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La formulation du problème compte souvent beaucoup plus que sa résolution.
- Albert Einstein
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INTRODUCTION
Les parcs nationaux du Canada font la fierté de la population canadienne en général. Quelque 15 millions d’individus s’y rendent chaque année pour profiter des grands espaces et des bienfaits de la nature pour la santé. Pourtant, un bon nombre de personnes en situation de handicap et d’individus qui les accompagnent ne peuvent toujours pas y passer des moments agréables en raison des obstacles à leur accès. En effet, le Canada a pris du retard par rapport à d’autres pays comme les États-Unis et les pays d’Europe pour ce qui est d’accroître l’accessibilité des parcs. La Loi canadienne sur l’accessibilité exige aujourd’hui que les parcs nationaux prennent les mesures nécessaires pour être sans obstacle d’ici 2040. Pour se conformer à la loi, il leur faudra connaître et éliminer les obstacles à l’accès le plus rapidement possible.

Personne ne saurait pourtant dire ce qu’implique au juste l’accessibilité des parcs. Traditionnellement, les méthodes employées pour améliorer l’accès étaient essentiellement destinées à éliminer les obstacles physiques sur le terrain pour que les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité puissent se déplacer sans obstacle et en toute autonomie. Il va de soi qu’il s’agit d’une condition d’accessibilité à remplir. Il faudrait néanmoins prendre d’autres mesures pour assurer un accès sans obstacle conformément à l’article 9 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées :

[…] leur assurer, sur la base de l’égalité avec les autres, l’accès à l’environnement physique, aux transports, à l’information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies de l’information et de la communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public.

Considérant le vaste éventail d’activités, d’installations et de politiques propres aux parcs, déterminer et éliminer les obstacles à l’accès s’avèrent des tâches ardues et compliquées. Il faut employer une méthode systématique pour conceptualiser, décrire et décortiquer les tenants et les aboutissants de la question avant de réfléchir aux solutions. Rien de tel ne semble toutefois exister pour le moment. 

Voilà les raisons pour lesquelles nous avons élaboré les questions de recherche suivantes :
1. Qu’entend-on par accessibilité des parcs?
2. Serait-il utile de créer un nouveau cadre pour conceptualiser et décrire les obstacles à l’accès aux parcs et comment serait-il possible d’éliminer systématiquement les obstacles observés? 

OBJECTIFS
Nous nous sommes ensuite fixé les objectifs suivants afin de répondre à nos questions de recherche :
1. Dresser la liste des obstacles à l’accès auxquels les personnes en situation de handicap et les individus qui les accompagnent (membres de la famille, amis, personnes aidantes) se heurtent en voulant profiter des parcs de même que la liste des solutions à adopter pour faire des parcs des endroits sans obstacle.
2. Créer un cadre qui permettrait aux parties prenantes de conceptualiser et de décrire les difficultés à surmonter pour assurer l’accessibilité dans les parcs. 

MÉTHODES
Les neuf activités de recherche suivantes ont servi à l’atteinte des objectifs : 
1. Sondage national au sujet de l’accessibilité des parcs mené auprès d’individus en situation de handicap et de personnes aidantes.
2. Entretiens de suivi réalisés avec un sous-groupe de personnes ayant participé au sondage. 
3. Groupe de discussion travaillant à la conception d’une expérience de parc en réalité virtuelle.
4. Revue exploratoire de la littérature scientifique traitant d’accessibilité des parcs. 
5. Évaluation du recours à l’apprentissage machine aux fins de classification des textes traitant d’accessibilité. 
6. Analyse des vidéos proposées dans YouTube sur l’accessibilité des parcs.
7. Évaluation des sites Web de l’Agence Parcs Canada (Parcs Canada).
8. Évaluation de la fréquentation et de l’accessibilité des parcs.
9. Consultations auprès de parties prenantes.

[image: Représentation conceptuelle de la matrice d’accessibilité des parcs. Les sept types d’incapacité figurent sur l’axe horizontal, en tête des colonnes (p. ex., incapacité physique, auditive, visuelle, surdicécité, cognitive/liée au développement, liée à la communication et non visible). L’axe vertical représente les activités, les installations et les politiques des parcs. Il en compte six (activités à la plage, activités aquatiques/nautiques, installations sanitaires, sites de camping, formation du personnel et mesures d’urgence).]Nous avons classé et analysé nos constatations à l’issue de nos activités de recherche dans un cadre inédit que nous avons appelé matrice d’accessibilité des parcs (voir la figure 1). Les types d’incapacité figurent sur la première ligne horizontale, en tête des colonnes (p. ex., incapacité physique, incapacité visuelle, incapacité auditive), puis les activités, les installations et les politiques des parcs sont énumérées sur la première ligne verticale, à gauche du cadre. Chaque cellule de la matrice présente une occasion de réfléchir à la mesure dans laquelle une activité, une installation et/ou une politique facilitent l’accès en répondant aux besoins d’un individu en fonction de son type d’incapacité.

Figure 1. Représentation conceptuelle de la matrice d’accessibilité des parcs. Les sept types d’incapacité figurent sur l’axe horizontal, en tête des colonnes (p. ex., incapacité physique, auditive, visuelle, surdicécité, cognitive/liée au développement, liée à la communication et non visible). L’axe vertical représente les activités, les installations et les politiques des parcs. Il en compte six (activités à la plage, activités aquatiques/nautiques, installations sanitaires, sites de camping, formation du personnel et mesures d’urgence).

Il importe de se rappeler les points suivants en utilisant la matrice : i) plus d’un individu vit avec plus d’une incapacité et ii) les personnes vivant avec plus d’une incapacité ont dans bien des cas des besoins incompatibles. D’aucuns qualifient cette incompatibilité de discordance des mesures d’adaptation. Prenons un exemple. Alors qu’il faut généralement intensifier l’éclairage pour les individus malvoyants, il faut à l’inverse diminuer l’éclairage pour une personne vivant avec une incapacité cognitive ou liée au développement (p. ex., le trouble du spectre de l’autisme) afin d’éviter la surstimulation sensorielle. La matrice aide à considérer la mesure dans laquelle une solution pourrait ou non répondre aux besoins des personnes vivant avec plus d’une incapacité. Elle encourage en outre les utilisateurs finaux à résoudre les incompatibilités au cas par cas. Un gradateur de lumière installé dans les toilettes publiques permettra par exemple de résoudre le conflit généré par les besoins d’éclairage incompatibles entre les personnes malvoyantes et les personnes autistes.

Nous avions comme hypothèse que les parties prenantes reconnaîtraient l’utilité de la matrice d’accessibilité des parcs pour conceptualiser et décrire l’objectif global du présent travail auprès des échelons supérieurs et pour prendre conscience des besoins spécifiques aux personnes vivant avec plus d’une incapacité. Nous sommes aussi d’avis qu’elle peut s’avérer un excellent outil pour délimiter l’objectif délicat d’accroître les mesures d’adaptation des parcs en le décomposant en tâches plus faciles à gérer, à prioriser et à entreprendre à mesure que les ressources se font mobilisables. 

RÉSULTATS DU PROJET ET RÉALISATIONS
Au total, nous avons analysé les réponses de 746 individus (c.-à-d., 375 personnes en situation de handicap et 371 personnes aidantes) et les propos tenus lors d’entretiens (9 personnes en situation de handicap et 3 personnes aidantes), de groupes de discussion et de deux Conférences sur l’accessibilité des parcs (600 inscriptions en 2022 et 500, en 2023). Nous avons également effectué une revue de la littérature scientifique (44 textes inclus aux fins de revue détaillée parmi 3541 articles recensés) et examiné les vidéos parues dans YouTube et traitant d’accessibilité des parcs (308 vidéos incluses aux fins d’analyse détaillée parmi 18 716 vidéos recensées). Les constatations de l’ensemble des activités de recherche ont mené aux quatre réalisations ci-dessous.

1. Matrice d’accessibilité des parcs
La matrice comporte l’ensemble des solutions recensées pour assurer l’accès aux parcs. Pour éviter de l’alourdir, nous avons limité chaque entrée au nom de la solution en l’accompagnant d’un renvoi vers la partie du Guide des solutions d’accessibilité des parcs (voir ci-dessous) où se trouve la description détaillée de chacune.

2. Guide des solutions d’accessibilité des parcs
Le document présente chacune des solutions d’accessibilité des parcs recensées durant le projet.

3. Grille d’évaluation de l’accessibilité des parcs
L’outil permet de calculer le score d’accessibilité d’un parc en fonction de chaque besoin en matière de mesures d’adaptation. Nous sommes d’avis que la grille pourrait se révéler utile pour publiciser les éléments facilitant l’accessibilité d’un parc à mesure de leur introduction. Le personnel de parcs pourra en outre s’en servir pour aider un individu à choisir les parcs les mieux adaptés à ses besoins particuliers.

4. Liste des parties prenantes
Vu leurs intérêts communs, de nombreuses parties prenantes par le projet n’ont pas hésité à unir leurs efforts et à rejoindre un réseau national voué à l’amélioration de l’accessibilité des parcs. Le réseau compte des individus en situation de handicap, des personnes aidantes, des gestionnaires des terres fédérales et des fournisseurs de produits et de services liés à l’accessibilité des parcs. Nous ne doutons pas que la portée du réseau prendra de l’ampleur à mesure que nous nous rapprocherons de l’échéance de 2040.

Ces quatre résultats de projet sont disponibles sur la page de notre équipe à l'adresse suivante : engineeringhealth.ca/parks 

PRINCIPALES CONSTATATIONS
L’accessibilité des parcs prend un sens différent pour différentes personnes aux besoins différents.
Dans toute démarche pour rendre les parcs sans obstacle, il faudrait veiller à ce qui suit :
· Comme le montre la matrice, toute personne devrait pouvoir profiter de toutes les activités possibles dans un parc, quelles que soient ses incapacités. Il faudrait concevoir chaque activité de façon à maximiser le potentiel d’expérience positive pour tout le monde, sans exception. Pensons par exemple à un sentier d’interprétation menant à un belvédère. Un aménagement pour des aînés se déplaçant à l’aide d’une canne différera de celui pour des personnes s/Sourdes ou malentendantes ou, encore, malvoyantes. Pour les aînés, il s’agirait d’installer des bancs à des points précis le long du sentier. Pour les personnes s/Sourdes ou malentendantes, il y aurait lieu de mettre à leur disposition un guide ou, encore, un interprète en langue des signes qui pourrait se tourner dans leur direction pour décrire les particularités le long du sentier. Pour les personnes malvoyantes, il y aurait lieu de faire appel au sens du toucher en installant une maquette 3D du paysage afin d’enrichir l’expérience en arrivant au belvédère.
· Les installations et les politiques des parcs devraient permettre d’assurer la sécurité, le respect et la dignité de toute personne se rendant dans un parc, y compris celles vivant avec l’une ou l’autre des incapacités énumérées dans la matrice. L’objectif consiste à donner à tout le monde l’assurance de pouvoir profiter pleinement d’une sortie dans un parc.

Il s’agit peut-être d’une utopie. Cela dit, nous devrions déployer tous les efforts voulus pour trouver des façons novatrices de nous rapprocher le plus possible de cet objectif.

« Rien pour nous sans nous » 
Il importe de faire participer les personnes qui vivent ou qui ont vécu les réalités d’une incapacité au processus de détermination et d’élimination des obstacles à l’accès aux parcs et d’embaucher en priorité du personnel ayant une incapacité.

Évolution de l’accessibilité 
La définition de l’accessibilité évolue depuis une trentaine d’années, ce qui pourrait expliquer en partie le peu de sensibilisation du grand public. Les mesures d’adaptation prises par exemple pour accroître l’accessibilité des parcs consistaient essentiellement à supprimer les obstacles physiques dans l’environnement bâti de façon à en faciliter l’accès des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité. De nos jours, la définition invite à envisager le point de vue d’un plus grand éventail de personnes, comme celles atteintes d’une incapacité sensorielle (p. ex., visuelle, auditive), cognitive (p. ex., démence ou maladie d’Alzheimer), liée au développement (p. ex., trisomie 21), liée à l’apprentissage (p. ex., dyslexie), liée à la communication (p. ex., trouble du traitement auditif), les personnes neurodivergentes (p. ex., vivant avec le TDAH) ayant en plus une incapacité liée à la mobilité (p. ex., douleur articulaire empêchant de se tenir debout durant de longues périodes).

Solutions à considérer dans une approche à volets multiples
Pour permettre aux gens de profiter pleinement de leur sortie dans un parc, il faut une approche à volets multiples qui pourrait comprendre ce qui suit : éliminer les obstacles dans l’environnement bâti, rendre l’équipement nécessaire disponible et instaurer des pratiques exemplaires propres à soutenir la solution à long terme. Il ne suffit pas, par exemple, de proposer des vélos de montagne à assistance électrique adaptés pour que les personnes à mobilité réduite puissent faire du vélo de montagne dans un parc. En effet, la solution pourrait se révéler futile pour l’adepte du sport dans les cas suivants :
· L’information fournie dans le site Web du parc ne comporte pas suffisamment de détails sur la façon de réserver un vélo, la taille des vélos en fonction de la taille des individus ou les dates de disponibilité.
· Le personnel au téléphone ne connaît rien sur les vélos disponibles ni sur la façon de les réserver, de les emprunter et/ou d’aller les chercher.
· Le personnel du parc sur place ne sait pas où sont rangés les vélos ou même la clé de l’espace de rangement. 
· Le vélo n’est pas en bon état ou la pile est déchargée. 
· Il est impossible d’ajuster le vélo à la taille de la personne.
· Des branches jonchent le sol, rendant la piste de vélo impraticable.
· Ni lève-personne ni table à langer pour adultes n’ont été installés dans les installations sanitaires afin de répondre à des besoins précis et ponctuels.

L’une ou l’autre des situations ci-dessus aura pour effet d’empêcher certaines personnes de profiter des joies du vélo de montagne dans un parc.

Au-delà des normes et des lignes directrices 
L’accessibilité exige à la base une ouverture et une attention aux besoins de chaque personne, une volonté à faire preuve de créativité pour résoudre les problèmes et dépasser les attentes, le cas échéant. Selon certaines normes, par exemple, il faut étendre des copeaux de bois sous les appareils de jeu sur les terrains de jeu, alors qu’il est très difficile de manœuvrer un fauteuil roulant sur des copeaux de bois. Les médias rapportent que des services publics refusent pourtant de modifier l’aménagement des aires de jeu en prétextant respecter les exigences d’accessibilité minimum.

Manque de connaissances en matière d’accessibilité des parcs : principal obstacle à l’accès 
Malgré l’attention accrue à l’accessibilité au Canada, le grand public ne connaît que peu de détails sur la question ni sur son importance. Il en résulte des barrières attitudinales parmi les plus difficiles à faire tomber. Il faudrait donner au personnel des parcs une formation de meilleure qualité sur l’accessibilité, ce qui impliquerait davantage d’explications techniques sur les moyens mis à la disposition des gens et leur fonctionnement et sur leur importance. Le matériel de formation devrait inclure par exemple des vidéos montrant des individus s’étant heurtés à des obstacles lors d’une sortie dans un parc et décrivant les conséquences de ces difficultés pour eux.

Importance pour les personnes en situation de handicap de profiter comme les autres de tout ce que peuvent offrir les parcs
Les gens se rendent habituellement dans un parc pour s’adonner à des activités précises (p. ex., explorer les sentiers, faire du camping, se baigner, aller à la plage). La mesure dans laquelle l’accès est assuré devrait déterminer le nombre d’activités adaptées aux individus en situation de handicap et aux personnes qui les accompagnent. Les installations et les politiques des parcs jouent un rôle déterminant dans l’efficacité des mesures prises pour répondre aux besoins de tout le monde en matière d’accessibilité. 

Importance de mettre en place un cadre d’orientation en matière d’accessibilité des parcs 
La grande majorité des parties prenantes ayant participé au projet estiment que le cadre s’est révélé utile pour conceptualiser et analyser les difficultés rencontrées dans les faits pour éliminer les obstacles à l’accès aux parcs. Le commentaire donne à penser que la matrice d’accessibilité des parcs pourrait servir de cadre d’orientation pour continuer d’adapter les parcs.

Innombrables dispositifs et appareils fonctionnels et outils technologiques disponibles pour accroître l’accessibilité 
Nous avons constaté que l’éventail de l’équipement spécialisé, des dispositifs et des appareils fonctionnels et des outils technologiques parmi lesquels choisir pour améliorer l’accès aux parcs ne cesse de s’élargir. Des parties prenantes ont fait savoir qu’il faudrait indubitablement revoir les politiques des parcs de façon à y intégrer à mesure l’équipement spécialisé, les dispositifs et les appareils fonctionnels et les outils technologiques mis sur le marché. 

Nécessité d’améliorer l’information sur les mesures d’adaptation pour faciliter la planification des sorties
Nous recommandons d’accorder la priorité aux changements à apporter pour améliorer l’information transmise au sujet des mesures d’adaptation. D’après nos recherches, il s’agit d’une entrave majeure alors qu’elle serait relativement peu coûteuse à supprimer.

Les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes ont dit avoir de la difficulté à trouver suffisamment d’information sur l’accessibilité des parcs en préparation pour une sortie. En général, les renseignements au sujet des activités, des installations et/ou des politiques ne comportent pas assez de détails pour savoir si les mesures d’adaptation répondent aux besoins. Par exemple, le fait d’annoncer que les installations sanitaires sont adaptées ne permet pas de savoir si elles répondent par le fait même à des besoins précis (p. ex., lève-personne mécanique et table à langer pour adultes ou espace assez grand pour permettre un changement sommaire sur le plancher). Les renseignements inexacts (p. ex., toilettes indiquées sur la carte comme étant adaptées, alors qu’elles sont fermées au public depuis plus d’un an) ou trompeurs comptent aussi parmi les exemples rapportés. Il appert en outre qu’une mauvaise expérience en ce sens peut mettre fin à toute tentative de sortir dans un parc par la suite.

Nécessité d’améliorer les options de transport adapté
Le manque de transport adapté s’avère un obstacle insurmontable pour un bon nombre de personnes en situation de handicap qui auraient pourtant l’envie de se rendre dans un parc. Sans un revirement de situation, l’accès aux parcs nationaux demeurera réservé aux personnes ayant les moyens de se doter de leur propre véhicule adapté. 

Utilité des expériences des parcs en réalité virtuelle pour les personnes incapables de se déplacer
L’expérience nature multisensorielle, virtuelle, et peu coûteuse présente l’avantage de pouvoir se vivre à distance à peu de frais dans un format permettant de réunir des gens, quelle que soit leur situation. Il peut offrir des avantages naturels dont les gens ne pourraient autrement pas profiter s’ils ne peuvent pas voyager.

Importance d’approfondir les recherches sur les moyens d’améliorer l’accès aux parcs 
Notre revue exploratoire de la littérature scientifique nous a menés à constater le vide des connaissances sur l’éventail des possibilités d’améliorer l’accessibilité des parcs. Signalons qu’un bon nombre des textes inclus pour la revue avaient été publiés au cours des deux années précédentes. Ce développement laisse supposer que l’accessibilité des parcs tend à devenir un sujet d’intérêt croissant. Il y aurait donc lieu d’effectuer une nouvelle revue exploratoire dans un avenir rapproché. Le modèle d’apprentissage machine que nous avons utilisé pour le projet montre qu’il serait possible d’actualiser les revues comme la nôtre rapidement et avec précision à l’aide des classifieurs créés par nous. 

Nécessité de mieux adapter encore les installations sanitaires
Maintes parties prenantes ayant participé au projet ont souligné l’importance de mieux aménager les installations sanitaires adaptées. Elles ont fait remarquer que les barres d’appui, les toilettes, les éviers et les miroirs semblent avoir été installés par quelqu’un n’ayant aucune notion des principes de base en matière d’accessibilité. Le fait de ne pas avoir accès à des blocs sanitaires adéquatement adaptés peut faire pencher la balance dans la capacité de se rendre dans un parc ou non. Les installations sanitaires des aéroports et des plaques tournantes du transport renferment de plus en plus souvent des lève-personnes mécaniques et des tables à langer pour adultes afin de satisfaire aux normes Salles d’hygiène/Changing Places.

Importance d’instaurer des mesures d’urgence mieux adaptées
Lors d’une situation d’urgence dans un parc ou à proximité d’un parc (p. ex., tornade, incendie, inondation), il faut être capable d’en aviser les personnes en situation de handicap. Il importe ainsi d’avoir en place des plans d’intervention qui feront en sorte que tout le monde trouvera un endroit où se réfugier, ce qui implique d’accorder une attention particulière aux besoins des personnes vivant avec une incapacité auditive ou visuelle. Par exemple, une alerte sonore annonçant une catastrophe naturelle peut ne pas être accessible à une personne Sourde ou malentendante.


LIMITES, TRAVAUX À VENIR ET APPEL DE COMMENTAIRES
Limites et projets à venir
Parmi les limites de notre projet de recherche, quatre méritent d’être soulignées pour que les prochains projets de ce genre puissent combler les lacunes. 

Chaque type d’incapacité représenté dans la matrice prend en compte un éventail de besoins.
Afin d’obtenir un format gérable, nous avons généralisé les solutions d’accessibilité aux besoins des groupes de populations de sept (7) types d’incapacité, et inclus une catégorie de solutions très générales propres à aider chaque groupe. Une nouvelle version pourrait à l’avenir facilement couvrir un plus grand nombre de types d’incapacités selon les besoins.

Point de vue des Autochtones.
Bien que des Autochtones ont eu l’occasion de s’exprimer au cours de notre étude, leur nombre n’était pas suffisamment grand pour que les observations recueillies reflètent les besoins de la population. Il y aurait lieu de mener des travaux plus exhaustifs et plus inclusifs dans un avenir prochain.

Point de vue des Francophones.
Nous avons pu consigner une certaine réalité francophone par l’entremise du sondage bilingue et de la conférence bilingue réalisés au cours du projet. Nous estimons toutefois que nos constatations demeurent approximatives et qu’il y aurait ainsi lieu de mener des travaux plus exhaustifs et plus inclusifs dans un avenir prochain.

La COVID-19 et le Comité d’éthique de la recherche du RUS ont restreint les visites en personne dans les parcs.
La pandémie de COVID-19 est venue mettre un frein à nos activités de recherche à peine commencées, et le Comité d’éthique de la recherche du RUS a identifié des risques qui empêchaient le recrutement et des sorties dans des parcs de personnes en situation de handicap pour que nous puissions obtenir leurs impressions sur l’expérience ainsi vécue. Dans les circonstances, nous avons retenu les services d’AccessNow afin de trouver des personnes en situation de handicap prêtes à effectuer un certain nombre de visites dans des parcs et à faire rapport de leurs impressions à l’aide de grilles d’évaluation de l’accessibilité existantes.



APPEL DE COMMENTAIRES
Si vous avez à cœur d’améliorer l’accessibilité de nos parcs, n’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires au sujet de présent projet de recherche en transmettant un bref courriel au tilak.dutta@uhn.ca. Répondez aux deux questions suivantes :

1. À quel titre donnez-vous votre opinion au sujet de l’accessibilité des parcs?
Êtes-vous une personne aidante, ayant une expérience vécue de l’incapacité, responsable de la gestion des terres fédérales, membre du personnel d’un parc, un fournisseur de produits ou de services aux personnes en situation de handicap ou autre?

2. Comment serait-il possible d’améliorer le présent rapport ou le projet de recherche?
À votre avis, avons-nous omis des points importants pour vous ou avons-nous mal compris quelque chose?
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Rapport en bref
Le CHAPITRE 1 traite du manque d’accessibilité dans les parcs nationaux du Canada et fait ressortir l’urgence de cerner et d’éliminer les obstacles à l’accès afin de réaliser l’objectif énoncé dans la Loi canadienne sur l’accessibilité de faire du Canada un pays exempt d’obstacles d’ici 2040. Le CHAPITRE 2 fait état des objectifs du projet et le CHAPITRE 3, des méthodes de recherche employées pour les atteindre, y compris les neuf activités de recherche (décrites plus en détail dans les chapitres 4 à 12), et des principes, de la terminologie et du vocabulaire de base employés à cette fin.

Dans le CHAPITRE 4, nous analysons les réponses au sondage national réalisé auprès des personnes en situation de handicap et des personnes aidantes au sujet de l’accessibilité des parcs. Nous revenons ensuite dans le CHAPITRE 5 sur les propos tenus lors des entretiens de suivi menés avec un sous-groupe de répondants au sondage. Le CHAPITRE 6 porte sur les suggestions formulées par notre groupe de discussion au terme de leur travail de conception de l’expérience d’un parc en réalité virtuelle. La réalité virtuelle pourrait en effet permettre aux personnes incapables de se rendre elles-mêmes dans un parc de vivre une expérience nature.

Dans le CHAPITRE 7, nous décrivons la méthode utilisée par notre équipe de recherche pour effectuer la revue de la littérature scientifique sur l’accessibilité des parcs. Nous étudions ensuite dans le CHAPITRE 8 le potentiel des modèles d’apprentissage machine pour renforcer l’efficacité des recherches à l’avenir. Le CHAPITRE 9 fait l’analyse de l’utilité de YouTube pour déterminer les facteurs entravant ou facilitant l’accessibilité des parcs. Le CHAPITRE 10 traite de la qualité de l’information transmise au sujet de l’accessibilité des parcs dans les sites Web de Parcs Canada. Le CHAPITRE 11 fait état des résultats des évaluations effectuées sur l’accessibilité des parcs lors d’une série de visites sur place. Nous consacrons le CHAPITRE 12 à l’éventail des consultations menées à l’issue du projet afin de discuter de nos constatations et d’élaborer les premières versions de nos livrables.

Nous présentons dans le CHAPITRE 13 la version définitive de la matrice d’accessibilité des parcs dans laquelle nous résumons les solutions d’accessibilité, les recommandations et les commentaires dont il a été question dans les chapitres 4 à 12. Le CHAPITRE 14 contient notre Guide des solutions d’accessibilité des parcs dans lequel nous décrivons chaque solution énumérée dans la matrice. Nous expliquons dans le CHAPITRE 15 la méthode employée par notre équipe pour adapter notre matrice d’accessibilité des parcs de façon à créer notre grille d’évaluation de l’accessibilité des parcs, puis nous présentons dans le CHAPITRE 16 notre liste des parties prenantes ayant indiqué vouloir faire partie de notre réseau national créé pour soutenir l’avancement des travaux sur l’accessibilité des parcs.

Enfin, le CHAPITRE 17 fait état de nos principales constatations et le CHAPITRE 18 traite des limites de notre recherche et se termine sur des pistes à suivre pour les travaux à venir.
[bookmark: _Toc68767192]
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1.1 LE PROBLÈME
Les parcs nationaux du Canada font la fierté de la population canadienne en général. Environ 15 millions de personnes s’y rendent chaque année pour y profiter des grands espaces en plein air et en tirer les effets bénéfiques pour la santé (Van den Bosch et Ode Sang, 2017; Lackey et al., 2021; Crilley et al., 2012; Gallant et al., 2013). Pourtant, un bon nombre de personnes en situation de handicap et d’individus qui les accompagnent ne peuvent toujours pas y passer des moments agréables en raison des obstacles à l’accès. En effet, le Canada a pris du retard par rapport à d’autres pays comme les États-Unis et les pays d’Europe pour ce qui est d’accroître l’accessibilité des parcs. La Loi canadienne sur l’accessibilité exige toutefois que les parcs nationaux prennent les mesures nécessaires pour être sans obstacle d’ici 2040. Pour se conformer à la loi, il leur faudra connaître et éliminer les obstacles à l’accès aux parcs le plus rapidement possible.

Plus du quart (27 %) de la population canadienne âgée de 15 ans ou plus et un enfant sur huit de moins de 15 ans (13,5 %) vivent avec un handicap, et la proportion ne cesse de croître (Enquête canadienne sur l’incapacité, 2022, s. d.). Les personnes en situation de handicap tirent elles aussi les bienfaits d’expériences de plein air inclusives, y compris par rapport à l’image de soi et à l’estime de soi, à la croissance personnelle, à la maîtrise de sports et de loisirs, à l’adaptation sociale et à l’adoption d’un mode de vie sain (Mcavoy et al., 2006). Les activités de plein air inclusives donnent en outre la possibilité aux familles de participer ensemble à des activités ordinaires et enrichissantes que sont, par exemple, le camping, la pêche, la randonnée, l’observation de la nature et ainsi de suite (Scholl et al., 2005). Malgré ses bienfaits incontestables pour la santé, le plein air présente encore des obstacles pour les personnes en situation de handicap et les individus qui les accompagnent.

Grâce à la récente promulgation de la Loi canadienne sur l’accessibilité en 2019, les parcs nationaux commencent à accroître le nombre de services et d’espaces adaptés (p. ex., Aguilar-Carrasco et al., 2023; Bianchi et al. 2020; Groulx et al., 2022; Sica et al., 2020). Il importe cependant de souligner l’insuffisance des recherches sur les obstacles à l’accès auxquels les personnes en situation de handicap se heurtent en voulant profiter des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux, des parcs d’État et des autres grands espaces naturels protégés. Dans les parcs nationaux, la principale difficulté réside dans l’équilibre à assurer entre l’amélioration de l’accessibilité et la préservation du patrimoine naturel canadien (Jaquette, 2005). Les études sur l’amélioration de l’accès aux parcs nationaux font par ailleurs principalement allusion aux incapacités liées à la mobilité, passant sous silence les autres formes d’incapacité (Makuyana et Saayman, 2018). 

1.2 APPROCHE NOVATRICE À L’ACCESSIBILITÉ DES PARCS
À l’heure actuelle, le vide des données de recherche avancée sur la situation de handicap et l’accès aux parcs est on ne peut plus criant. Les études se limitent en effet généralement à l’accès en cas de mobilité réduite et/ou aux parcs urbains. La définition de l’accessibilité a néanmoins évolué au cours des dernières décennies, incitant aujourd’hui à tenir compte d’un plus large éventail de populations vivant avec une incapacité. L’équipe de projet avait pour objectif global d’aborder le sujet de l’accessibilité des parcs en tenant compte des besoins des personnes en situation de handicap, quelle que soit leur incapacité, afin de formuler des recommandations pragmatiques facilement réalisables par les gestionnaires des terres fédérales pour améliorer l’accès aux parcs nationaux et y faire vivre une expérience positive.

Cela dit, il importe de reconnaître l’ampleur et la complexité de la tâche. L’accessibilité prend un sens différent pour différentes personnes. Nos recommandations pour l’améliorer doivent donc refléter cette pluralité. Pensons par exemple à un sentier d’interprétation menant jusqu’à un belvédère. Un aménagement pour des aînés ayant une incapacité liée à la mobilité et se déplaçant à l’aide d’une canne différera de celui pour des personnes s/Sourdes ou malentendantes ou, encore, aveugles ou malvoyantes. Pour les aînés, il s’agirait d’installer des bancs à des points précis le long du sentier. Pour les personnes s/Sourdes, il y aurait lieu de prévoir l’interprétation en langue des signes dans certains sentiers. Pour les personnes malvoyantes, il s’agirait de faire appel à leur sens du toucher en installant une maquette 3D reproduisant le paysage afin d’enrichir l’expérience en arrivant au belvédère.

En guise de solution aux facettes multiples du problème complexe, nous avons créé un nouveau cadre que nous avons appelé matrice d’accessibilité des parcs afin de faciliter la catégorisation et l’analyse systématique des façons de rendre les parcs des endroits sans obstacle. 

1.3 PARCS NATIONAUX ET TOURISME
Les parcs nationaux du Canada occupent une forte proportion du marché touristique canadien. Selon les dernières données rapportées sur l’impact économique des lieux sous la responsabilité de l’Agence Parcs Canada, les visiteurs avaient dépensé 4,43 milliards de dollars dans les parcs nationaux au cours de l’exercice financier (Impact économique de Parcs Canada en 2018-2019, août 2020). La fréquentation des parcs nationaux atteint aujourd’hui annuellement quelque 15 millions de personnes en provenance du Canada et d’ailleurs dans le monde (Fréquentation à Parcs Canada 2022_23, 23 mai 2023). Elle est revenue pour ainsi dire à celle enregistrée avant la pandémie, soit 16 millions de visiteurs en 2019-2020 (Fréquentation à Parcs Canada 2019_20, 23 décembre 2020). Dans son rapport ministériel sur les résultats de 2019-2020, l’Agence Parcs Canada relate que les changements sur le plan démographique ont amené de nouveaux publics et qu’elle se doit d’accorder dans la foulée une attention particulière à l’inclusivité et à l’accessibilité des parcs pour le compte de l’ensemble de la population canadienne (Rapport ministériel sur les résultats de Parcs Canada de 2019-2020, 2020).

L’évolution du profil sociodémographique des personnes fréquentant les parcs présente dans les faits une excellente occasion d’accroître le revenu de Parcs Canada. Une étude de marché réalisée par l’organisme américain Open Doors Organization montre que, durant une période de deux ans (2018 et 2019), plus de 27 millions de personnes en situation de handicap ont effectué aux États-Unis quelque 81 millions de voyages, dépensant 58,7 milliards de dollars (USD), et que l’industrie du tourisme adapté prend de l’ampleur.

L’Agence Parcs Canada a déployé un bon nombre d’efforts pour éliminer certains obstacles à l’accès au patrimoine naturel canadien, par exemple en aménageant des emplacements de camping et des sentiers sans obstacle et en installant des tapis d’accès à l’eau sur certaines plages, y facilitant l’accès des personnes vivant avec une incapacité quelconque liée à la mobilité. Dans son rapport ministériel sur les résultats de 2022-2023, l’Agence Parcs Canada indique un bon nombre de progrès réalisés par rapport à l’inclusivité et à l’accessibilité, y compris l’amélioration des installations et de la signalisation de ses blocs sanitaires, l’adoption de pratiques d’embauche inclusive et de la trousse d’outils sur la gestion de l’incapacité et du mieux-être en milieu de travail, la publication d’un nouveau plan d’action triennal pour l’accessibilité (Rapport ministériel sur les résultats de Parcs Canada 2022-2023, 2023). Malgré les avancées, les individus ayant une incapacité continuent de rapporter des difficultés et des obstacles considérables à l’accès aux parcs nationaux et aux activités qui y sont possibles (Aguilar-Carrasco et al., 2023). Parcs Canada s’est montré d’une aide très précieuse pour la réalisation du présent projet et déterminé à cerner et à éliminer les obstacles à l’accès dans les parcs nationaux du pays. Son personnel a notamment participé aux activités, effectué des recherches et mis sa documentation et ses connaissances spécialisées au service de notre équipe. 

Les constatations du projet serviront à accroître la sensibilisation aux types d’entraves auxquelles certains groupes de populations se heurtent en voulant profiter du patrimoine naturel canadien et à enrichir la littérature sur le sujet.
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Les objectifs du projet étaient les suivants :
1. Dresser la liste des obstacles à l’accès auxquels les personnes en situation de handicap et les personnes qui les accompagnent (membres de la famille, amis, personnes aidantes) se heurtent en voulant profiter des parcs, de même que des solutions à adopter pour faire des parcs des endroits sans obstacle.
2. Créer un cadre qui permettrait aux parties prenantes de conceptualiser et de décrire les difficultés à surmonter pour assurer l’accessibilité des parcs. 
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3.1 COLLECTE DES DONNÉES
Les neuf activités de recherche suivantes ont servi à l’atteinte des objectifs : 
1. Un sondage national au sujet de l’accessibilité des parcs mené auprès d’individus ayant une incapacité et de personnes aidantes.
2. Des entretiens de suivi réalisés avec un sous-groupe de personnes ayant participé au sondage. 
3. Un groupe de discussion travaillant à la conception d’une expérience de visite d’un parc en réalité virtuelle.
4. Une revue exploratoire de la littérature scientifique sur l’accessibilité des parcs. 
5. L’évaluation du recours à l’apprentissage aux fins de classification des textes traitant d’accessibilité.
6. Un examen des vidéos de YouTube au sujet de l’accessibilité des parcs.
7. Les évaluations des sites Web de Parcs Canada.
8. Les évaluations de la fréquentation des parcs et des possibilités d’accès aux parcs.
9. Des consultations auprès des parties prenantes.

Les chapitres 4 à 12 traitent respectivement des activités de recherche ci-dessus.

3.2 CLASSEMENT DES DONNÉES DE PROJET À L’AIDE DE LA MATRICE D’ACCESSIBILITÉ DES PARCS
Nous avons classé et analysé les constatations découlant des activités de recherche dans un cadre inédit que nous avons appelé matrice d’accessibilité des parcs (voir la figure 1) et le présentons au chapitre 13. Les types d’incapacité figurent sur l’axe horizontal, en tête des colonnes (p. ex., handicap physique, trouble de la vue, trouble auditif) et les activités, les installations et les politiques des parcs, sur l’axe vertical dans la première colonne de gauche. Chaque cellule de la matrice représente une occasion de considérer la mesure dans laquelle une activité, une installation et/ou une politique facilitent l’accès en répondant aux besoins d’une personne en fonction de son type d’incapacité. Chaque solution est décrite en détail dans notre Guide des solutions d’accessibilité des parcs, au chapitre 14. Nous avons en outre adapté notre matrice afin de créer la grille d’évaluation de l’accessibilité des parcs présentée au chapitre 15 afin d’aider les gestionnaires de parcs ou des terres fédérales.

3.3 TERMINOLOGIE, PRINCIPES ET VOCABULAIRE DE BASE
Accessibilité
[…] [M]esures appropriées pour […] assurer […] l’accès à l’environnement physique, aux transports, à l’information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies de l’information et de la communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public […] (Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 9 intitulé « Accessibilité »)

Conception universelle
Aménagement du milieu de façon à en faciliter l’usage par toute personne, quelles que soit ses capacités (Story, 1998). Les sept principes devant guider la conception universelle sont : 1) l’utilisation équitable, 2) la souplesse de l’utilisation, 3) la simplicité et la convivialité de l’utilisation, 4) le repérage de l’information, 5) la tolérance à l’erreur, 6) l’effort physique minimal et 7) les dimensions et l’espace pour l’approche et l’utilisation. On se méprend souvent sur le sens du terme en pensant qu’il existe une solution unique à la portée de tout le monde. Malgré tout, nous avons noté dans nos entretiens avec des personnes ayant vécu ce genre de situation et des spécialistes de l’accessibilité que la conception universelle fait référence à une série de solutions à la portée de tout le monde.

Classification des types d’incapacité
Afin de favoriser le recours à une approche globale et inclusive pour cerner les facteurs facilitant et entravant les activités de la vie courante des personnes en situation de handicap parmi un large éventail de limitations, nous avons utilisé les sept types d’incapacité suivants : physique (p. ex., mobilité, flexibilité, dextérité et douleur), visuelle, auditive, surdicécité, cognitive (p. ex., développement et apprentissage), communication et non visible (p. ex., problème de santé mentale). Les types reposent sur les questions d’identification des incapacités servant à l’Enquête canadienne sur l’incapacité qui portaient sur les 10 types d’incapacité que nous avons ensuite regroupés en cinq types d’incapacité (incapacité physique, visuelle, auditive, surdicécité, cognitive). Nous avons ensuite étendu notre classement afin d’y ajouter deux nouveaux types d’incapacité. En premier lieu, nous avons inclus un type pour les incapacités liées aux troubles de la communication parce que Statistique Canada mentionne une limite méthodologique à cet effet à la suite de son enquête (Grondin, 2016). Accès à la communication et Justice sociale, un organisme de défense des intérêts des personnes vivant avec un trouble limitant la communication, avait reproché cette omission (Collier, 2020). Nous avons ensuite ajouté un type pour les incapacités « non visibles » après que le mouvement Hidden Disability Symbol Canada (s. d.) a attiré notre attention sur les dispositions de la Loi canadienne sur l’accessibilité concernant les incapacités non visibles et le vécu très particulier engendré par ce genre d’incapacité.

Classification des activités, des installations et des politiques des parcs
Les gens vont habituellement dans un parc pour faire une activité parmi les activités possibles dans les parcs. Ils vont par exemple y faire un pique-nique, s’y asseoir sur la plage ou y pratiquer le vélo de montagne. Pour assurer l’accessibilité des parcs, il importe ainsi de s’interroger sur la façon de mieux adapter chaque activité aussi bien que chaque installation que des individus utiliseront ou devront utiliser durant leur sortie dans le parc, y compris les installations sanitaires et les emplacements de camping. Enfin, il faut envisager les politiques à instaurer pour donner l’assurance que le personnel veillera à répondre aux besoins et à assurer la sécurité de chaque personne advenant un événement imprévu dans le parc. Nous avons jugé dès lors important d’inclure dans la matrice d’accessibilité des parcs les solutions à l’accessibilité s’harmonisant avec les principales activités, installations et politiques des parcs. Comme nous n’avons pu trouver un système de classification approprié, nous avons créé le nôtre en nous basant sur les normes, les lignes directrices, les reportages, la jurisprudence, les billets de blogue, les publications dans les médias sociaux et le point de vue des grands spécialistes de l’accessibilité. Nous avons classé les activités recensées dans les catégories suivantes : activités à domicile, activités aquatiques/nautiques/à la plage, terrains de camping, sentiers, randonnées, commodités en général, parc de stationnement, aires de repos, formation du personnel, planification d’une sortie, points de vue panoramiques et espaces sensoriels, centres d’accueil des visiteurs, installations sanitaires/cabines pour se changer, orientation et politiques internes. Pour certains projets, nous avons regroupé les catégories en catégorie plus générale (p. ex., environnement bâti) ou les avons divisées en listes plus détaillées.
Cycle de visite
Le cycle de visite réfère à un processus créé par Parcs Canada pour veiller à faire vivre des expériences nature positives aux personnes fréquentant les parcs (Jager et Halpenny, 2012). Les sept étapes du cycle de visite sont les suivantes :
· Manifestation d’un intérêt : Comment s’effectue la promotion des expériences nature à vivre dans les parcs de Parcs Canada auprès de l’auditoire cible? 
· Planification : Quels sont les renseignements nécessaires pour décider d’une destination et planifier une sortie dans un parc?
· Déplacement : Comment Parcs Canada pourrait-il faire en sorte que le déplacement vers le parc soit le plus facile et le plus agréable possible?
· Arrivée : De quelle façon les gens sont-ils accueillis et informés des expériences nature à vivre dans le parc? 
· Visite : Les produits, les programmes, les services et les installations disponibles sur place sont-ils conçus, offerts et maintenus de façon à faire vivre aux visiteurs des expériences nature positives et inoubliables dans le parc? 
· Départ : Y a-t-il une atmosphère distinctive au moment du départ? Que pourraient rapporter les visiteurs pour se rappeler leur passage dans le parc? 
· Souvenir : Lorsque les visiteurs se remémorent leur sortie dans le parc et parlent de ce qu’ils y ont vécu en montrant leurs photos et leurs souvenirs et en racontant des anecdotes, ont-ils la possibilité de faire un suivi avec Parcs Canada de façon à avoir l’envie de revenir dans un parc?

Nos activités de recherche ont principalement visé à connaître les obstacles à l’accessibilité liés aux étapes de planification, de déplacement, d’arrivée et de visite du cycle de visite.

« Rien pour nous sans nous »
Le milieu des personnes en situation de handicap plaide depuis longtemps pour son inclusion et sa représentation dans les démarches pour trouver des solutions le concernant. Le principe « rien pour nous, sans nous » guide le mouvement pour la défense des droits des personnes handicapées depuis des décennies afin de mettre l’accent sur le fait que l’amélioration de l’accessibilité devrait passer par l’écoute de la voix et la représentation des personnes en situation de handicap (Scotch, 2009). Comme équipe de recherche, nous nous reconnaissons parfaitement dans ce principe, et nous avons fait en sorte de tenir compte de la voix des personnes en situation de handicap tout au long des activités du projet et de dédommager équitablement chaque individu pour sa participation.

Nous avons inclus les personnes en situation de handicap ainsi que les personnes aidantes auprès d’une personne en situation de handicap. De plus, la plupart de nos activités de projet consistaient essentiellement à recueillir le point de vue des personnes en situation de handicap et à passer en revue nos constatations périodiquement avec notre comité consultatif sur la recherche composé en majeure partie de personnes ayant un vécu sur ce plan. Des représentants de Parcs Canada et des fournisseurs de produits et de services spécialisés en accessibilité faisaient partie eux aussi du comité consultatif.

Nous avons tenu des réunions du comité consultatif sur la recherche aux moments suivants au cours du projet : printemps 2021, automne 2021, printemps 2022, automne 2022 et printemps 2023. Le comité formé au départ de 25 personnes s’est transformé en un réseau de plus d’une centaine de personnes du Canada et de quelques individus d’ailleurs dans le monde. Le réseau a pu compter, par exemple, sur une représentation des organisations suivantes : INCA, Salles d’hygiène/Changing Places Canada, AccessNow, Rocky Mountain Adaptive, Power to Be, Vie autonome Canada, BCMOS et Eco Wisdom. Ses membres sont des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité (ambulatoire et non ambulatoire), un trouble auditif, un trouble de la vue, une incapacité cognitive (p. ex., développement, apprentissage), une incapacité non visible (p. ex., sensibilité environnementale) ou une incapacité liée à la santé mentale. Les réunions ont servi à faire état de la progression du projet et à présenter les premières versions de la matrice d’accessibilité des parcs. Nous avons encouragé les personnes présentes à donner leurs commentaires afin d’éclairer notre démarche, de connaître les aspects de l’accessibilité que nous étions susceptibles d’oublier et d’assurer une bonne compréhension des besoins liés à une incapacité et aux mesures d’adaptation. Les parties prenantes présentes aux réunions recevaient un dédommagement pour services rendus.

Nos responsabilités se rapportaient en outre aux deux Conférences sur l’accessibilité des parcs tenus au cours de l’été 2022 et de l’été 2023. Les deux rencontres avaient pour objet de réunir les individus d’ici et aussi d’ailleurs dans le monde qui manifestent un intérêt dans l’amélioration de l’accessibilité des parcs. Nous voulions avant tout fournir une occasion aux personnes en situation de handicap de faire entendre leur voix et de décrire elles-mêmes ce qui facilite ou freine leurs sorties dans les parcs. Tout individu ayant fait un exposé lors des rencontres a reçu une rétribution en compensation du temps consacré à l’élaboration et à la présentation. Nous avons en outre embauché des personnes en situation de handicap afin de nous prêter main-forte avec la formation et les conseils à donner aux présentateurs et l’organisation des activités des conférences (p. ex., causeries autour du feu en 2023).

Nous avons déployé tous les efforts voulus pour multiplier les occasions d’échanger avec les personnes en situation de handicap. Nous avons assisté à deux expositions à titre d’exposant, soit l’Abilities Expo, à Toronto (Ontario), en mai 2022, et le Salon de vie active, à Hamilton (Ontario), en novembre 2022. Chaque fois, nous avons parlé de notre projet de recherche, discuté des difficultés et des solutions pour rendre les parcs sans obstacle, fait la promotion de notre sondage national et réseauté avec des personnes en situation de handicap et des membres d’organismes voués à l’élimination des obstacles à l’accès. Nous avons en outre fait une présentation lors de la Conférence internationale sur le vieillissement, l’innovation et la réadaptation (ICAIR) en mai 2023 et en avons profité pour réseauter avec d’autres chercheurs aux champs d’intérêt similaires.

Enfin, nous avons établi des partenariats avec des organismes afin d’embaucher des personnes en situation de handicap pour réaliser certaines de nos autres activités de recherche. AccessNow nous a aidés à engager un bon nombre de personnes en situation de handicap afin d’effectuer des sorties dans les parcs. Il s’agissait pour elles de comparer les grilles d’évaluation de l’accessibilité afin de cerner les facteurs facilitant et entravant l’accès aux parcs et de passer en revue le site Web de chaque parc national. Nous avons retenu les services d’une autre personne ayant une incapacité pour produire une vidéo, y compris le tournage, le montage et la prise de son, du Parc national du Gros-Morne que nous avons ensuite utilisée pour le Groupe de discussion sur l’expérience des parcs en réalité virtuelle.

Langage centré sur la personne par opposition au langage centré sur l’identité
Le présent rapport se veut centré sur la personne. Nous reconnaissons néanmoins que plusieurs préconisent plutôt l’emploi d’un langage centré sur l’identité. Ainsi, nous avons déployé tous les efforts voulus pour respecter les préférences personnelles et collectives dans nos interactions avec les parties prenantes, les présentateurs lors des conférences, les participants à la recherche et autres. 

Intersectionnalité
Il importe de noter que les personnes en situation de handicap vivent autre chose. Un bon nombre peuvent en plus s’identifier à d’autres spécificités protégées, y compris la race, l’origine ethnique, le lieu d’origine, la couleur de la peau, les croyances religieuses, le genre, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, l’état matrimonial ou la situation financière. Dans le contexte de l’identité, l’intersectionnalité influe indubitablement sur le vécu des personnes et sur les barrières auxquelles celles-ci se heurtent continuellement dans leur quotidien, y compris lors de sorties pour profiter des parcs nationaux. Bien que nous connaissions l’importance de comprendre et de reconnaître l’intersectionnalité, nous n’avions pas le mandat comme équipe de projet d’examiner l’incidence de la question sur les sorties des personnes en situation de handicap dans les parcs.

Incompatibilité en matière d’accessibilité
D’aucuns considèrent certaines solutions comme universelles dans la façon de faciliter la vie des personnes en situation de handicap (p. ex., un sentier asphalté et plus large). Il arrive pourtant que des solutions améliorent l’accès pour un groupe de personnes alors qu’elles créent des obstacles pour d’autres. Pensons au concept de centralisation des services. Le fait d’installer les parcs de stationnement, les installations sanitaires, les tables à pique-nique et les plages à proximité les unes des autres facilite effectivement l’accès des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, particulièrement pour les personnes uniquement capables de se déplacer sur de courtes distances. Pourtant, nous avons reçu des commentaires à l’effet que ce genre de centralisation fait en sorte de voir de grands groupes de personnes s’agglutiner au même endroit et le bruit et la stimulation cognitive augmenter par le fait même, ce qui peut poser un problème pour les personnes vivant avec une incapacité cognitive ou liée au développement ou, encore, une incapacité non visible quelconque. 

3.4 RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES
Collier, B. (2020, September 9). Letter from Communication Disabilities Access Canada to Minister of Employment, Workforce Development and Disability Inclusion. https://www.cdacanada.com/wp-content/uploads/2020/09/Letter-Minister-Qualtrough-DSQ-and-CSD-Final.pdf 
Grondin, C. (2016). A New Survey Measure of Disability: The Disability Screening Questions (DSQ). Statistics Canada. https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/catalogue/89-654-X2016003
Hidden Disability Symbol Canada (n.d.) https://hdscanada.wordpress.com/ 
Jager, E., & Halpenny, E. A. (2012). Supporting the CBD Aichi biodiversity conservation targets through park tourism: A case study of Parks Canada’s visitor experience programme. Parks, 18(2), 78-91
Scotch, R. K. (2009). “Nothing about us without us”: Disability rights in America. OAH Magazine of History, 23(3), 17-22
Stats Canada (n.d.). Canadian Survey on Disabilities, 2022. https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/36-28-0001/2022003/article/00006-eng.htm
Story, M. F., Mueller, J. L., & Mace, R. L. (1998). The universal design file: Designing for people of all ages and abilities
United Nations. United Nationals Convention on the Rights of Persons with Disabilities (CRPD), Article 9 – Accessibility. https://www.un.org/development/desa/disabilities/convention-on-the-rights-of-persons-with-disabilities/article-9-accessibility.html 



[bookmark: _Toc162643708]4. Sondage sur l’accessibilité des parcs
Alison Whiting, Waqas Sajid, Yashoda Sharma, Hannah Dudney, Melanie Peladeau-Pigeon, and Tilak Dutta

4.1 OBJECTIF
L’objectif du sondage sur l’accessibilité des parcs était de déterminer les facteurs facilitant et entravant les sorties et la planification des sorties dans les parcs nationaux, territoriaux et provinciaux du Canada par les personnes en situation de handicap et les individus qui prennent soin d’elles. Nous avons inclus les parcs provinciaux et territoriaux en plus des parcs nationaux par suite de nos discussions avec les membres du comité consultatif sur la recherche qui nous ont fait comprendre les légères différences dans les besoins d’adaptation entre les deux types de parcs.

La question de recherche orientant notre démarche sur ce plan était la suivante : « Quelles barrières entravent l’accès et la participation des personnes en situation de handicap aux installations et aux activités de plein air dans les parcs nationaux du Canada, et que peuvent faire les directions de parcs pour favoriser une participation équitable? »

4.2 MÉTHODES
Nous avons eu recours à l’approche par méthodes mixtes pour élaborer notre questionnaire, en suivant un protocole séquentiel explicatif en deux phases (Creswell & Plano Clark, 2017). Dans le chapitre 5, nous expliquons en détail la portion du sondage correspondant à l’étude par méthodes mixtes. La phase du sondage du projet s’adressait aux personnes en situation de handicap et aux personnes aidantes (autodéclarées) qui se sont rendues dans un parc provincial, territorial ou national au cours des trois années précédentes. Le sondage consistait en un questionnaire publié en ligne en français et en anglais et diffusé partout au Canada auprès de personnes en situation de handicap et de personnes aidantes. Il comportait des questions sur les caractéristiques sociodémographiques, puis des questions ouvertes et fermées au sujet de l’accessibilité des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux. Nous avons élaboré nos questions sur l’accès aux parcs en nous inspirant en partie des sept étapes du cycle de visite de Parcs Canada (Jager et Halpenny, 2012) et en nous concentrant sur l’expérience vécue par rapport à la planification, au déplacement vers le parc, aux installations et aux activités dans le parc et à l’impression laissée par la suite. Nous avons rédigé deux versions du questionnaire, l’une pour les personnes en situation de handicap et l’autre pour les personnes aidantes. Très similaires, les questions présentaient malgré tout de légères différences afin de refléter la relation du répondant avec l’incapacité. Nous avons fait la promotion du sondage auprès des entreprises et des organismes à but non lucratif voués aux personnes en situation de handicap, de notre groupe de parties prenantes, en ligne et dans les médias sociaux.

Analyse des données
Nous avons synthétisé les données sur les caractéristiques sociodémographiques des personnes participantes sous forme de statistiques descriptives. 

Nous avons utilisé les régressions logistiques pour répondre aux questions de recherche suivantes : 
1. Quels facteurs coïncident avec les difficultés rencontrées par rapport aux sites Web ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada?
2. Quels facteurs coïncident avec le retour des personnes en situation de handicap dans un parc national, provincial ou territorial?

Nous nous sommes servis de la régression logistique pour établir la relation entre les caractéristiques sociodémographiques des répondants au sondage (variables indépendantes) et les résultats (difficultés rencontrées par rapport aux sites Web ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada) sans vérifier d’autres variables en raison de la nature exploratoire de l’analyse (sauf pour les régressions logistiques s’appliquant au type d’incapacité et les deux résultats). Reportez-vous à l’annexe B pour en savoir plus sur les méthodes employées pour faire les régressions logistiques. La version R 4.3.2, y compris les modèles « car » et « mlogit », a servi à l’analyse. 

Pour tirer nos conclusions au sujet des données de sondage quantitatives, nous avons effectué une analyse de contenu des réponses ouvertes suivant la méthode déductive à l’aide du logiciel NVivo. 

4.3 RÉSULTATS
Données sociodémographiques
En tout, 789 personnes ont répondu au questionnaire du sondage. Nous avons appliqué nos critères d’inclusion et analysé en fin de compte 746 questionnaires dûment remplis. Les questionnaires inclus se répartissent quasi également entre les questionnaires remplis par des personnes en situation de handicap (n=375) et ceux remplis par des personnes aidantes (n=371). Les données sociodémographiques concernant le genre et le groupe d’âge sont présentées dans le tableau 4.1 ci-dessous.

Tableau 4.1. Données sociodémographiques relatives au sondage

	Données sociodémographiques
	Proportion des personnes en situation de handicap (n=375)
	Proportion des personnes aidantes (n=371)

	Genre
Femme
Homme
Non-binaire
Autre genre 
Genre non déclaré 
	
52,0 %
42,7 %
3,5 %
0,5 %
1,3 %
	
56,3 %
36,7 %
1,3 %
0,3 %
5,4 %

	Groupe d’âge
18-30 ans
31-50 ans
51-70 ans
71-90 ans
Âge non déclaré
	
26,7 %
55,2 %
16,0 %
1,3 %
0,8 %
	
18,6 %
66,8 %
10,5 %
0,3 %
2,8 %



Des questions du sondage invitaient les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes à énumérer leurs incapacités, afin de déterminer le nombre de personnes aidantes ayant elles-mêmes une incapacité. Les individus en situation de handicap ont déclaré dans une proportion de 29,9 % vivre avec un seul type d’incapacité, alors que 68,5 % d’entre eux ont mentionné vivre avec deux types d’incapacité ou plus. Seulement 1,6 % des répondants ont choisi de ne pas répondre aux questions afférentes. Chez les personnes aidantes, 19,4 % ont déclaré vivre elles-mêmes avec une incapacité (n=72), dont 10,5 % ont dit vivre avec un seul type d’incapacité et 8,9 %, vivre avec deux types d’incapacité ou plus. Les autres personnes aidantes ont soit répondu n’avoir aucune incapacité (74,7 %) ou n’ont pas répondu du tout à la question (5,9 %). Les figures ci-dessous montrent le type d’incapacité prépondérant dans les réponses données par les personnes en situation de handicap (voir la figure 4.1) et les personnes aidantes (voir la figure 4.2). Les pourcentages rapportés dans les graphiques totalisent plus de 100, car les répondants avaient la possibilité de sélectionner plus d’un type d’incapacité. 
[image: Diagramme à barres montrant le pourcentage de personnes handicapées qui s'identifient à chaque type de handicap. Les types de handicaps les plus courants, par ordre décroissant, étaient : Liée à la douleur, Liée à la mobilité, Liée à la flexibilité, Problème de santé mentale, Liée à la dextérité, Liée à la mémoire, Visuelle, Liée à l'apprentissage, Auditive, Liée au développement, Épisodique, Non déclarée, Autre]
Figure 4.1. Pourcentage des répondants selon le type d’incapacité (personnes en situation de handicap)


[image: Graphique à barres montrant le pourcentage d’aidants qui s’identifient à chaque type de handicap. Les types de handicaps les plus courants, par ordre décroissant, étaient : Liée à la douleur, Problème de santé mentale
Auditive, Liée à la flexibilité, Liée à la mobilité, Visuelle, Liée à la dextérité, Liée à la mémoire, Épisodique, Autre, Liée à l'apprentissage, Liée au développement, Non déclarée]
Figure 4.2. Pourcentage des répondants selon le type d’incapacité (personnes aidantes)
Analyse statistique et discussion des données quantitatives du sondage

Tableau 4.2. Types d’incapacité liés aux difficultés rencontrées par rapport aux sites Web ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada 

	Facteur
	Mesure
	Taille
	B (IE)
	Rapport de cotes (RC)
	Borne 
inférieure de l’IC
	Borne supérieure de l’IC

	Mobilité
	Oui
Non
	128
109
	0,98 (0,41)
	2,66
	1,22
	6,11

	Douleur
	Oui
Non
	109
128
	-0,27 (0,36)
	0,76
	0,37
	1,54

	Vue
	Oui
Non
	47
190
	-0,18 (0,49)
	0,83
	0,29
	2,10

	Ouïe
	Oui
Non
	30
207
	0,92 (0,51)
	2,50
	0,90
	6,67

	Apprentissage
	Oui
Non
	31
206
	1,16 (0,55)
	3,20
	1,07
	9,50

	Mémoire
	Oui
Non
	37
200
	-0,95 (0,63)
	0,39
	0,10
	1,22

	Santé mentale
	Oui
Non
	54
183
	0,20 (0,46)
	1,22
	0,48
	2,93

	Autre (épisodique et lié au développement)
	Oui
Non
	23
214
	0,54 (0,55)
	1,72
	0,54
	4,8



Les résultats révèlent qu’il n’existe aucune indication explicite d’une corrélation quelconque entre l’incapacité et les difficultés rencontrées par rapport aux sites Web et/ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada (modèle X2= 13,14, p=0,11).


Tableau 4.3. Caractéristiques liées aux difficultés rencontrées par rapport aux sites Web ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada 

	Facteur
	Mesure
	Taille
	B (IE)
	Rapport de cotes (RC)
	Borne inférieure de l’IC
	Borne supérieure de l’IC

	Sévérité de l’incapacité
	Légère
	82
	   Référence

	
	Modérée
	111
	-0,16 (0,38)
	0,85
	0,41
	1,80

	
	Sévère
	42
	-0,03 (0,48)
	0,97
	0,36
	2,44

	
	N
	      235

	
	X2= 0,20, p=0,90

	Groupe d’âge
	18-30 ans 
	72
	  Référence

	
	31-50 ans
	132
	-0,30 (0,38)
	0,74
	0,35
	1,60

	
	51-70 ans
	30
	0,41 (0,51)
	1,51
	0,54
	4,04

	
	N
	     234

	
	X 2=2,23 p=0,32

	Emploi
	Travailleur rémunéré (temps plein)
	79
	  Référence

	
	Travailleur rémunéré (temps partiel)
	53
	0,48 (0,47)
	1,62
	0,64
	4,10

	
	Travailleur autonome
	30
	0,21 (0,59)
	1,24
	0,36 
	3,77

	
	Sans emploi
	22
	-0,48 (0,81)
	0,62
	0,09 
	2,55

	
	N
	     184

	
	X2=1,99, p=0,57

	Genre
	Femme
	112
	  Référence

	
	Homme
	115
	-0,17 (0,36)
	0,85
	0,41
	1,73

	
	N
	     227

	
	X2=0,20, p=0,65



Les résultats comportent peu de données indiquant une corrélation quelconque entre la sévérité de l’incapacité [df=2] (modèle X2= 0,20, p=0,90), l’âge [df=2] (X 2=2,23 p=0,32), l’emploi [df=3] (X2=1,99, p=0,57) ou le genre [df=1] (X2=0,20, p=0,65), d’une part, et les difficultés rencontrées par rapport aux sites Web et/ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada (modèle X2= 13,14, p=0,11), d’autre part.

Tableau 4.4. Types d’incapacité liés au retour dans un parc national, provincial ou territorial

	Facteur
	Mesure
	Taille
	B (IE)
	Rapport de cotes (RC)
	Borne inférieure de l’IC
	Borne supérieure de l’IC

	Mobilité
	Oui
Non
	193
119
	0,26 (0,43)
	1,30
	0,55
	2,98

	Douleur
	Oui
Non
	162
150
	-0,27 (0,41)
	0,76
	0,33
	1,71

	Vue
	Oui
Non
	59
253
	-0,02 (0,51)
	0,98
	0,37
	2,89

	Ouïe
	Oui
Non
	42
270
	0,06 (0,58)
	1,06
	0,37
	3,86

	Apprentissage
	Oui
Non
	43
269
	-0,45 (0,60)
	0,64
	0,20
	2,16

	Mémoire
	Oui
Non
	56
256
	-0,40 (0,59)
	0,67
	0,22
	2,24

	Santé mentale
	Oui
Non
	79
233
	0,29 (0,50)
	1,33
	0,52
	3,82

	Autre (épisodique et lié au développement)
	Oui
Non
	35
277
	0,66 (0,54)
	0,52
	0,19
	1,60



Les résultats révèlent qu’il n’existe aucune indication explicite d’une corrélation quelconque entre le type d’incapacité et le retour dans un parc national, provincial ou territorial (X2= 5,08, p=0,75).



Tableau 4.5. Caractéristiques liées au retour dans un parc national, provincial ou territorial

	Facteur
	Mesure
	Taille
	B (IE)
	Rapport de cotes (RC)
	Borne inférieure de l’IC
	Borne supérieure de l’IC

	Sévérité de l’incapacité
	Légère
	101
	Référence

	
	Modérée
	144
	-0,06(0,48)
	0,95
	0,36
	2,38

	
	Sévère
	66
	-0,61 (0,51)
	0,54
	0,19
	1,50

	
	N
	          311

	
	X2= 1,71, p=0,43

	Groupe d’âge
	18-30 ans
	85
	Référence

	
	31-50 ans
	174
	-0,05 (0,48)
	0,95
	0,35
	2,35

	
	51-70 ans
	47
	-0,67 (0,57)
	0,51
	0,16
	1,59

	
	N
	       306

	
	X2=1,70, p=0,43

	Emploi
	Travailleur rémunéré (temps plein)
	93
	Référence

	
	Travailleur rémunéré (temps partiel)
	64
	-0,09(0,57)
	0,91
	0,30
	2,89

	
	Travailleur autonome
	41
	17,20 (1679,49)
	2,96 e+07
	2,60 e-40
	S. o.

	
	Sans emploi
	27
	-0,28 (0,72)
	0,75
	0,20
	3,64

	
	N
	         225

	
	X2=7,30, p=0,06

	Genre
	Femme
	159
	Référence

	
	Homme
	141
	-0,13 (0,41)
	0,88
	0,39
	1,98

	
	N
	        300

	
	X2=0,10, p=0,75

	Mesures d’adaptation
	Nombre de mesures
	--
	0,14 (0,11)
	1,15
	0,94
	1,44

	
	Médiane
(EI)
	4.0 (2,00-6,00)

	 
	 
	 

	
	X2=1,86, p=0,99




Les résultats révèlent qu’il n’existe aucune indication explicite d’une corrélation quelconque entre le type d’incapacité et la mesure de la sévérité [df=2] (X2=1,71, p=0,43), l’âge [df=2] (X2=1,70, p=0,43) et le genre [df=1] (X2=0.10, p=0.75), d’une part, et le retour dans un parc national, provincial ou territorial, d’autre part. Aucune donnée n’est ressortie non plus pour indiquer une relation explicite entre les mesures d’adaptation (X 2=1,86 p=0,99) et le retour dans un parc national, provincial ou territorial. Bien qu’il soit statistiquement non significatif, l’emploi [df=3] (X2=7,30, p=0,06) semble montrer une certaine corrélation avec le retour dans un parc national, provincial ou territorial. Plus précisément, les personnes s’étant identifiées comme travaillant à temps partiel (RC : 0,91, 95 % IC : 0,30-2,89) ou comme étant sans emploi (RC : 0,75, 95 % IC : 0,20-3,64) présentent une plus faible probabilité de revenir dans un parc national, provincial ou territorial que les personnes travaillant à temps plein. Les moyens financiers entrent sans doute en ligne de compte dans cette constatation. Il va sans dire en effet que les personnes travaillant à temps plein ont davantage les moyens de se payer le droit d’entrée dans un parc. 

L’analyse quantitative a présenté des limites. En premier lieu, nous avons effectué des régressions logistiques individuelles en raison de la nature exploratoire de notre étude et de l’association potentielle de certaines variables avec les résultats si nous tenions compte des facteurs de confusion. Soulignons ensuite que certaines variables liées à l’incapacité, par exemple le faible nombre de personnes s’identifiant comme vivant avec des incapacités épisodiques ou de développement parmi les répondants (<10 %), ont été regroupées en une catégorie appelée « autre ». Nous n’avons donc pas pu établir la corrélation entre ces deux incapacités et nos deux grands résultats (difficultés rencontrées par rapport aux sites Web et/ou aux lignes téléphoniques de Parcs Canada et le retour dans un parc national, provincial ou territorial). En troisième lieu, nous avons traité les mesures d’adaptation constatées par les personnes participantes durant leur sortie dans un parc en tant que variable ordinale. Autrement dit, nous n’avons pas tenu compte du type de mesure d’adaptation et de sa corrélation avec le retour dans un parc national, provincial ou territorial. Il y aurait lieu d’effectuer des recherches afin d’explorer cette corrélation, car de telles données pourraient orienter les gestionnaires des terres fédérales dans les prochaines étapes à suivre pour améliorer l’accessibilité des espaces naturels sous leur responsabilité. Le fait de ne pas avoir pu obtenir des données probantes claires sur les facteurs associés aux difficultés d’utiliser les sites Web et/ou les lignes téléphoniques ou de revenir dans un parc s’explique sans doute par la taille de l’échantillon des personnes participantes et de la répartition de celles-ci en fonction de certaines variables.

Analyse de contenu et discussion des données du sondage
Pour tirer nos conclusions au sujet des données de sondage qualitatives, nous avons effectué une analyse de contenu suivant la méthode déductive à l’aide du logiciel NVivo. Parmi les 746 questionnaires remplis, 557 comportaient des réponses de personnes en situation de handicap et de personnes aidantes à des questions ouvertes dans les deux langues officielles. Nous avons associé une série de codes unique à l’ensemble des réponses (catégorie générale). Nous avons traité ensemble le codage des facteurs facilitant et des facteurs entravant l’accès en établissant les dix codes parents (sous-catégories) suivants : environnement bâti; dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé; information; transports; assistance; ressources financières; achalandage; inclusion des personnes en situation de handicap; hébergement et autres. Nous avons ensuite subdivisé les codes parents en sous-codes plus détaillés, sauf pour les codes parents suivants : ressources financières; inclusion des personnes en situation de handicap et autres. Le tableau 4.7 ci-dessous montre le pourcentage des répondants ayant mentionné chaque catégorie générale et sous-catégories et le nombre de références à des segments de données (parties du texte codé) pour chacun.

Tableau 4.6. Codes et sous-codes
	Catégorie principale et sous-catégories
	Définition et exemples
	Pourcentage des répondants (n=557)
	Nombre de références

	Hébergement
	9,3 %
	73

	Emplacements de camping
	Aire aménagée pour le camping, y compris les services connexes (p. ex., blocs sanitaires, barbecue, eau) et les sites aménagés pour les nuitées (p. ex., yourtes, dômes, OTENTiks)
	5,7 %
	44

	Hébergement en général
	Aucun détail précis sur le type d’hébergement 
	3,4 %
	26

	Hôtels
	Chambres d’hôtel et services connexes pour les visiteurs des parcs (p. ex., hôtels, motels, auberges, chalets, gîtes touristiques) 
	0,5 %
	3

	Assistance
	22,8 %
	194

	Personne aidante, famille, ami
	Aide (ou absence d’aide) d’une personne aidante, d’un membre de la famille ou d’un ami 
	10,8 %
	73

	Personnel du parc, bénévole
	Aide (ou absence d’aide) du personnel ou de bénévoles du parc
	12,4 %
	89

	Visiteurs du parc
	Aide (ou absence d’aide) d’un autre individu en sortie dans le parc 
	2,7 %
	18

	Organisations tierces
	Aide (ou absence d’aide) d’une tierce partie venant en aide aux personnes en situation de handicap lors de sorties en plein air 
	2,0 %
	13

	Dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé
	29,8 %
	297

	Dispositifs sonores
	Dispositifs communiquant de l’information sous forme sonore (p. ex., audioguides, descriptions sonores par l’image ou la vidéo) 
	6,5 %
	42

	Aides à la mobilité
	Appareils ou dispositifs fournis pour faciliter l’accès de façon autonome (p. ex., fauteuil roulant flottant de type Mobi-Chair™, TrailRider) sans devoir disposer soi-même de tels outils
	15,8 %
	132

	Équipement spécialisé
	Équipement facilitant l’accès tout en utilisant son propre appareil d’aide à la mobilité (p. ex., lève-personne, tapis d’accès de type Mobi-mats™)
	6,8 %
	53

	Autres dispositifs
	Autres dispositifs ou appareils fonctionnels
	6,6 %
	49

	Dispositifs tactiles
	Éléments sollicitant les sens pour communiquer (p. ex., carte tactile, vibrations, corderons pour guider la personne) 
	3,1 %
	21

	Achalandage
	18,0 %
	121

	Véhicules, circulation
	Circulation routière dans les parcs ou sur la route vers les parcs
	11.0 %
	71

	Personnes
	Achalandage dans les parcs
	8,1 %
	50

	Inclusion des personnes en situation de handicap
	
	

	
	Représentation des incapacités dans les parcs et le matériel de parc (p. ex., représentation dans le matériel publicitaire, embauche de personnes en situation de handicap, consultations concrètes)
	15,1 %
	101

	Ressources financières
	
	

	
	Coûts financiers (moyens de se rendre dans un parc ou financement pour améliorer l’accessibilité des parcs) 
	20,6 %
	157

	Information
	40,2 %
	486

	Interprétation en ASL ou en LSQ
	Disponibilité de services d’interprétation, de guides ou de personnel qualifié en langue des signes américaine ou québécoise 
	2,0 %
	21

	Braille, lettrage en relief
	Disponibilité de matériel d’information en braille ou en lettrage en relief
	3,8 %
	22

	Cartes
	Disponibilité de cartes et d’autres outils d’orientation
	4,5 %
	34

	Autre information
	Autres déclarations au sujet de la qualité et de la quantité d’information adaptée ou au sujet des mesures d’adaptation (p. ex., systèmes de classification des sentiers, panneaux d’information, guide touristique)
	14,2 %
	107

	Orientation, signalisation
	Signalisation dans les parcs afin d’informer et d’orienter les gens (sentiers, bâtiments, toilettes, blocs sanitaires)
	29,4 %
	260

	Sites Web, applications
	Accessibilité liée aux sites Web et/ou aux applications des parcs, appartenant directement ou indirectement aux parcs (convivialité, qualité et quantité de l’information au sujet des mesures d’adaptation)
	5,7 %
	41

	Environnement bâti
	72,2 %
	1467

	Attractions, sites 
	Accessibilité des attractions dans les parcs, tels que les belvédères, les monuments et les phares
	3,6 %
	26

	Bancs, places assises
	Présence de bancs ou de places assises pour faire une pause et pique-niquer
	10,4 %
	83

	Barrières, bornes
	Barrière à l’entrée des installations des parcs
	1,3 %
	8

	Autres éléments d’infrastructure
	Autres éléments d’infrastructure des parcs (p. ex., système d’éclairage, cabines des téléphériques, télésiège, rampes et garde-corps, portes automatiques, ascenseurs)
	24,1 %
	206

	Parcs de stationnement
	Places de stationnement réservées ou non (aménagement des places et emplacement des places réservées)
	17,2 %
	134

	Sentiers
	Accès physique des sentiers et des voies d’accès (surface du sol, degré d’inclinaison, largeur du plan de circulation, obstacles, longueur)
	35,0 %
	364

	Centres d’accueil des visiteurs
	Accès physique aux centres d’accueil des visiteurs des parcs
	4,1 %
	24

	Toilettes, douches
	Toilettes et/ou douches des installations sanitaires des parcs (y compris les toilettes extérieures)
	54,9 %
	511

	Infrastructure d’accès à l’eau
	Accès physique au bord de l’eau (accès à la plage, passerelles de bois, quais, mises à l’eau des bateaux)
	11,5 %
	111

	Autre
	
	

	
	Élément supplémentaire mis en place pour éliminer les obstacles ou facteurs facilitant l’accès aux parcs autres que les éléments mentionnés ci-dessus
	3,9 %
	25

	Transports
	24,2 %
	181

	Transport en commun à l’extérieur des parcs
	Services de transport fournis par un pouvoir public (p. ex., provincial, territorial ou municipal) et subventionnés par les contribuables
	6,1 %
	45

	Transport en général
	Aucune précision sur le type de transport
	15,3 %
	88

	Transport dans les parcs
	Services de transport offerts par les parcs comme tels (p. ex., navettes)
	3,1 %
	23

	Transport personnel ou privé
	Mode de transport personnel ou privé (p. ex., appartenant à la personne ayant une incapacité, à un ami, à une personne aidante ou, encore, à une entreprise privée)
	3,8 %
	25



Environnement bâti
L’environnement bâti comprend par exemple le parc de stationnement, les installations sanitaires, les sentiers/voies d’accès, les centres d’accueil des visiteurs et les plages. De façon surprenante, il s’agit du code prédominant dans les données qualitatives des sondages, revenant 1467 fois en tout chez 72,2 % des répondants. Nous ne nous y attendions pas en raison des nombreuses études parues sur les obstacles physiques observés dans l’environnement bâti (tant en milieu urbain que naturel) (Carlsson et al., 2022; Jackson, 2018; Clarke et George, 2005). Notre analyse quantitative n’a fait ressortir aucune corrélation entre le type d’incapacité ou la sévérité de l’incapacité et l’intention de revenir dans un parc. Il importe toutefois de souligner que les obstacles physiques, y compris les escaliers, l’entrée des portes, l’aménagement mal adapté des salles de bains et des sentiers, nuisent à l’accès des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, mais aussi à celui des personnes atteintes d’une perte de vision, d’un trouble cognitif ou d’une incapacité non visible (Seetharaman et al., 2024; Rosenberg et al., 2012; Riddle, 2019). Comme un individu ayant une incapacité visuelle l’a déclaré :

Je peine à marcher le long des berges rocailleuses, car ma vue affaiblie m’empêche de bien percevoir la profondeur et je manque d’équilibre. Il m’est arrivé de tomber. Aujourd’hui, je trouve trop dangereux de m’y aventurer, même avec des bâtons de marche et des bottes de randonnées soutenant bien les chevilles. 

Un autre individu a fait remarquer que les personnes vivant avec une incapacité non visible sont contentes de profiter des places assises parsemées ici et là : « Des bancs installés à l’intention des gens vivant avec une incapacité non visible qui peuvent ainsi prendre une pause et soulager la douleur accumulée durant la marche ». 

Les installations sanitaires sont elles aussi revenues souvent dans les commentaires. L’aménagement, la propreté, la disponibilité et la taille des salles de toilettes entrent en ligne de compte dans l’expérience vécue aux salles de bain ou même dans la capacité d’utiliser les toilettes. Une personne a souligné à ce propos ce qui suit :

Il y avait des toilettes adaptées dans les salles de bains du bloc sanitaire. Toutefois, la hauteur de la toilette ne convenait pas et les barres d’appui étaient trop basses. En général, il n’y avait pas de porte adaptée non plus. S’il y en avait une, rien pour indiquer si la porte ouvrait vers l’extérieur ou vers l’intérieur. L’étroitesse des portes empêchait d’entrer dans la salle de bains et d’en sortir […] Dans la plupart des endroits où nous sommes allés, seules les salles de bain des femmes étaient convenablement aménagées sur ce plan, donc pas celles des hommes. Souvent, il n’y avait pas de salles de bain adaptées aménagées dans un espace séparé, ce qui portait à interprétation et donnait à penser que les familles pouvaient y entrer.

Comme il est mentionné dans le commentaire ci-dessus, des installations sanitaires adaptées et désignées comme telles sont construites dans les parcs sans qu’elles soient réellement bien adaptées aux besoins de chaque personne. La mauvaise caractérisation des installations mène à la confusion et au désappointement des personnes en situation de handicap devant des installations adaptées impossibles à utiliser par elles lors de leurs sorties dans les parcs. Il n’est donc pas surprenant de voir que l’information constitue la deuxième catégorie de données la plus souvent citée. 

Information
Les codes associés à la catégorie générale de l’information se rapportent à la fois aux mesures d’adaptation des modes de diffusion de l’information (p. ex., braille et interprétation en LSA/LSQ) et à la quantité et à l’exactitude de l’information au sujet de l’accessibilité (p. ex., prédominance de la signalisation, exactitude des renseignements au sujet de l’accessibilité des parcs). La catégorie de l’information a été mentionnée par 40,2 % des répondants, pour un total de 486 fois. Les facteurs les plus souvent nommés à ce propos sont « orientation, signalisation » (260 fois) et « autre information » (107 fois), y compris les commentaires de nature générale au sujet de l’information et toute autre mention au sujet de l’exactitude de l’information. En ce qui concerne les personnes en situation de handicap, les données probantes font d’ailleurs état de l’importance de l’information comme outil de prise de décision dans leur vie quotidienne, que ce soit par rapport à l’activité physique, aux déplacements ou à l’utilisation du transport en commun (Hammel et al., 2015; Rimmer et al., 2004; McKercher et al., 2003; Tessier et al., 2024). Nos constatations vont dans le même sens. L’information joue un rôle clé comme outil de prise de décision au moment de planifier une sortie et de se rendre dans un parc national, provincial ou territorial. Les commentaires recueillis comme celui ci-dessous reflètent la même chose :

Je l’ai déjà mentionné plus tôt : mon principal obstacle consiste à prévoir ma dépense d’énergie. J’aime faire de la randonnée et, de manière générale, j’en suis capable. Je peux même exécuter des parcours particulièrement difficiles si j’ai bien planifié ma sortie (temps de récupération suffisant, repas approprié, pauses à des endroits propices et ainsi de suite). Cela exige néanmoins de disposer d’avance d’une bonne quantité d’information.

D’autres répondants ont souligné que la mésinformation les avait obligés à modifier leur plan : « J’ai dû apporter certains changements, oui, surtout parce que les mesures d’adaptation promises relativement aux systèmes d’orientation et aux espaces naturels n’existaient pas une fois sur place ». 

En plus de l’information comme telle, les répondants ont déclaré que l’accès à un mode de diffusion adapté à leurs besoins constitue un facteur tout aussi important. L’un des commentaires portait sur une expérience vécue dans le parc national de Banff (Alberta) :

Je me suis rendu au parc national Banff en mars, et j’ai vu la publicité invitant à télécharger une application qui permet d’écouter l’histoire du sentier de la rivière Bow tout en marchant. Ce n’est pas adapté à la personne sourde qui utilise la LSA ou la LSQ pour communiquer. Nous ne pouvons pas entendre le son. Ce serait bien d’inclure des vidéos en LSA et LSQ à l’intention des personnes s/Sourdes ou malentendants qui se rendent dans les parcs nationaux canadiens et qui pourraient apprendre l’histoire de Parcs Canada. 

Les répondants ont formulé, dans une proportion de 5,7 %, des commentaires au sujet des outils technologiques d’aujourd’hui comme les applications et les sites Web. Notre analyse quantitative ne laisse entrevoir aucune corrélation entre le type d’incapacité ou la sévérité de l’incapacité et le fait de rencontrer des difficultés en utilisant les sites Web ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada ou des difficultés pratiques par rapport aux sites Web ou aux lignes téléphoniques. Les données qualitatives ont au contraire mis en évidence l’importance de la quantité et de la qualité de l’information présentée dans les sites Web. De façon plus précise, une personne participante a signalé les progrès pour ce qui est des sites Web de Parcs Canada comme suit : « La liste des activités et des sentiers adaptés est présentée dans les sites Web de Parcs Canada, ce qui est un grand pas en avant ». De façon générale, les répondants s’entendent toutefois pour dire qu’il y aurait lieu d’améliorer la quantité d’information présentée dans les pages des sites Web de Parcs Canada.

Le fait d’enrichir les sites Web de cartes, de photos et des dimensions de certaines installations, comme les parcs et les places de stationnement, les blocs sanitaires, les cabines pour se changer et ainsi de suite pour que je puisse savoir à quoi m’attendre et me familiariser avec l’endroit avant de m’y rendre m’aiderait beaucoup.

Dans l’ensemble, les réponses aux questions ouvertes confirment que les personnes en situation de handicap trouvent utiles les renseignements détaillés au sujet des commodités et des activités des parcs et veulent pouvoir compter sur cette information pour profiter pleinement de leur sortie dans un parc. La disponibilité et la facilité d’utilisation des dispositifs et des appareils fonctionnels et de l’équipement spécialisé constituent une autre catégorie de code au cœur des conditions de réussite de l’expérience nature. 

Dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé
Les répondants ont mentionné dans une proportion de 29,8 % les dispositifs et appareils fonctionnels et l’équipement spécialisé 297 fois. La catégorie de code couvre tous les types de dispositifs et d’appareils fonctionnels et d’équipement spécialisé, y compris les aides à la mobilité, les dispositifs sonores, les dispositifs tactiles et ainsi de suite. Le marché de la technologie d’assistance prend beaucoup d’ampleur depuis une trentaine d’années, principalement dans les segments des appareils intelligents portables, des systèmes de détection des marqueurs et des systèmes d’aide à la mobilité (Zallio et Ohashi, 2022). Selon les projections économiques, le marché devrait connaître une croissance de l’ordre de 4,5 % entre 2022 et 2030 (Vantage Market Research, 2023). Il n’est donc pas surprenant que les répondants au sondage aient mentionné l’utilité de doter les parcs de dispositifs et d’appareils fonctionnels et d’équipement spécialisé. 

Les commentaires au sujet des dispositifs sonores se rapportent essentiellement à leur commodité pour communiquer de l’information de nature à orienter la personne (p. ex., directives sonores ou balises sonores compatibles wifi) ou de nature éducative (p. ex., audioguides pour connaître l’histoire du parc et les points d’intérêt). Les dispositifs tactiles mentionnés dans les réponses avaient trait à la signalisation des sentiers, à ce qui peut solliciter les sens, aux objets sculptés à toucher, de même qu’à la technologie plus avancée comme les dispositifs avec retour haptique. 

Aux fins de la présente étude, nous avons défini l’équipement spécialisé comme étant un dispositif facilitant l’accès à un endroit tout en utilisant une aide à la mobilité personnelle. Les équipements les plus souvent cités sont les tapis d’accès à la plage de type Mobi-mats™ et les lève-personnes comme celui de la marque Hoyer. Nous avons en outre défini les aides à la mobilité comme étant un appareil ou un dispositif fourni par le parc pour permettre l’accès à un endroit. La sous-catégorie est revenue souvent dans les commentaires au sujet des dispositifs ou des appareils offerts pour faire de l’activité physique (p. ex., vélo de montagne adapté, vélo à main, fauteuil roulant de plage, fauteuil roulant flottant, fauteuil roulant tout terrain, luge de ski, luge adaptée) et des éléments permettant de passer la nuit dans le parc (p. ex., banc de douche, chaise de douche, chaise d’aisance). Un bon nombre de répondants s’entendent pour dire que la disponibilité de dispositifs et d’appareils fonctionnels et d’équipement spécialisé permettrait d’améliorer l’accès aux parcs. Cela dit, certains ont souligné les problèmes à résoudre au moment d’instaurer un service de prêt et/ou de réservation d’appareils ou de dispositifs fonctionnels ou d’équipement spécialisé. Un individu a signalé le manque de clarté de la procédure de réservation du matériel : « des fauteuils roulants conçus pour rouler dans le sable sont offerts dans certains parcs, mais il faut réserver et nous ne le savions pas ». Un autre a déclaré que le personnel ne semblait pas bien informé du service : « Nous nous étions renseignés d’avance au sujet des fauteuils roulants de type TrailRider. Dans plusieurs parcs, les employés se sont renvoyé la balle sans que personne nous donne une réponse claire. »

Un commentaire portait en outre sur la nécessité de rendre les politiques sur les services d’emprunt plus inclusives des personnes vivant avec une incapacité non visible :

Il importe de faciliter l’accès des personnes vivant avec une incapacité non visible aux scooteurs et aux fauteuils roulants, le cas échéant. Il importe de ne JAMAIS empêcher l’accès à un fauteuil adapté ou à une luge adaptée, par exemple, en prétextant que le besoin de la personne est moins valide socialement que celui d’une autre.

Enfin, un commentaire visait à souligner qu’il est impossible pour plusieurs d’effectuer le transfert du fauteuil roulant à un dispositif ou à un appareil adaptés sans aide, et qu’il faut aussi mettre à la disposition de la personne l’équipement spécialisé utile pour réussir la manœuvre.

Si les parcs se dotent de dispositifs ou d’appareils fonctionnels comme le fauteuil roulant flottant, ils devraient aussi se doter d’un lève-personne manuel de type Hoyer. En général, il n’est pas possible d’effectuer le transfert sans assistance. 

Il ne fait aucun doute que les dispositifs et les appareils fonctionnels et l’équipement spécialisé jouent un rôle prépondérant dans l’accessibilité des parcs. Il importe néanmoins de faire preuve de discernement lors de l’élaboration et de l’exécution des programmes destinés aux personnes en situation de handicap et aux individus qui les accompagnent. 

Autres codes
La proportion des répondants ayant mentionné les autres codes, y compris les transports (24,2 %), l’assistance (22,8 %), les ressources financières (18,0 %), l’achalandage (18,0 %), l’inclusion des personnes en situation de handicap (15,1 %) et l’hébergement (9,3 %), s’est révélée moins forte. Néanmoins, cela ne minimise en rien leur importance. Il est vrai que le peu de données issues du sondage concernant ces codes ne permet pas d’établir une corrélation entre les mesures d’adaptation et le retour escompté dans un parc. Cependant, les réponses qualitatives laissent supposer que les mesures d’adaptation entrent directement en ligne de compte dans la capacité de se rendre dans un parc et d’en profiter pleinement. 

Le tableau 4.8 ci-dessous comporte pour chacune des catégories de codes des commentaires au sujet de l’incidence des obstacles sur l’expérience vécue dans un parc.

Tableau 4.8. Commentaires au sujet des obstacles dans les parcs

	Catégorie
	Commentaires

	Transports
	Manque de transport en commun. Le service d’autobus est primordial pour les personnes incapables de conduire.

J’ai travaillé à temps partiel et les prestations du POSPH constituaient mon principal revenu. Il était impossible pour moi de me rendre dans un parc, car je n’avais pas les moyens de me payer un véhicule et qu’aucun trajet d’autobus ne se rendait jusqu’aux parcs. 

	Assistance
	Certaines pentes sont trop raides pour les fauteuils roulants. Le cas échéant, vous devez attendre l’aide de quelqu’un pour vous aider à pousser. Autrement, c’est trop difficile.

Le personnel pas très serviable et oui, cela a changé ma capacité de participer, et je dirais zéro inclusion et zéro accès universel.

	Ressources financières
	Ce serait bien d’offrir aux Canadiens et aux Canadiennes en situation de handicap un laissez-passer des parcs comme c’est le cas pour les parcs des États-Unis.

Il faut plus de financement pour mieux entretenir les parcs. Certains sentiers ne sont plus ce qu’ils étaient et se sont dégradés avec le temps.

	Achalandage
	Toutes les mesures visant à aider les personnes atteintes d’un trouble cognitif ou d’un trouble de l’intégration sensorielle et des problèmes de fatigue physique, d’intolérance aux endroits achalandés, bruyants et occupés. En fait, des mesures et des éléments qui permettront à un visiteur comme moi d’éviter tout endroit bruyant, achalandé et occupé et le bruit des allées et des venues. Il est ironique de vouloir vivre l’expérience d’un parc dans le silence, le calme, la nature et la tranquillité, sans en être capable, parce que je dois passer par les zones les plus bruyantes à l’entrée du parc. Cela ne devrait pas rester lettre morte.

En matière d’accessibilité, les obstacles concernent généralement pour nous les foules et le bruit. Nous ne pouvons malheureusement pas profiter des parcs, même ceux sans obstacle, s’ils sont achalandés et si le niveau de bruit et de stimulus dépasse notre capacité (trop dépend de la journée, car les journées ne se ressemblent pas).

	Inclusion des personnes en situation de handicap
	Pour chaque parc, soyez à l’écoute des personnes en situation de handicap, des membres de leur famille et de leurs amis pour comprendre et améliorer l’expérience vécue globalement. Installez une boîte à suggestions ou un répertoire à l’entrée des centres d’accueil des visiteurs.

Il faut plus de publicité au sujet des services qui sont déjà EN PLACE. Si nous ne savons pas ce qui existe, nous n’irons pas. Nous n’aimons pas ne pas savoir. Si quelqu’un me demande « veux-tu aller à la plage? », je réponds systématiquement « non ». Pourquoi? Parce que je sais que les plages ne sont pas équipées pour recevoir les fauteuils roulants. Aujourd’hui… je vois des annonces à la télé montrant des personnes en fauteuil roulant qui s’amusent avec leurs amis à la plage Parlee. L’annonce les montre se rendant au bloc sanitaire et je peux lire sur la porte un pictogramme indiquant des TOILETTES ADAPTÉES. Ça va changer ma réponse.

	Hébergement
	Offrir des options d’hébergement adapté. C’est assez limité pour le moment, alors c’est difficile pour une personne en situation de handicap de trouver une place d’hébergement appropriée.

Il faut des emplacements adaptés aussi sur les terrains de camping et s’assurer que les sites de réservations n’acceptent pas les réservations de personnes ne nécessitant pas un endroit sans obstacle. 



Certains obstacles comme les transports et les ressources financières sont susceptibles d’empêcher les gens de même songer à se rendre dans un parc. En termes de transports, les répondants ont proposé quelques solutions, y compris des services de transport en commun ou de navette à partir d’un point central et des partenariats avec des prestataires de services de transport. Un bon nombre a en outre mentionné ne pas avoir les moyens financiers de faire une sortie dans un parc. Il est vrai que le taux d’emploi des personnes en situation de handicap progresse au Canada (hausse de 3 % entre 2017 et 2022). Cependant, près de moitié d’entre elles connaissent toujours des problèmes financiers (Enquête canadienne sur l’incapacité, 2017 à 2022, décembre 2023). Il n’était donc pas surprenant de lire dans de nombreux commentaires qu’une diminution de prix aiderait à surmonter les obstacles à l’accès aux parcs et que, de préférence, il y aurait lieu d’offrir des réductions d’ensemble (un laissez-passer gratuit au parc) et des prix réduits pour des activités précises (réduction du coût d’un emplacement de camping).

Les autres obstacles mentionnés par les répondants avaient rapport avec la capacité de passer beaucoup de temps dans un parc et de profiter pleinement de leur sortie. Certaines personnes ont déclaré que des places d’hébergement adaptées (en termes de mesures d’adaptation instaurées et du nombre d’options offertes) leur permettraient de fréquenter des parcs plus souvent et d’y rester plus longtemps. Elles ont suggéré à cet effet d’accroître le nombre d’emplacements de camping sans obstacle et de chambres adaptées (p. ex., à l’hôtel ou dans les chalets rustiques et les yourtes), de créer un système de réservation de places d’hébergement exclusivement réservé aux personnes en situation de handicap, et de fournir davantage de renseignements au sujet des mesures d’adaptation prises (p. ex., en incluant des photos, une description détaillée et une carte).

Des répondants ont fait observer que l’achalandage des parcs entre en ligne de compte dans leur capacité de passer un bon moment dans un parc. Les grands groupes peuvent générer une surstimulation sensorielle en raison des sources d’impact socioculturel, écologique et psychologique comme le bruit, les attroupements de gens et les changements dans les interactions avec les autres (Paskova et al., 2021). L’affluence peut déranger plus particulièrement les personnes atteintes d’un trouble cognitif dû à un traumatisme crânien (Lefebvre et Levert, 2014) et autres types d’incapacité non visible. Les répondants ont notamment suggéré à cet effet d’aménager et de désigner des zones de calme, d’ajouter des dispositifs amortisseurs de son, de fournir du personnel de parc pour aider à contrôler le bruit et à multiplier les commodités adaptées afin de disperser les personnes (p. ex., installer plus d’une toilette adaptée).

Les commentaires n’ont laissé aucun doute non plus sur le fait que l’assistance joue un rôle clé dans la capacité de s’adonner à des activités dans les parcs. Un bon nombre de répondants ont déclaré s’adjoindre des partenaires de sorties comme leurs amis et des membres de leur famille pour se rendre aux parcs et aux plages, traverser des sentiers abrupts et se déplacer dans les parcs. Il va de soi que le temps passé en nature s’avère souvent une activité sociale (Chikuta et Saayman, 2017; Hassell et al. 2015). Il faut néanmoins s’assurer que les personnes en situation de handicap puissent avoir le choix de sortir seules ou accompagnées. 

Parmi leurs recommandations, les répondants parlent de créer un poste de responsable des mesures d’adaptation des parcs et de voir à ce que l’ensemble du personnel des parcs suive la formation utile sur l’ensemble des mesures d’adaptation instaurées dans les parcs et la façon d’aider les personnes en situation de handicap. Ils recommandent en outre de mettre en place des solutions relativement à l’environnement bâti et à la technologie d’assistance pour favoriser l’autonomie des personnes en situation de handicap durant leurs sorties dans les parcs.

Il a aussi été question dans les réponses au sondage d’un certain nombre d’obstacles associés à la perception du caractère accueillant et inclusif des parcs. De façon générale, les barrières sociales n’empêchent pas physiquement une personne de faire une sortie dans un parc ou de s’y adonner à des activités. Elles produisent plutôt des obstacles psychologiques, par exemple le sentiment de ne pas être les bienvenus ou en sécurité dans un parc. Les répondants ont déclaré que la représentation joue un rôle important dans le fait de se sentir bien accueillis dans les parcs. Ils recommandent par exemple d’embaucher des personnes en situation de handicap, de consulter et d’écouter les personnes en situation de handicap afin de briser les barrières, d’accroître les publicités montrant les mesures d’adaptation déjà en place dans les parcs et des personnes en train de les utiliser, et de s’assurer que les mesures d’adaptation couvrent toutes les habiletés. 

En dernier lieu, les répondants ont aussi parlé d’expériences frustrantes avec d’autres visiteurs, par exemple lorsque des personnes se servent inutilement des toilettes adaptées ou des salles adaptées pour se changer ou des tapis d’accès à la plage pour pique-niquer avec leur famille. Ils ont aussi mentionné l’utilité d’éduquer le public au sujet de l’utilisation appropriée des commodités destinées aux personnes en situation de handicap et de l’importance de l’accès équitable, selon les besoins.

4.4 CONCLUSION
Nous avons pu recenser un certain nombre d’obstacles empêchant les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes de se rendre dans les parcs et de s’y adonner à des activités. Notre recherche ne permet pas d’établir un lien entre un type d’incapacité ou une sévérité d’incapacité et les difficultés rencontrées lors de l’utilisation des sites Web ou des lignes téléphoniques de Parcs Canada. Les données qualitatives ne laissent toutefois planer aucun doute sur l’importance de la quantité et de l’exactitude de l’information pour assurer l’accessibilité. Nous n’avons pas noté non plus une forte corrélation entre le nombre de mesures d’adaptation dans un parc et le goût de la personne en situation de handicap ou de la personne aidante de faire d’autres sorties dans le parc.

Les données quantitatives nous ont quant à elles aidés à cerner la nature des mesures d’adaptation. Elles nous ont en plus permis de noter certains chevauchements de codes (p. ex., commentaire sur les transports faisant aussi allusion aux ressources financières, commentaire sur l’assistance faisant également référence à l’aménagement de l’infrastructure). Pour analyser ces chevauchements plus en profondeur, nous nous sommes entretenus avec une partie des répondants au sondage (chapitre 5).
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5.1 CONTEXTE
Dans le chapitre 4, nous avons discuté des facteurs entravant et facilitant les sorties dans les parcs en nous appuyant sur le cycle de visite de Parcs Canada (Jager et Halpenny, 2012). Cela dit, les réponses au sondage ne comportaient pas suffisamment de détails. Nous avons jugé que des conversations plus poussées avec une partie des répondants nous permettraient certainement d’obtenir des points de vue plus explicites et plus nuancés. 

5.2 OBJECTIFS 
1. Réaliser des entretiens avec un sous-groupe de répondants au sondage afin d’obtenir plus de détails et de précisions concernant l’expérience vécue de l’intersectionnalité par les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes. 
2. Tirer des conclusions sur les relations entre les principaux obstacles. 

5.3 MÉTHODES
Nous avons utilisé la méthode d’échantillonnage à plusieurs degrés pour diviser en sous-groupes la portion qualitative des répondants à notre sondage (Creswell et Plano Clark 2017). Nous avons invité les personnes ayant proposé leur participation à un entretien de suivi d’une heure sur MS Teams. Le questionnaire utilisé pour ce faire tournait autour des points dont il avait été question dans le sondage, y compris les étapes du cycle de visite (p. ex., obstacles à l’accès à l’information sur les parcs, difficultés à se rendre au parc). Plus particulièrement, les individus chargés des entretiens (deux en tout) ont respectivement passé en revue les réponses au sondage avant de procéder afin d’adapter leurs questions pour l’entretien. Cette démarche nous a permis de mieux comprendre les réponses au sondage et l’expérience vécue dans les parcs. Le contenu verbatim des entretiens a été transcrit, puis analysé de façon déductive à l’aide des codes préalablement établis lors de l’étape du sondage (voir le chapitre 4 pour lire la définition des codes). Les encodeurs ont eu pour tâche de coder le commentaire prépondérant dans chaque grande partie de la transcription. Des chevauchements sont ressortis lorsque deux codes ou plus avaient un caractère particulièrement prédominant.

5.4 RÉSULTATS
En tout, 13 répondants au sondage ont participé aux entretiens, soit 10 personnes en situation de handicap,  personnes aidantes, dont deux ayant elles-mêmes déclaré vivre avec une incapacité. Il s’agissait par ailleurs de trois hommes et de dix femmes âgées de 18 à 70 ans. Les incapacités déclarées étaient liées à l’un ou l’autre des types suivants : vue/vision, mobilité, flexibilité, dextérité, santé mentale, mémoire et apprentissage. Il importe de souligner que la plupart des personnes participantes ont déclaré vivre avec plus d’un type d’incapacité ou prendre soin d’une personne ayant plus d’un type d’incapacité.

Pour étayer les données de sondage et faire ressortir les subtilités des facteurs facilitant et entravant l’expérience vécue dans les parcs, nous avons fait une requête d’encodage matriciel à l’aide du logiciel NVivo afin de dégager et d’analyser les chevauchements, c’est-à-dire les segments de texte encodés par plus d’un code. Nous avons pu déterminer la fréquence d’encodage d’un code en combinaison avec un autre, puis extraire le segment de texte afférent. Nous avons noté, par exemple, que l’hébergement avait été codé six (6) fois en combinaison avec le code lié à l’assistance et huit (8) fois avec le code lié à l’information, mais zéro (0) fois avec le code lié aux ressources financières. Nous avons ainsi pu examiner chaque occurrence afin de déterminer et de mieux comprendre les raisons des chevauchements observés. Il fallait présenter les données issues des entretiens de cette façon, afin d’étoffer les brefs commentaires inclus dans les données de sondage. Cela montrait également la grande interaction entre les principaux facteurs facilitant et entravant les sorties dans les parcs à la fois pour les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes.

Il s’est dégagé quatre grands thèmes des segments de texte présentant les chevauchements les plus fréquents (11+ occurrences) : l’infrastructure et l’achalandage (11), l’infrastructure et les dispositifs et appareils fonctionnels et l’équipement spécialisé (13), les ressources financières et les politiques et la gouvernance (15), l’infrastructure et l’information (28). Nous analysons les thèmes ci-dessous, en allant du moins prédominant au plus prédominant. 

5.5 DISCUSSION
Infrastructure et achalandage
Les participants aux entretiens ont discuté de leurs préoccupations quant à l’achalandage, particulièrement en ce qui a trait à l’aménagement de l’environnement bâti dans les parcs. La personne participante no 4 (P4) a déclaré que, pour aménager l’espace comme les secteurs en bordure des plans d’eau, les responsables doivent désigner des zones de calme. Elle a confié un peu plus tard que ce genre de mesure aide à atténuer les perturbations cognitives dues à un traumatisme crânien : 

Je suis tout à fait d’accord pour que les espaces publics soient aménagés pour permettre aux enfants de crier et de jouer et de s’amuser au bord de l’eau. Je suis aussi absolument d’accord pour que soient aménagées séparément des zones de tranquillité obligatoire qui me donne un accès équitable aux activités en bordure des plans d’eau, mais sans le bruit, sans l’agitation, sans les moteurs, sans les autos. (P4)

Il serait tentant dans les processus d’aménagement de concentrer les commodités plus « pratiques » et de réunir ainsi les principales installations et attractions à proximité les unes des autres. Un tel choix n’entraverait pas nécessairement l’accès de certaines personnes au parc. P3 a tout de même développé sa pensée comme suit : « certaines personnes ont des besoins incontestables, mais commodités physiques ne veut pas dire commodités cognitives » (P3). Les urbanistes connaissent bien le concept d’aménagement appelé « la ville des cinq minutes » (Staricco, 2022). Généralement appliqué en milieu urbain, le concept se perçoit aussi dans les parcs nationaux, provinciaux et territoriaux où, de façon similaire, l’objectif semble consister à disposer les installations et les services essentiels à quelques minutes de marche les uns des autres (Staricco, 2022). Comme l’explique P3, les parcs sont souvent conçus de façon à faciliter la marche et l’accès aux commodités, ce qui peut parfois entraîner des périodes de forte affluence et, par ricochet, du stress chez certaines personnes (Dogru-Dastan, 2020; Popp, 2012). Les parcs n’échappent pas à la formation d’attroupements (Manning, 2002), alors il y aurait lieu de considérer la mesure dans laquelle l’aménagement pourrait produire un achalandage dommageable cognitivement. 

Des problèmes d’achalandage ont aussi été mentionnés pour les parcs de stationnement. Ceux-ci s’avèrent en général l’un des premiers endroits où l’affluence pourrait se faire sentir. Ce sachant, les personnes participantes ont souligné l’importance cruciale de construire des places de stationnement de dimension adéquate. Comme l’a fait remarquer P8 : 

Il n’y a jamais assez de places de stationnement réservées. Oui, bon. Je n’ai jamais vécu de véritables problèmes d’affluence, mais d’espace suffisant pour garer ma voiture et pour la sortir sans encombre au moment de partir. (P8)

De nombreux commentaires ont porté par ailleurs sur le manque de places de stationnement réservées aux personnes en situation de handicap. Il appert que les problèmes d’achalandage surviennent plus fréquemment pour les personnes en situation de handicap que pour les autres qui sont capables de se stationner dans l’une des (généralement) nombreuses autres places non réservées. Partageant cette impression, P12 a souligné que l’affluence peut aller jusqu’à vouloir dire pour elle la présence de deux personnes : 

Malheureusement, si plus de deux individus vont au même endroit au même moment, ils pourraient ne pas pouvoir trouver de place de stationnement, parce que le nombre réservé aux personnes en situation de handicap n’est pas suffisant. C’est un gros problème, parce que nous sommes une population de baby-boomers et donc généralement d’aînés. Plus de gens actifs, plus âgés sortent… ils viennent en grand nombre dans les parcs, et il manque de places de stationnement pour les accommoder. (P12)

Bien qu’il existe des lignes directrices provinciales sur l’accessibilité des stationnements afin de faire en sorte qu’un pourcentage des places de type « standard » soit aménagé en places réservées (p. ex., gouvernement de l’Ontario, 2016), la proportion des places devra refléter la clientèle cible des parcs à mesure que l’accessibilité des parcs sera mieux assurée. D’aucuns savent que les personnes en situation de handicap sont avides de voyages et qu’elles revêtent un potentiel touristique encore inexploité (McKercher et Darcy, 2018). Les besoins en places de stationnement réservées sont donc appelés à s’accroître. Comme le mentionnait P12, une population vieillissante contribuera à alimenter le besoin (Statistique Canada, 2022). Il n’est pas clair cependant si, dans les parcs achalandés et occupés, la façon dont l’infrastructure a été pensée influe sur les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes ou, si l’infrastructure est dans les faits susceptible de créer l’illusion d’achalandage beaucoup plus rapidement. Lorsque les parcs donnent la priorité à l’accessibilité, ils invitent davantage de personnes en situation de handicap à profiter des espaces naturels et doivent dès lors éliminer ces « premiers » obstacles.

Ressources financières et politiques/gouvernance 
Nous avons noté un croisement entre les obstacles financiers et les obstacles liés aux politiques et à la gouvernance dans les propos au sujet des laissez-passer à moindre coût ou des entrées gratuites pour les personnes en situation de handicap et les personnes de soutien, ce qui se fait déjà dans certains parcs du Canada. Grâce à des programmes pancanadiens comme Prescri-Nature, des professionnels de la santé peuvent prescrire une carte d’entrée « Découverte » gratuite par mois. La carte d’entrée donne accès à presque tous les parcs nationaux, toutes les réserves de parc national et tous les lieux historiques nationaux du Canada (Prescri-Nature.ca, s. d.). Parcs Ontario a mis en place un programme de prêt de laissez-passer dans les bibliothèques des quatre coins de la province (Parcs Ontario, 2021). En plus des diminutions de prix accordées par Parcs Canada sur les laissez-passer, l’entrée est gratuite pour la personne de soutien accompagnant un individu en situation de handicap. D’autres programmes existent aussi, comme les diminutions de prix consenties pour un emplacement de camping dans un parc provincial de la Colombie-Britannique aux personnes en situation de handicap qui reçoivent une aide financière (BC Parks, s. d.) et les réductions accordées par Parcs Ontario sur les laissez-passer diurnes (Parcs Ontario, 2023). Des documents d’information précisant les conditions d’admissibilité aux diminutions de prix sont disponibles dans les sites Web des parcs provinciaux et territoriaux, ce qui n’est cependant pas le cas pour Parcs Canada. Il n’y a aucun renseignement fourni en ligne sur le sujet (Parcs Canada, 2023).

Les croisements entre les politiques de parc et les obstacles financiers pour les personnes en situation de handicap et les personnes de soutien ont fait l’objet de multiples réflexions durant les entretiens. Les personnes participantes s’entendaient généralement pour dire qu’il y aurait lieu d’atténuer les obstacles financiers, mais aussi de modifier les politiques des parcs de façon à simplifier la marche à suivre pour bénéficier d’une réduction. Elles ont souligné l’importance de faciliter les choses, au lieu de rendre chaque personne responsable de « se taper les tracasseries administratives » (P3). P11 a fait observer que, malgré les quelques réductions ou entrées gratuites accordées, le fonctionnement manque d’uniformité d’un ordre de gouvernement à un autre :  

« Nous reconnaissons que, si vous êtes en situation de handicap, une personne de soutien ou une personne aidante devra vous accompagner pour profiter d’un parc, pas vrai? » Alors, il faudrait uniformiser le tout dans l’ensemble des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux au lieu de voir chaque parc provincial faire sa petite affaire de son côté […] Dites simplement que vous accepterez celui de la Colombie-Britannique, de l’Alberta. (P11) 

Cette particularité permettrait aux personnes en situation de handicap et les personnes de soutien de voyager en toute quiétude d’un bout à l’autre du Canada, en sachant qu’elles ne seront pas obligées de fournir un document différent à chaque endroit. À notre connaissance, aucune source en ligne ne renferme tous les renseignements concernant les diverses exigences à respecter pour recevoir un laissez-passer à moindre coût dans les parcs du Canada, les gens étant ainsi dans l’obligation d’effectuer eux-mêmes des recherches sur chaque lieu. 

D’autres personnes participantes ont déclaré être d’avis qu’il fallait revoir les conditions d’admissibilité énoncées dans les politiques de parc concernant les réductions sur les laissez-passer. Elles ont ainsi proposé de mettre en place des critères différents propres à réduire la lourdeur administrative pour les personnes en situation de handicap. P11 a recommandé que les organisations de parc contrôlent le statut par l’entremise d’un système en ligne :  

« Hé, recevez-vous le crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH)? » Y a-t-il un moyen de le vérifier? Vous pourriez par exemple nous présenter une demande en y joignant la preuve ou nous pourrions confirmer votre inscription. Nous vérifierons auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC) directement en étant au gouvernement fédéral… en effet, vous êtes inscrits. Parfait. Vous obtenez un laissez-passer gratuit. (P11)

Un autre individu fait allusion à la population ayant une incapacité non visible. Bien que l’incapacité ne soit pas toujours apparente pour les autres lors des interactions (gouvernement du Canada, 2022; HDSC, s. d.). Un bon nombre des politiques en place posent un problème, particulièrement pour les personnes qui veulent obtenir un laissez-passer à moindre coût, car la diminution de prix est accordée sur la base d’une incapacité visible et apparente. À l’heure actuelle, Parcs Canada offre l’entrée gratuite aux personnes de soutien uniquement (Parcs Canada, 2023). L’obligation de montrer des preuves à l’appui sans vous faire questionner lorsque vous êtes en situation de handicap non visible peut se révéler éprouvante ou intimidante. Parcs Ontario, par exemple, exige de présenter une preuve comme la carte d’identité de l’INCA ou un permis de stationnement accessible du ministère des Transports (Parcs Ontario, 2021), impossibles à obtenir pour certaines catégories d’incapacité. P3 a rappelé qu’il fallait réduire la lourdeur administrative pour les personnes en situation de handicap en établissant automatiquement des liens vers les laissez-passer gratuits ou à prix réduit aux programmes existants pour les personnes en situation de handicap :

Si je dis que je vis avec une incapacité, je veux bénéficier d’une réduction, parce que nous sommes au courant de la surreprésentation des personnes en situation de handicap non visible dans les groupes de populations à faible revenu, sans emploi ou en situation d’itinérance. Ne m’obligez pas à m’occuper de toute la paperasserie et à remplir tous les formulaires, c’est-à-dire à faire des pieds et des mains […] Facilitez-moi la vie en me demandant seulement une lettre de mon médecin ou une lettre du gouvernement fédéral montrant que je reçois le crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) ou que je reçois un montant du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH). Une lettre d’une seule source confirmant votre incapacité. (P3)

Comme le soulignait P3, en devant s’occuper de toutes les tracasseries, les personnes en situation de handicap non visible se heurtent à encore plus d’obstacles à l’accès aux parcs. L’obligation de prouver son incapacité pour se conformer aux politiques influe grandement sur les moyens de se rendre dans les parcs nationaux, provinciaux ou territoriaux et de profiter du patrimoine naturel canadien. P3 a déclaré qu’il devrait être facile d’y avoir droit, en ayant une seule lettre à présenter d’une seule source. D’autres sources de confirmation seraient possibles, selon P3, mais il faudrait que les parcs acceptent d’autres types de documents tels le POSPH ou le CIPH pour remplir les conditions. P11 a par ailleurs fait observer que les médecins du Canada ont le droit de facturer des frais pour remplir la paperasse liée au CIPH. Le gouvernement du Canada cautionne d’ailleurs la pratique dans son site Web (2023) : « Si votre professionnel de la santé vous demande de payer des frais pour remplir la demande de CIPH, vous êtes tenu de les payer. » (P. 13) Bien que ce soit possible de demander les frais afférents dans la déclaration de revenus, les frais ne sont pas nécessairement admissibles automatiquement. 

Il est intéressant de noter que le service des parcs nationaux des États-Unis offre une carte d’accès interagence (National Park Service, 2024) qui donne droit à la population américaine en situation de handicap de l’utiliser dans l’ensemble des parcs nationaux et des autres aires protégées fédérales des États-Unis. La personne n’a pas à remplir les conditions d’admissibilité à un programme gouvernemental pour obtenir la carte d’accès. Elle doit simplement présenter une note de son médecin confirmant une incapacité permanente ou des documents émis par d’autres programmes gouvernementaux aux personnes en situation de handicap. Mentionnons que la carte d’accès reste valide pour toute la durée de la vie du titulaire, et qu’aucune preuve d’incapacité ne doit être présentée à des intervalles réguliers. La simplicité du processus et l’accès universel à l’ensemble des parcs fédéraux constituent un exemple de simplicité administrative sans les obstacles liés aux ressources financières et aux politiques mentionné par les participants aux entretiens.

Infrastructure et assistance
Les commentaires sur l’infrastructure se rapportaient à l’assistance dans les parcs, que ce soit l’aide nécessaire ou l’aide à fournir à un ami ou à un membre de la famille. L’interconnexion des codes s’est révélée particulièrement significative, surtout, mais pas uniquement, pour les personnes de soutien qui ont participé aux entretiens. Les commentaires à cet effet ont principalement porté sur les sentiers, les parcs de stationnement et les blocs sanitaires.

L’une des personnes participant aux entretiens a discuté de la surface du sentier d’un parc, car celle-ci exige pour elle l’assistance d’une autre personne : « Vous arrivez à la lisière de la plage et la descente est abrupte et rocailleuse à certains endroits et sablonneuse à d’autres et vous risquez de vous enliser. Il faut bien plus d’une personne pour vous rendre où tout le monde prend du bon temps. » (P12) Soulignons qu’il s’agissait pour elle de la seule option possible pour se rendre à la plage. Sinon, il aurait fallu encore plus de monde pour pousser. P8 a mentionné une expérience similaire avec le relief très accidenté par moments : « La pente était trop raide pour que je puisse m’y aventurer sans assistance. Ma nièce était avec moi et a pu me pousser. » (P8) Il importe de noter que l’assistance n’est pas négative en soi (Kafer, 2017). Tout individu peut préférer recourir à l’assistance ou utiliser un système de soutien dans sa vie quotidienne. Les parcs devraient toutefois viser à concevoir une infrastructure qui n’obligera pas certaines personnes à faire appel à l’assistance d’autres visiteurs ou du personnel du parc pour pouvoir se rendre et passer un moment agréable sur place. Par exemple, si P12 pouvait circuler sur une surface plane et moins caillouteuse, traverser dans le sable ne serait pas sa seule option. Bien que P8 a pu bénéficier de l’aide de sa nièce pour pousser, un sentier ou un autre passage serait sans doute préférable. 

Des commentaires ont aussi porté sur l’assistance requise dans les parcs de stationnement. Comme il a été mentionné précédemment, l’infrastructure de ces installations joue un rôle prépondérant dans le niveau d’accessibilité d’un parc. L’une des personnes participantes a déclaré que l’absence de places de stationnement réservées dotées de l’espace suffisant de chaque côté du véhicule avait obligé son conjoint à la déposer avant de se garer : « C’est-à-dire que si la place de stationnement n’est pas assez bien adaptée, il va se stationner n’importe où, me déposer et retourner se stationner. » (P10) Dans ce cas-là, l’interaction de l’aménagement du parc de stationnement concernait l’assistance, donc le temps et l’effort de la personne en situation de handicap, de la personne aidante ou de la personne de soutien. Nous visions ici à mettre en évidence la mesure dans laquelle l’aménagement de l’infrastructure de stationnement et d’autres obstacles augmente le temps pris à se stationner, à se rejoindre et à passer à l’activité prévue.

Les installations sanitaires s’avèrent d’autres endroits où les personnes en situation de handicap nécessitent parfois une assistance. Lors d’un entretien, l’une des personnes participantes s’est exprimée comme suit :
Si vous êtes en couple et en situation de handicap et si votre douce moitié doit vous prêter assistance aux toilettes, vous ne pouvez pas aller ni aux toilettes des hommes ni aux toilettes des femmes. Vous allez où? Si vous êtes la personne aidante ou un proche d’un enfant ou d’un parent âgé en situation de handicap, que faites-vous en l’absence de toilettes adaptées désignées? (P12)

Il importe ici de souligner l’importance de l’interconnexion entre le genre, l’infrastructure et l’assistance. En rendant des toilettes adaptées universelles, les personnes aidantes et les personnes en situation de handicap peuvent mieux profiter de leurs sorties dans les parcs. P1 a abondé dans ce sens : « Et puis, il y a les cabines de toilettes pour quelqu’un nécessitant peut-être un peu d’aide ou préférant des toilettes non genrées, car c’est un problème aussi, pas vrai? » (P1)

Les normes d’adaptation de Salles d’hygiène/Changing Places (s. d.) concernent spécifiquement l’aménagement des installations sanitaires universelles, comme le fait ressortir notre matrice d’accessibilité des parcs. Ce type d’aménagement comporte diverses mesures d’adaptation, y compris, sans s’y limiter, les tables à langer pour adultes, des lève-personnes fixes sur rail au plafond, un revêtement de plancher antidérapant, une cloison ou un rideau séparateur et une poubelle de grande dimension. Soulignons en outre qu’il s’agit de toilettes non genrées et séparées des autres cabines, ce qui répond aux préoccupations formulées par P1 et P12. Plus tard durant la conversation, P1 a mentionné Salles d’hygiène/Changing Places et a déclaré n’avoir jamais vu des toilettes aménagées de cette façon dans un parc, mais uniquement dans les grands aéroports du Canada (Morris, 2020) et quelques autres endroits dans le monde.

Infrastructure et information
L’interconnexion entre l’infrastructure et l’information a été la plus révélatrice de toutes par rapport aux codes. Les obstacles qui revenaient le plus souvent dans les entretiens sont l’infrastructure (mentionné 166 fois) et l’information (mentionné 129 fois), ce qui porte à croire que la relation entre les deux permet de comprendre les principaux facteurs empêchant de vivre une expérience nature sans obstacle. Trois des catégories mentionnées ont prédominé les conversations : les installations sanitaires, les sentiers et l’hébergement. Il appert que l’information au sujet de l’infrastructure des parcs joue un rôle essentiel, car elle permet de savoir si un parc est adapté aux personnes en situation de handicap et aux personnes aidantes. L’infrastructure fournit à son tour de l’information à divers points de vue. 

Les installations sanitaires dans les parcs jouent un rôle déterminant dans la capacité d’un individu de se rendre dans un parc, pour la simple et bonne raison que : « si vous ne pouvez pas y aller, vous ne pouvez pas y aller » (P1). Les directions de parcs ont dès lors l’obligation de fournir des détails précis sur leurs salles de toilettes, parce que le sens de l’adjectif « adaptée » varie trop d’un parc à un autre : 

Même pour la salle de bain, c’était la surprise. Il n’y avait pas de bouton-poussoir pour certaines toilettes affichées comme adaptées. Ça voulait dire que quelqu’un devait m’accompagner aux toilettes et pousser la porte pour que je puisse entrer. (P2)

La toilette mentionnée par P2 arborait sur sa porte le pictogramme de toilette adaptée et elle était peut-être autrement aménagée en conséquence. Elle n’était cependant dotée d’aucun dispositif de fermeture-ouverture automatique, ce qui empêchait P2 de l’utiliser sans une personne pour l’accompagner. L’ayant su au préalable, P2 aurait sans doute décidé d’annuler ou de planifier sa sortie en conséquence. Bon nombre d’installations sanitaires sont adaptées dans les parcs. Cela dit, s’il est impossible pour les gens d’en connaître les détails avant leur arrivée, ils ne pourront pas savoir s’ils peuvent « y aller ». P4 a aussi discuté du fait que certaines directions de parcs s’abstiennent intentionnellement de fournir des détails importants au sujet de l’accessibilité :

Les places dotées d’une table à langer [pour adultes], ce serait parfait pourvu que vous puissiez le savoir, vous savez. Bon, vous le savez, il y a un endroit équipé d’une véritable table à langer. Je dirais que c’est capital. (P4)

Les sentiers dans les parcs constituent eux aussi des lieux à part en termes d’interaction des obstacles liés à l’information et à l’infrastructure. P13, atteinte d’un trouble de la vision, a expliqué en détail que les endroits stratégiques où les bancs avaient été installés leur avaient fourni, à elle et à son chien-guide, toute l’information nécessaire pour s’orienter, car le chien et l’humain peuvent les utiliser comme points de repère : « Bon, alors, après deux bancs, je tourne à gauche. » (P13). P9, qui a perdu la vue, a également discuté de la mesure dans laquelle l’aménagement d’un sentier pouvait intervenir dans sa façon de s’orienter. La surface du sentier s’est révélée néanmoins un problème : « l’un des détails qui m’ennuient le plus est que, dans certains parcs, je ne peux pas faire une distinction entre le sentier et la partie boisée. » (P9) La présence de points de repère, comme l’a souligné P3, et de surfaces de sentier contrastées, comme l’a mentionné P9, constitue l’une des principales formes d’interaction entre la bonne information et l’aménagement adéquat de l’infrastructure. 

Semblables aux préoccupations concernant la signalisation indiquant des toilettes adaptées lorsque ce n’est pas le cas, les personnes ayant participé aux entretiens ont donné des exemples de mauvaise signalisation dans les sentiers, ce qui induit en erreur. P8 a souligné que l’accessibilité n’aura pas le même sens pour tout le monde, ce qui laisse libre cours à l’interprétation : « C’est un sentier en grande partie plat et super large, de poussière de pierre battue, et la signalisation indique qu’il n’est pas accessible en fauteuil roulant. Je trouvais ça drôle parce que c’était exactement tout le contraire moyennant un peu d’assistance. » (P8) Le commentaire confirme la notion que les parcs devraient s’abstenir de présumer que quelque chose n’est pas adapté pour quiconque est en situation de handicap. Fournir de l’information détaillée au sujet de l’infrastructure des parcs pourrait permettre aux gens de décider par eux-mêmes si l’endroit convient à leur réalité ou non. D’ailleurs, P1 a dit vouloir connaître les détails de l’aménagement pour décider de la praticabilité d’un sentier dans son cas : 

Vous savez, du genre : le sentier mesure 200 mètres de long, et il est complètement asphalté ou constitué d’un trottoir de bois sur toute la longueur. L’inclinaison ne dépasse pas les 2 %, ou encore, elle convient bien aux promenades d’un pas lent, un terme que j’ai déjà entendu. Comme les gens ambulatoires ou pas très ambulatoires – doté d’un garde-corps sur un côté seulement sur cinq ou six pas. (P1)

P1 a par la suite qualifié l’information d’essentielle « parce que je peux me renseigner et partir, oui, nous pouvons y aller. Vous savez, nous pouvons choisir les sentiers les plus aventureux si nous savons exactement à quoi nous attendre. » (P1) Une telle information permet aux gens de prendre des décisions éclairées en fonction de leurs préférences et de leurs besoins avant de partir pour le parc (si les renseignements sont publiés ou disponibles en ligne ou par téléphone), ou avant d’emprunter le sentier (grâce à la signalisation, au personnel de parc sur place, aux cartes tactiles).

Surtout, par rapport à l’hébergement des parcs (p. ex., hôtels de parc, chalets rustiques, emplacements de camping), les personnes participantes ont parlé de l’utilité de l’information sur l’infrastructure en place pour les nuitées. P7 a souligné l’importance de connaître les dimensions des diverses parties de la chambre d’hôtel du parc au préalable :

Si l’embrasure de la porte mesure 36 pouces, c’est parfait. Sinon, il faudrait le communiquer d’avance, vous savez, sur le site Web ou par un autre moyen… vous le sauriez avant de partir… au lieu de le constater seulement à votre arrivée. (P7)

Des commentaires sur les terrains de camping des parcs sont aussi revenus fréquemment dans les entretiens. P12 a noté comme suit le manque d’uniformité entre les parcs provinciaux et territoriaux du Canada quant aux renseignements disponibles concernant le niveau d’accessibilité des terrains de camping :

Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir. Je pense qu’il faudrait – que l’information devrait se trouver sur le site Web de chaque parc provincial, en indiquant les emplacements et en donnant des détails sur les caractéristiques, et qu’il faudrait établir un système de priorité pour les réservations. (P12)

P6 abonde dans le même sens : « Vous ne savez jamais véritablement ce que vous allez trouver jusqu’à ce que vous arriviez sur place ». (P6) Ce manque de détails sur l’hébergement m’a compliqué la vie dans les installations pour les baignoires et les douches :
La douche était dans le coin et avait une porte. Personne en fauteuil roulant ne pouvait l’utiliser. Ça disait pourtant qu’elle était adaptée. Alors, oui, c’est très, très difficile lorsque vous ne connaissez pas l’endroit et que vous voulez faire une réservation. (P6)

D’après les commentaires recueillis, les directions de parcs ne semblent pas s’entendre sur ce qui constitue un hébergement absolument sans obstacle, ce qui mène à une mauvaise communication entre elles et les gens susceptibles de fréquenter les parcs. Devant l’absence de détails ou les renseignements trompeurs, P1 a souligné sa surprise de voir que ses propres besoins d’adaptation avaient été satisfaits en fin de compte : 

L’emplacement (de camping) du Parc provincial Sibley était supposément adapté, parce qu’il était près des toilettes. Je me suis dit comme… quoi? Voyons donc (rires)… Non, ce n’est pas un emplacement sans obstacle. Dans mon cas, vous savez, il répondait pourtant très bien à mes besoins. (P1)

En ce qui avait trait à l’accessibilité de l’emplacement de camping, une place si près des toilettes s’avérait utile pour P1, qui faisait pourtant observer que l’emplacement n’était pas nécessairement adapté aux besoins de quelqu’un d’autre. L’interconnexion entre l’information et l’infrastructure a ainsi permis de constater que, tant pour les personnes aidantes que pour les personnes en situation de handicap, les besoins en matière d’infrastructure ne se ressemblent pas et demeurent uniques. En plus du renforcement des mesures d’adaptation et des objectifs d’accessibilité des parcs, il faudrait accroître la transparence afin de permettre aux gens de prendre une décision éclairée quant à savoir si l’emplacement de camping, le parc, le sentier et les installations sanitaires (entre autres) répondront à leurs besoins précis. S’ils sont adaptés, les sites Web peuvent se révéler selon P12 d’excellents moyens de diffuser de l’information détaillée au sujet de l’infrastructure des parcs.

L’importance pour les personnes participantes d’obtenir facilement des détails au sujet des mesures d’adaptation instaurées dans les parcs s’est révélée un thème récurrent dans tous nos sous-projets. Mentionnons par exemple le thème de l’information qui s’est dégagé de nos résultats qualitatifs du sondage, dans nos revues exploratoires des textes spécialisés et dans YouTube, et l’importance de présenter l’information de façon uniforme, lors de l’analyse des différents sites Web de Parcs Canada. Cela dit, peu de travaux de recherche ont été effectués jusqu’à maintenant sur l’univers des parcs nationaux, provinciaux et territoriaux, laissant les directions de parcs avec peu d’outils en main pour déterminer les renseignements à fournir pour qu’une personne en situation de handicap puisse prendre une décision éclairée en sachant si un parc convient à ses besoins et s’avérera sans obstacle. 

5.6 LIMITES
Les commentaires obtenus durant les entretiens se limitent à ceux de 13 répondants au sondage. Des entretiens supplémentaires permettraient de recueillir plus de précisions sur les facteurs facilitant et entravant les sorties dans les parcs. Aucun des individus ayant déclaré une incapacité auditive (surdité ou perte auditive) n’était disponible ou n’a répondu au courriel d’invitation. La communauté des personnes s/Sourdes et malentendantes n’est donc pas représentée dans les données d’entretiens. Nous n’avons pas réussi non plus à obtenir la participation d’un nombre suffisant de personnes du genre masculin (3) ou non binaire (0) aux entretiens menés durant notre étude.

5.7 CONCLUSION
Nous avons analysé les principaux liens observés entre deux codes à la fois, c’est-à-dire deux codes se chevauchant. Mis à part les codes se chevauchant le plus fréquemment dont nous avons parlé dans le présent rapport, nous avons noté d’autres chevauchements de codes aussi. Par exemple, lorsqu’une personne participante formulait des commentaires sur l’infrastructure et l’information plus spécifiques aux installations sanitaires, elle mentionnait aussi l’assistance requise en raison de ces deux obstacles. Cela montre bien l’une des grandes conclusions du présent rapport, c’est-à-dire que les facteurs facilitant et entravant l’accès sont largement interdépendants et ne peuvent être catégorisés séparément dans la réalité. Il s’est avéré difficile d’analyser isolément les obstacles rencontrés par les personnes participantes. Il en ressort que les parcs ne doivent pas voir l’accessibilité comme une série de problèmes isolés à régler, mais comme un système d’obstacles interreliés et que les diverses mesures d’adaptation mises ensemble viendront améliorer l’accessibilité des parcs.

Les obstacles à l’intérieur des parcs comme tels (p. ex., le piètre aménagement des installations et des sentiers ou le manque de dispositifs ou d’appareil fonctionnels à louer) ont de plus mis en évidence que les obstacles systémiques auxquels les personnes en situation de handicap se heurtent quotidiennement influent sur les caractéristiques des parcs, créant du coup des obstacles supplémentaires. Bien que certains obstacles systémiques comme les ressources financières et les transports ne semblent pas relever des directions de parcs nationaux, provinciaux et territoriaux, il va sans dire qu’on ne peut les dissocier de l’expérience vécue par rapport aux parcs. Nous en concluons que les parcs doivent être tenus responsables de les éliminer, que ce soit en partenariat avec d’autres organisations (p. ex., prestataires de services de transport) ou d’autres administrations gouvernementales (p. ex., laissez-passer à prix réduit plus largement disponibles) et qu’ils doivent rendre des comptes, et leurs partenaires externes aussi.
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6.1 CONTEXTE
Bien des facteurs font que certaines personnes en situation de handicap ne peuvent pas visiter un parc sur place malgré le goût de le faire. En général, les parcs nationaux sont assez difficiles d’accès aux personnes devant absolument se déplacer à l’aide d’un moyen de transport adapté, mais ne disposant pas de leur propre véhicule. Les chercheurs et les professionnels ont trouvé des solutions de rechange afin de permettre de vivre une expérience nature en réalité virtuelle. Les études sur le sujet se font de plus en plus nombreuses. Nommons celles sur l’environnement virtuel (Anderson et al., 2017; Browning et al., 2020; Hedblom et al., 2019), l’expérience virtuelle multisensorielle (Chiang, 2023; McEwan et al., 2023; Lahav et Mioduser, 2004), la vidéo 360 degrés (ou immersive) de la nature (Sadowski et Kadhoury, 2022), les visites virtuelles (Miller-Rushing, 2021; Waithaka et al., 2021), la programmation des médias sociaux en réalité virtuelle (Moore et Hopkins, 2021) et la diffusion en direct ou continue en direct sur YouTube (Spenclely et al., 2021). L’expérience nature en réalité virtuelle peut dans bien des cas aider à relaxer, à réduire le stress et à adoucir l’humeur, des effets semblables à ceux d’une sortie sur place (Anderson et al., 2017; Browning et al., 2020; Hedblom et al., 2019; McEwan et al., 2023). 

Les expériences proposées en réalité virtuelle ont cependant jusqu’à maintenant fait appel aux sens de la vue et de l’ouïe seulement. En réalité virtuelle, par exemple, l’expérience nature pourrait s’effectuer en fonction de mouvements de la tête et du corps afin d’interagir avec l’environnement (p. ex., mouvements de la tête en portant un gros casque-micro; Dieck et al. 2018), ce qui soulève des préoccupations quant au risque d’étourdissement (Dieck) et aux autres risques pour les personnes vivant avec une incapacité physique quelconque. Nous avons par ailleurs observé que, par le passé, l’expérience nature ne faisait pas appel à plus de quatre sens (vue, toucher, odorat, ouïe; p. ex., Anderson et al., 2017), nécessitait de la technologie coûteuse (p. ex., Dieck et al., 2018), ne concernait pas des parcs précis (Sadowski et Kadhoury, 2022) et n’était pas conçue pour les personnes vivant avec plus d’une incapacité (p. ex., uniquement pour les incapacités liées à la mobilité et à la douleur, à la démence; Appel et al., 2021; McEwan, 2023). Nous n’avons donc pas été surpris d’apprendre que les chercheurs et les intervenants dans le domaine des parcs appellent les directions de parcs à offrir une programmation plus inclusive reposant sur une approche multisensorielle (Groulx et al., 2021, p. 821).

6.2 OBJECTIF
Effectuer l’essai pilote d’une expérience nature multisensorielle d’un parc afin de répondre à la question de recherche suivante : Qu’est-ce qui rend cette expérience de parc en réalité virtuelle si significative? 

6.3 MÉTHODES
Conception de notre expérience de parc en réalité virtuelle
Nous avons conçu notre expérience de parc en réalité virtuelle de façon que l’expérience puisse se vivre à peu de frais, à domicile, être guidée, multisensorielle et centrée sur un parc en particulier, et différente des autres études du genre (p. ex., Hedblom et al., 2019; McEwan et al, 2023). En apprenant les caractéristiques les plus importantes pour les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes du groupe de discussion, nous espérions en outre éclairer le processus d’élaboration d’une expérience de parc en réalité virtuelle pour d’autres groupes de discussion plus diversifiés mis sur pied ultérieurement. Nous voulions en outre promouvoir la création éventuelle d’expériences de parc à vivre à domicile en réalité virtuelle.

Personnes participantes
La sélection des personnes participantes s’est effectuée par l’entremise de gens du milieu de l’accessibilité des parcs et de notre propre réseau de parties prenantes. Nous avons ainsi communiqué avec des propriétaires d’entreprise, des spécialistes de l’accessibilité et des individus ayant déjà une expérience de travail dans les parcs et les aires protégées du Canada. L’objectif était d’assurer la représentation de cinq grands groupes de populations en situation de handicap. Toutefois, nous n’avons pas réussi à obtenir la participation de plus de cinq (5) individus, dont deux (2) qui ont dû se désister à la dernière minute. 

Le groupe de discussion s’est donc composé de trois individus âgés de 31 à 70 ans, y compris deux femmes et un homme. Un individu a déclaré se déplacer en fauteuil roulant, un autre, être aveugle, et un autre, être une personne aidante non rémunérée pour un individu en situation de handicap. Plus d’un individu a en outre mentionné avoir une incapacité liée à un problème de santé mentale. Tous étaient de grands utilisateurs des parcs et avaient visité un parc national, provincial ou territorial au moins une fois au cours de l’année précédente.

Groupe de discussion
Pour imaginer la production (une expérience de parc multisensorielle en réalité virtuelle) du groupe de discussion, nous nous sommes adjoint des parties prenantes en situation de handicap et des spécialistes en réalité virtuelle, puis nous avons mis à l’essai notre production auprès de membres de notre équipe interne avant de procéder à l’essai pilote. Le processus s’est divisé en deux parties. 

La première partie a consisté à réaliser une expérience sensorielle guidée d’un parc, en l’occurrence le parc national du Gros-Morne, à Terre-Neuve-et-Labrador. La production faisait appel à quatre (4) des cinq (5) sens, c’est-à-dire le toucher, l’odorat, l’ouïe et la vue, et comportait un court poème, une vidéo de sept (7) minutes avec plan-séquence panoramique, en audiodescription et descriptions guidées d’objets transmis par la poste (c.-à-d., plumes d’oiseau, cocottes de pin, carte imprimée 3D du parc et, dans certains cas, pain de cire parfumée à l’odeur de pin). 

Pour la deuxième partie, nous avons tenu une discussion semi-structurée afin de revenir sur l’expérience de parc en réalité virtuelle vécue et de recueillir les impressions du groupe de discussion. Nous avons par exemple posé la question suivante : « Quelle partie de l’expérience a-t-elle donné le plus de place à l’imagination? » La rencontre a duré une (1) heure et une personne de l’extérieur a été chargée d’animer les discussions, une autre, de prendre des notes et une autre, du soutien technique. Des mesures d’adaptation ont été prises pour que tout le monde puisse pleinement participer à la réunion sur MS Teams. Par exemple, des interprètes en langue ASL étaient disponibles au besoin, la personne chargée de l’animation a décrit oralement de façon détaillée le contenu de la production, la vidéo a été présentée en audiodescription et les principales réactions ont été signalées à voix haute par la personne chargée de l’animation (p. ex., « Je vois que P3 hoche de la tête. » ou « P2, je constate que vous avez levé la main, allez-y. »)

6.4 RÉSULTATS
La personne chargée d’animer le groupe de discussion a analysé la transcription de la réunion ligne par ligne en ayant en tête la question de recherche. Elle a suivi pour ce faire les cinq (5) étapes d’analyse thématique réflexive de la méthode de Braun et Clark (2006) afin d’interpréter les impressions rapportées par le groupe de discussion. Elle a discuté de la liste de thèmes dressée avec la personne ayant pris des notes avant de poursuivre. Il s’est dégagé trois grands thèmes des données issues des commentaires : apprentissage par le toucher, expérience partagée et se transporter par l’imagination grâce aux sens. Signalons en outre que nous présentons ci-dessous sous forme de tableaux les recommandations concernant les prochaines productions d’expériences de parcs en réalité virtuelle (voir le tableau 6.1) et celles concernant les directions de parcs (voir le tableau 6.2).

Thème no 1 : apprentissage par le toucher
Les personnes participantes ont déclaré que l’expérience multisensorielle leur avait permis d’apprendre quelque chose de nouveau. Elles ont fait surtout référence au toucher et aux apprentissages acquis par les sens au sujet du parc. La perception tactile et l’apparence de la carte 3D du parc national du Gros-Morne ont interpellé la personne participante (P) no 3, l’aidante d’un individu en situation de handicap. Pour celle-ci, la carte pourrait faciliter la planification et répondre à des questions, telles que : « Est-ce escarpé? Est-ce loin? » P3. P2, qui se déplace en fauteuil roulant, a aussi mentionné la carte 3D : « La surface quelque peu raboteuse sous mes doigts de personne en fauteuil roulant fait en sorte que je ressens tous les reliefs. » P2 a ajouté abonder dans le même sens que P3, c’est-à-dire que la carte avait facilité « le truc de la planification [de la sortie dans le parc] » parce qu’elle aidait à répondre à ses questions : « Où sont les sentiers et où sont les plans d’eau? Où se trouvent les chutes? » (P2)

D’après les commentaires, les cartes tactiles peuvent servir d’outils de planification d’une sortie, parce qu’elles permettent non seulement d’imaginer l’espace, mais de s’éduquer et d’en éduquer d’autres, y compris les membres des équipes d’aménagement d’un parc sur ce qui peut poser problème en termes d’accessibilité. P1, qui est une personne aveugle, estime que les cartes 3D constituent « un pas en avant dans l’amélioration des mesures d’adaptation en matière d’information […] La cartographie revêt une grande importance, car elle me permet de savoir exactement où je me trouve. » Lors de l’expérience vécue durant la première partie du groupe de discussion, l’application des connaissances à l’aide d’objets tactiles telle la carte 3D a joué un rôle important pour des raisons pragmatiques, comme de répondre aux questions au sujet du paysage, mais aussi de communiquer des notions plus complexes.
Les éléments tactiles de la plume d’oiseau permettaient de raconter une histoire. P1 s’est rappelé ce qu’elle avait appris au sujet d’un oiseau en particulier en touchant les plumes : « Ça me dit où est quoi, ou dans quelle direction il [l’oiseau] vole et aussi la direction du vent et la position du soleil. » (P1) Elle a ajouté le commentaire suivant : « Ce serait bien de remettre le tout au secteur de l’éducation. Il faudrait que les jeunes générations comprennent l’évolution du processus. » (P1) Elle a souligné que les éléments tactiles ont le pouvoir de faire découvrir l’histoire des animaux et du milieu naturel, en suggérant que des générations d’élèves pourraient profiter des puissants apprentissages générés par ce type d’expérience.

Nous avions choisi d’intégrer la carte tactile au programme en sachant que ce genre d’outil permet aux personnes vivant avec une incapacité visuelle de se familiariser avec un lieu inconnu (Lahav et Mioduser, 2004). Cela dit, la carte tactile a eu la faveur de tout le groupe de discussion. Tout le monde a souligné les aspects sur lesquels les éléments tactiles comme la carte 3D pouvaient se révéler utiles aux responsables de l’aménagement des parcs, en ce qu’ils permettent de percevoir l’aire naturelle du parc, un peu comme les cartes tactiles servent couramment à l’aménagement du territoire (Schwarzbach et al., 2011). Dans le domaine de l’éducation, la carte tactile va dans le sens des travaux de recherche sur le rôle particulièrement important de l’apprentissage pratique pour faire participer les jeunes (Jose et al., 2017). Nous avons étudié la question et constaté que l’apprentissage par le toucher, par exemple à l’aide de cartes tactiles, constitue un excellent moyen de favoriser l’inclusion dans les lieux de travail, en encourageant l’embauche et la pleine intégration de personnes vivant avec une incapacité liée à la vue dans l’équipe d’aménagement des espaces naturels que sont nos parcs.

Thème no 2 : expérience partagée
En réfléchissant à l’importance du caractère multisensoriel de l’expérience de parc en réalité virtuelle, les membres du groupe de discussion ont fait part des émotions ressenties durant l’essai pilote. P2 a déclaré avoir songé à la perte de sa mobilité durant l’audiodescription du parc national du Gros-Morne. Elle a témoigné comme suit : « Oui, alors, je sais ce que j’ai vécu comme perte. Le fait de pouvoir regarder la vidéo tout en entendant parler de l’expérience vécue par d’autres qui ont perdu la vue, bien, vous submerge d’émotions. » (P2) En pensant à sa propre perte, P2 a vécu des émotions provoquées par le sentiment de ressentir la perte ressentie par l’autre, ce qui lui a donné l’impression que quelque chose le liait aux autres. P3 a dit partager ce sentiment au sujet de l’audiodescription : « Cela a touché mes cordes sensibles, et je ne réussissais pas à mettre le doigt dessus […] je perçois le soin et la délicatesse avec lesquelles on s’est assuré de couvrir tous les sens. » (P3) Le sentiment d’avoir vécu la même expérience a suscité des émotions provoquées par le fait de comprendre que des personnes aux besoins différents auraient la possibilité de vivre une expérience semblable à celle-ci.

P2 a discuté comme suit du concept d’expérience partagée à partir de ses connaissances des activités de loisirs inclusives destinées aux enfants en situation de handicap : 

Je suis d’avis que [l’expérience de parc en réalité virtuelle] pourrait permettre d’enrichir les connaissances et de combler l’écart entre l’obstacle disons de voir des proches de toutes les capacités [..] lorsque vos proches vivent la même expérience que vous, voilà la façon de vivre ces relations. C’est la même chose avec les difficultés liées à la mobilité physique… par exemple lorsqu’aucun enfant ayant un handicap dans l’école n’a d’amis. Parce que ces enfants n’ont pas de vélo adapté à leur réalité, ils ne peuvent pas se joindre aux autres qui partent faire un tour à vélo. (P2) 

L’idée de se sentir solidaire aux autres grâce à des programmes inclusifs, comme l’a souligné P2, s’avère particulièrement importante dans les parcs. Par exemple, les programmes de plein air comme le Power to Be, en Colombie-Britannique, ou le Rocky Mountain Adaptive, en Alberta, facilitent la rencontre de personnes de toutes les capacités avec des proches afin de vivre une expérience de plein air. Toutefois, comme il n’est pas possible pour tout le monde de se rendre dans un parc, une expérience de parc en réalité virtuelle comme celle-ci offre une solution de rechange intéressante afin de permettre de vivre l’expérience nature.

La description des émotions et de l’empathie ressenties par les membres de notre groupe de discussion lors de l’essai pilote va dans le même sens que les constatations se dégageant de la littérature à l’effet d’une amélioration du sentiment d’appartenance (Barclay et Lalor, 2022). Durant l’expérience de parc en réalité virtuelle, les membres du groupe de discussion avaient la possibilité de parler de leur propre expérience de perte et de leurs propres émotions. Cela donnait l’impression d’être capables de vivre ce moment en se plaçant à la place d’une autre personne, comme l’a mentionné P2 en entendant la description sonore. La présente étude a mis en évidence la mesure dans laquelle une expérience de parc multisensorielle en réalité virtuelle pouvait se révéler significative pour les personnes incapables de se rendre dans un parc.

Thème no 3 : se transporter par l’imagination grâce aux sens
Le dernier thème mis en évidence a rapport avec le sentiment d’aller ailleurs que l’expérience multisensorielle immersive fait vivre grâce à la réalité virtuelle. Les participants ont déclaré avoir eu l’impression que chaque élément les avait transportés à divers endroits ou états d’esprit ou moments vécus par le passé. P3 a expliqué que l’odeur de pin émanant de la cire parfumée lui avait donné l’impression de se trouver dans la nature : « Lorsque je respire cette odeur, je me sens en plein air [rires], j’ai vraiment l’impression d’être là, complètement dans la nature. » (P3) De même, P2 s’est senti transporté ailleurs : « Nous sentons l’océan et la mousse et la terre humide tout le temps. Nous ne captons pas, je veux dire, le pin sec [son odeur]. » (P2) P2 a comparé l’expérience multisensorielle à son domicile actuel, où planent les odeurs de la mer et de la mousse, non pas d’une forêt de pins, l’odeur recréée par la cire parfumée. 

Des membres du groupe de discussion ont déclaré par ailleurs avoir été envahis par des souvenirs. La vidéo du parc national du Gros-Morne a eu plus particulièrement pour effet de transporter P3 dans son enfance : « Pour moi, la vidéo a eu pour effet de faire surgir des souvenirs. Je pouvais me rappeler une autre piste que j’avais foulée dans la neige durant ma jeunesse. » (P3) Pour P3, l’odeur de pin a produit plus particulièrement l’effet « d’un voyage dans le passé me ramenant au fin fond des bois ». (P3) P2 a déclaré avoir eu le même sentiment, l’odeur de la cire de pin faisant ressurgir « des moments vécus en hiver [rires] […], comme si Noël apparaissait dans une boîte d’odeurs. » (P2) P3 a aussi souligné les souvenirs de la nature évoqués par un objet tactile : « simplement de l’avoir, l’objet comme tel vous rappelle une fois où vous étiez dans la nature et où vous avez ramassé une cocotte [de pin], par exemple. » (P3)
Les études montrent que le sens de l’odorat se révèle particulièrement utile dans le cas de l’expérience nature immersive vécue grâce à la visite virtuelle (Hedblom et al., 2019; Depledge et al., 2011). Bien qu’elles témoignent de la puissance de l’odorat depuis plus de deux décennies (Depledge et al., 2011), les études indiquent que les expériences habituellement vécues en réalité virtuelle ne comportent pas toujours un élément associé à ce sens, notamment pour les expériences vécues chez soi (e.g., McEwan et al., 2023). Notre essai pilote a montré que l’odeur peut constituer un bon moyen de transporter les gens dans la nature sans les faire sortir de chez eux. Toutefois, il ne faut pas compter sur le seul sens de l’odorat, car les individus allergiques ou sensibles à certaines odeurs ne seraient pas en mesure de profiter de l’expérience. Une personne participante a ainsi dû mettre de côté le pain de cire parfumée à l’odeur de pin, mais a pu pleinement profiter des autres aspects de l’expérience de parc. Il va sans dire que des objets comme la cocotte de pin ont tout de même eu pour effet de provoquer des souvenirs lointains de moments vécus en pleine nature.
Sur un plan plus abstrait, l’expérience multisensorielle du programme a transporté P3 dans un espace de calme : « Je sentais constamment cette odeur, l’odeur du pin. Et c’est quelque chose qui me calme complètement. » (P3). Même chose pour P1, qui a souligné que plus le programme avançait : « plus je me sentais calme par rapport à plus tôt, ce matin, en fait. Donc, ça aide d’une façon ou d’une autre. » (P1). L’expérience avait aussi le potentiel de faire voyager P1 dans de nouveaux endroits, inconnus jusqu’alors : 
C’est exactement ce que je vis depuis mon accident. Je m’adonne ni plus ni moins à voyager dans des endroits jamais explorés jusqu’à maintenant. Je dirais même plus, ça m’ouvre à un autre état de conscience encore plus élevé chaque matin. (P1) 
Ce genre de commentaire étaye les bienfaits associés à la pleine conscience procurée par la participation à un programme comme le nôtre (Sadowski & Khoury, 2022). Cette constatation va dans le même sens que celles d’une étude parue récemment sur les bains de forêt en réalité virtuelle (McEwan, 2023), et les recherches sur la pleine conscience (Zhang et al., 2019), qui laissent entrevoir que la présente expérience s’est révélée importante en ce qu’elle encourage la réflexion, la conscience du moment présent et la relaxation du système nerveux.
Tableau 6.1. Recommandations au sujet de l’expérience multisensorielle en réalité virtuelle 

	Élément de l’expérience nature
	Recommandation
	Commentaire afférent

	Vidéo en audiodescription
	Donner plus de détails sur les couleurs 
	Pour la créatrice en moi et ma prédilection pour colorier ma vie, j’aimerais voir plus de références aux couleurs, parce que j’ai remarqué la grande blancheur de la neige. Comme pour le bleu, le bleu des nuages qui se montrent le bout du nez ou le bleu du ciel apparaissant à travers les nuages, comme pour l’arrière-plan derrière les arbres. (P2)

	Contenu écrit/oral
	Utiliser un langage simple
	Et un langage simple, un texte simple pour tout le monde. Rappelons-nous que l’expérience vise l’ouverture. (P1)

	Pain de cire parfumée à l’odeur de pin
	Modifier l’emballage de la cire parfumée 
	L’autre option pour l’expédition serait de l’emballer sous vide deux fois, puis d’ajouter dessus quelque chose comme « parfumé » pour indiquer, genre, que si vous avez une sensibilité à certaines odeurs, jetez-le avant de l’ouvrir. SVP, n’allez pas plus loin [rires]. (P2) 

	Général
	Ne supprimer aucun élément de l’expérience, chaque élément revêtant un caractère crucial
	Absolument tout. Ils ne peuvent rien éliminer. (P2)

	
	
	Vous savez, un seul élément ne suffit pas, alors nous pourrions tout inclure. (P1)

	
	
	Je suis d’accord pour dire que, selon moi, je ne supprimerais absolument rien. (P3)



Tableau 6.2. Recommandations à suivre par les directions de parcs

	Recommandation
	Commentaire afférent

	Utiliser des cartes 3D/tactiles pour aider les gens à s’orienter dans les parcs
	Il importe de pouvoir nous situer, mais plus encore où trouver l’information. Tout comme pour l’information, des endroits dans les parcs où ils pourraient placer différents types d’information pour indiquer l’endroit où nous sommes dans le parc. (P1)

	Utiliser les cartes 3D/tactiles pour faciliter l’aménagement des parcs
	J’ai avancé la main, je ne sais pas comment vous appelez ça, c’était comme la reproduction de la surface du parc […] à cause de l’aménagement – une partie de mes fonctions revient toujours à l’aménagement. (P3)

	Faire participer les jeunes à la création d’expériences de parc en réalité virtuelle
	Les élèves ayant toujours ce genre de chose en tête et des regards neufs. Ils le font et sont capables d’exécuter des choses comme celle-ci du genre que, si vous donniez ceci à des élèves du premier cycle du secondaire, vous recevriez le produit final d’ici la semaine prochaine. (P2)

	Mandater les parcs pour offrir des expériences en réalité virtuelle
	Non, pas d’excuses [rires] […] Pourquoi ne pas légiférer? Pourquoi ne pas en faire une obligation à respecter par tous les organismes fédéraux pour se conformer à la loi? (P2)

	Utiliser les expériences de parc en réalité virtuelle pour sensibiliser à la sécurité dans les parcs
	Communication, transparence, c’est parfait […] créer des choses utiles pour tout le monde, pour que nous puissions créer une expérience qui serait géniale, et même inclusive, à vivre en toute sécurité, n’est-ce pas? (P1)




6.5 CONCLUSION
Les expériences de parc en réalité virtuelle donnent la possibilité de vivre les bienfaits d’une expérience nature multisensorielle chez soi, à peu de frais, d’une façon susceptible de réunir des gens au vécu différent. Les commentaires des membres du groupe de discussion se sont révélés positifs dans l’ensemble. Il importe toutefois de souligner que l’accent mis sur les éléments tactiles et olfactifs comme la carte 3D et le pain de cire parfumée à l’odeur de pin nous porte à conclure que les programmes devraient à l’avenir comporter des éléments multisensoriels axés sur d’autres sens que la vue et l’ouïe. Le toucher et l’odorat ont joué un rôle essentiel pour transporter les individus ailleurs que chez eux, sans qu’ils aient eu à quitter leur domicile, et laisser des traces et provoquer des réactions émotives, des impressions de calme et des possibilités d’apprendre de façon novatrice. La réunion du groupe de discussion et la possibilité ainsi offerte d’échanger, d’avoir l’impression de se faire entendre et d’écouter le point de vue des autres ont revêtu un caractère particulier, confirmant l’utilité de poursuivre avec de tels groupes et l’importance pour les directions de parcs de favoriser des événements en réalité virtuelle et sur place à l’intention des personnes en situation de handicap et des personnes aidantes. 

Enfin, il y aurait lieu de réaliser d’autres groupes de discussion afin de recueillir les commentaires de gens ayant des capacités diverses, principalement les personnes vivant avec une sensibilité environnementale. Il sera ainsi possible de comprendre ce qui rendrait l’expérience des plus significatives pour un large éventail d’individus. De prochaines études pourraient aussi reposer sur des questions de recherche fondées sur les réflexions formulées afin d’approfondir les concepts d’éducation, d’expérience partagée et de se transporter… de même que d’effectuer l’essai de nouveaux éléments propres à améliorer les principaux aspects en question.
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7.1 OBJECTIF 
Réaliser une revue exploratoire de la littérature scientifique afin de recenser les facteurs facilitant et entravant l’accès aux parcs nationaux et aux aires naturelles protégées. Les questions suivantes ont orienté le travail de recherche :
1. Quels obstacles sont mentionnés dans la littérature comme étant à éliminer des installations, des éléments et des activités des aires naturelles protégées, que ce soit en plein air ou à l’intérieur?
2. Quels facteurs facilitants sont mentionnés dans la littérature comme étant susceptibles de favoriser l’égalité d’accès aux parcs?
7.2 MÉTHODES 
Nous avons effectué notre revue en suivant la méthode du Joanna Briggs Institute (JBI) pour les revues exploratoires (Peters, Godfrey, McInerney, Munn, Tricco, et al., 2020) et en incluant 18 bases de données. Veuillez vous reporter à l’annexe A pour obtenir plus de détails sur la méthode. 

7.3 RÉSULTATS 
Nous avons recensé dans un premier temps 3541 documents, y compris des actes de congrès et de colloques, des chapitres de livres et des textes de recherche primaire. Nous en avons sélectionné 44 aux fins d’analyse. La figure 7.1 ci-dessous montre la répartition des 44 documents retenus selon l’année de publication. 

[image: Un graphique à barres verticales montrant la répartition des publications (y compris les documents de conférence, les chapitres de livres et les articles de revues) par année. Une publication a eu lieu en 1980, 1981, 1986, 1993, 2000, 2004, 2005, 2006, 2007, 2009, 2011, 2012, 2013, 2014, 2018. Deux publications ont eu lieu en 2008, 2015, 2016, 2019, 2 020. Trois publications ont eu lieu en 2017. Quatre publications ont eu lieu en 2022. Et 12 publications ont eu lieu en 2021.]
Figure 7.1. Répartition des documents inclus dans la revue exploratoire selon l’année de publication

Nous avons regroupé les constatations tirées de ces documents en 12 thèmes, comme le montre le tableau 7.1 ci-dessous.


Tableau 7.1. Thèmes issus de la revue exploratoire

	Thème
	Description

	Confinement à domicile
	Recours à des moyens médiatisés (p. ex., livres, audio, vidéo) afin de permettre aux personnes confinées de vivre une expérience nature

	Exigences liées à la sortie
dans le parc
	Coût de l’entrée au parc ou habiletés (p. ex., techniques de camping) et attitude à avoir (p. ex., connaissance de ses propres capacités)

	Décision de se rendre au parc
	Transmission d’informations au sujet des mesures d’adaptation au moyen de publications faciles à trouver

	Transport aller-retour et à l’intérieur des parcs
	Types de transport pour se déplacer vers les parcs et à l’intérieur des parcs (p. ex., services de navette et d’autobus, adaptation des véhicules)  

	Infrastructure extérieure
	Infrastructure physique du parc (p. ex., routes et sentiers, installations sanitaires, centres d’accueil des visiteurs, emplacements de camping)

	Équipement de plein air
	Types d’équipement propres à améliorer l’accessibilité des parcs (p. ex., fauteuil roulant tout terrain et fauteuil facilitant les déplacements sur la plage) 

	Moyens médiatisés de profiter des attractions
	Façons différentes pour les personnes sur place de profiter d’aspects inaccessibles pour elles (p. ex., expériences immersives en réalité virtuelle)

	Communications émanant du parc
	Modes de communication comme la signalisation, les cartes, les publications

	Activités du parc
	En lien avec une programmation ou des moyens structurés associés à la façon de réduire le risque de transmission d’un virus

	Personnel du parc
	Importance des activités de formation et de sensibilisation à l’intention du personnel par rapport aux incapacités

	Diffusion de l’information
	Échange d’information plus efficace entre le personnel des parcs, les personnes en situation de handicap et les exploitants du milieu touristique local 

	Autres facteurs notables
	Crainte (p. ex., par rapport au plein air) ou degré d’assistance requise pour pleinement profiter des parcs 




7.4 DISCUSSION 
Notre revue exploratoire a fait ressortir les trois principaux points analysés ci-dessous.

Faire l’expérience à distance d’un parc peut permettre d’éliminer les obstacles à l’accès pour de nombreuses personnes pour qui il est difficile de se déplacer pour s’y rendre.
Soulignons que notre revue exploratoire a mis en évidence le facteur facilitant l’accès aux parcs que constitue l’expérience d’un parc en réalité virtuelle. Celle-ci fait référence aux situations où les directions de parcs se servent de certaines techniques pour faire vivre l’expérience du plein air à une personne incapable de se rendre sur place. La pandémie mondiale de COVID-19 a provoqué une remise en question des modèles de tourisme traditionnels selon lesquels les visiteurs ont la capacité de se rendre sur place aux points d’attraction. Le secteur du tourisme international s’est pratiquement effondré (Waithaka et al., 2021, p. 12) devant un marché de consommateurs au grand complet exhorté à suivre les mesures de confinement et d’interdiction de voyager à l’étranger pour juguler la propagation du virus mortel. Les directions de parcs ont réagi en proposant des expériences de parc en réalité virtuelle. Les restrictions empêchant de voyager n’ont rien de nouveau dans les cas d’incapacité. Avant l’avènement de la COVID-19, les études faisaient déjà état d’écarts considérables (Park et al., 2023, p. 195) entre les personnes en situation de handicap et les autres relativement aux habitudes de voyage. D’après les données du rapport de l’Enquête canadienne sur l’incapacité, 770 000 personnes en situation de handicap « ne pouvaient pas quitter leur domicile en raison de leur condition ou d’un problème de santé » (gouvernement du Canada, 2020). L’expérience nature que les directions de parcs ont offerte en réalité virtuelle durant la pandémie pourrait également être perçue comme un facteur facilitant les visites de parcs par les personnes en situation de handicap et incapables de se rendre en personne dans un parc malgré d’autres mesures prises pour éliminer les obstacles. D’autres ont formulé des commentaires similaires, écrivant au sujet de paysages sonores en réalité augmentée (Joshi, Stavrianakis et Das, 2020).

Il y a de nombreuses lacunes dans la littérature.
La revue exploratoire a mis en évidence certaines lacunes. Par exemple, les caractéristiques propres à assurer une expérience nature équitable n’ont fait l’objet d’aucune analyse approfondie, alors que la question de la surdité a été soulevée dans de nombreuses sources. Mentionnons toutefois que la communauté des personnes s/Sourdes a élaboré des principes de conception avancée appelés DeafSpace (Edwards et Harold, 2014) et qui peuvent s’appliquer à l’aménagement des parcs. Par ailleurs, nous n’avons pas pu recueillir des données sur la surdicécité, les incapacités liées à la communication, les sensibilités environnementales ou les incapacités non visibles, alors que les textes font état des incapacités liées à la mobilité et aux sens. Nous n’avons pas réussi non plus à recenser une étude sur l’importance de caractéristiques précises, comme les tables à langer pour adultes, qui ont pour effet de redonner de la dignité, malgré les innombrables mentions des toilettes comme obstacles (Treiman, 2023). 

L’accessibilité des parcs fait l’objet d’une attention accrue dans les travaux de recherche ces dernières années.
La soif d’en savoir davantage dénote l’importance de multiplier les revues exploratoires comme celle-ci dans un avenir immédiat. Notre expérience nous a toutefois démontré qu’il faut beaucoup de ressources pour ce faire. L’apprentissage machine pourrait ainsi se révéler un outil inestimable pour réduire l’effort requis pour effectuer plus de travaux de ce type au cours des prochaines années.

7.5 CONCLUSION 
La revue exploratoire a révélé un vide important dans la littérature scientifique traitant de l’accessibilité des parcs. Les travaux publiés depuis deux ans sont toutefois plus nombreux dans les textes sélectionnés aux fins d’analyse. Cette attention accrue à l’accessibilité des parcs laisse entendre qu’il y aurait lieu de répéter les revues exploratoires comme celle-ci dans les années à venir.

Il est urgent en outre d’effectuer des travaux sur les besoins des personnes ayant des incapacités liées à la communication, ayant un système immunitaire affaibli, atteintes de surdicécité ou ayant une sensibilité environnementale ou aux produits chimiques, ayant une incapacité non visible ou confinées à domicile, de même que les personnes s/Sourdes ou malentendantes, parce que ces groupes de populations ne sont pas représentés dans la littérature pour le moment.
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8.1 CONTEXTE
La revue exploratoire de la littérature scientifique (chapitre 7) a fait apparaître le peu de textes publiés sur l’accessibilité des parcs. Il appert toutefois que le nombre d’études sur le sujet s’accroît rapidement depuis quelques années. Il semblerait donc logique de répéter la présente revue dans un avenir rapproché afin de déterminer si les principales lacunes de la littérature sont corrigées et les travaux de recherche à produire en priorité. La réalisation de revues de ce genre à l’aide des méthodes traditionnelles exige néanmoins beaucoup de ressources. Il serait donc aberrant de les répéter constamment. Cela dit, l’apprentissage machine, un sous-domaine de l’intelligence artificielle, s’avère une technique efficace qui présente le potentiel d’automatiser l’étape à très forte intensité de ressources qu’est la classification des textes lors d’une revue exploratoire.

Revues exploratoires et classification des textes
Une revue exploratoire implique d’utiliser des critères généraux pour effectuer une recherche parmi les textes parus sur un sujet à l’aide de combinaisons booléennes de mots-clés appelées chaînes de recherche dans les bases de données scientifiques (p. ex., Web of Science, Scopus, PubMed). Le processus permet habituellement d’extraire des milliers de textes possiblement pertinents (nous avons recensé 3000 textes susceptibles de se rapporter à l’accessibilité des parcs). À l’étape de la classification des textes, deux chercheurs doivent normalement analyser chaque texte et décider d’un commun accord d’inclure ou d’exclure le texte. Pour notre revue, l’étape a mené à l’inclusion de 44 textes pertinents et à l’exclusion des autres. Il aura fallu à l’équipe de quatre chercheurs 18 mois à compléter l’étape de classification des textes de notre revue exploratoire. Les modèles d’apprentissage machine comme BERT ont du potentiel, car ils sont déjà préentraînés à utiliser les résultats d’une revue exploratoire existante pour automatiser le processus de classification des textes de revues subséquentes sur le même sujet. 

BERT : Bidirectional Encoder Representations from Transformers
L’apprentissage machine a connu ces dernières années une avancée considérable dans le domaine du traitement du langage naturel. Pensons par exemple au développement des réseaux de neurones artificielles permettant de convertir des mots dans un espace vectoriel, comme BERT, un puissant modèle de représentation de textes écrits très efficace pour accomplir toutes sortes de tâches de traitement du langage naturel, y compris la classification des textes.

Les modèles BERT sont habituellement préentraînés à l’aide d’un imposant corpus de textes. Ils sont ensuite modifiés et peaufinés de manière à exécuter des tâches de classification précises. L’architecture afférente consiste en un grand nombre de couches d’encodeurs afin de transformer les données en traitant les représentations dans un espace vectoriel de langage naturel se prêtant à l’apprentissage profond. En ce qui concerne la classification de textes, BERT peut servir à classer des phrases ou des documents en catégories différentes. Pensons par exemple à l’analyse des sentiments, à la catégorisation des actualités ou à la classification des sujets. Comme le modèle peut capter la signification sémantique d’une phrase complète, il constitue un outil précieux pour exécuter des tâches de classification de textes (Gao et al. 2019).

8.2 OBJECTIF
Déterminer le potentiel des modèles d’apprentissage machine, y compris BERT (Bidirectional Encoder Representations from Transformers), pour automatiser l’étape de classification des textes lors de revues exploratoires sur l’accessibilité des parcs.

8.3 MÉTHODES
Base de données
Notre base de données comportait le contenu du résumé et du titre de 3240 textes recensés lors de notre revue exploratoire (voir le chapitre 7). En fin de compte, notre jeu de données s’est révélé déséquilibré. Les 42 textes inclus (ayant un rapport avec l’accessibilité des parcs) formaient la classe minoritaire, alors que les textes exclus, c’est-à-dire la grande majorité des autres textes, formaient la classe majoritaire. Le déséquilibre entre les deux classes a présenté un problème de classification des textes. Pour rééquilibrer le tout, il a fallu employer des techniques, comme le sous-échantillonnage/suréchantillonnage de la classe minoritaire, et les fonctions de perte spécialisées comme la focal loss pour améliorer la performance du classifieur.

Plongement lexical GloVe et classifieur hybride BERT-CNN 
Pour la présente étude, nous avons opté pour une méthode de classification des textes combinant le prétraitement du texte, la méthode de plongement lexical GloVe et un classifieur hybride du BERT et du réseau de neurones convolutif (BERT-CNN). Les plongements lexicaux du modèle GloVe (Pennington, Socher et Manning 2014) permettent de capter des statistiques à l’échelle mondiale sur les cooccurrences dans un corpus, offrant pour chaque mot une représentation vectorielle dense qui encapsule les significations et les relations contextuelles. Cette particularité s’avère cruciale pour améliorer la qualité et l’exactitude des algorithmes de groupement de textes. En revanche, BERT est un modèle de langage préentraîné qui génère des vecteurs d’intégration de mots et de phrases à partir des données du texte, capturant de l’information contextuelle plus complexe grâce aux couches d’encodeurs utilisées.

Au départ, nous avons effectué le prétraitement et le plongement lexical des résumés et des titres des textes (voir la figure 8.1). Nous avons ensuite appliqué le suréchantillonnage aux textes inclus sous-représentés et le sous-échantillonnage axé sur les groupements aux textes exclus afin de corriger le déséquilibre de notre jeu de données. Les données traitées ont été soumises au classifieur hybride, qui a prédit l’inclusion ou l’exclusion des textes des revues de la littérature étiquetés suivant la binarité inclusion ou exclusion.
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Figure 8,1 Flux de travail de la méthode de classification des textes à l’aide des techniques de prétraitement des textes, de la méthode de plongement lexical GloVe, et d’échantillonnage, et du classifieur hybride BERT-CNN pour prédire l’inclusion ou l’exclusion des textes. 

Prétraitement des textes
Les techniques de prétraitement des textes ont servi à préparer les données brutes destinées aux tâches de traitement du langage naturel, en veillant à nettoyer et à transformer les textes de façon à les adapter à l’analyse et à la modélisation (Hickman et al. 2022; Uysal et Gunal 2014). La méthode employée pour le projet comportait plusieurs étapes. La première consistait à marquer les textes à l’aide de la trousse d’outils de traitement du langage naturel afin de les segmenter en unités. L’étape suivante a consisté à retirer les mots et les nombres vides afin d’ignorer les éléments non significatifs lors de la requête.

Sous-échantillonnage axé sur les groupements
Nous avons exploré deux approches différentes aux fins d’analyse par groupe consonantique : le partitionnement par la méthode des K centroïdes et le groupement spectral des plongements lexicaux générés à l’aide du logiciel GloVe. L’approche impliquait de sélectionner un sous-ensemble de la classe majoritaire en formant des agglomérats, puis en sous-échantillonnant à partir de chaque agglomérat. De cette façon, nous étions en mesure de corriger le sous-échantillonnage de la classe de « textes exclus » tout en maintenant la qualité des résultats de classification.

Suréchantillonnage
Pour améliorer la robustesse de notre jeu de données, nous avons employé une technique de suréchantillonnage des textes. La méthode implique le recours à un modèle de paraphrase de pointe, plus particulièrement le modèle T5-base de la collection Hugging Face Transformers. Pour chaque entrée de notre jeu de données, nous avons généré deux versions paraphrasées distinctes du champ de texte « traité », ce qui a eu pour effet de tripler la grosseur de notre jeu de données. L’approche a permis non seulement d’augmenter la quantité de données, mais aussi d’introduire des variations linguistiques, en préservant le contexte original tout en diversifiant l’expression.

Apprentissage profond
Nous avons en outre utilisé le modèle BERT et le modèle hybride BERT-CNN (réseau de neurones convolutif) comme modèle de classification. La configuration de BERT a consisté entre autres à inclure un taux d’abandon (dropout rate) de 0,5 et trois couches se recoupant parfaitement. La fonction de perte spécialisée (focal loss) a aussi servi à minimiser la fonction de perte. 

Nous avons de plus créé un modèle hybride BERT-CNN. Le modèle reposait sur le modèle de BERT pour le traitement du langage contextuel en combinaison avec un CCN adapté pour l’extraction des caractéristiques. Le modèle BERT a généré les plongements lexicaux, transposés et transmis à un CNN à l’aide d’un canal d’entrée de 768 et d’un canal de sortie de 256. Après la couche convolutive, le regroupement maximal a été appliqué, et le résultat a été traité par l’entremise d’une couche de classification associée. L’approche novatrice permettait de combiner la force du modèle BERT en ce qui a trait à la compréhension du langage aux capacités d’extraction des caractéristiques des CNN, toutes intégrées au cadre d’apprentissage profond PyTorch afin d’améliorer la performance du modèle par rapport aux tâches de classification.

8.4 RÉSULTATS
Les figures 8.2 et 8.3 montrent des nuages de mots créés à partir des textes inclus et exclus. Les nuages de mots reflètent la fréquence et la pertinence relatives des mots dans le groupe. La figure 8.2 résume visuellement les principaux thèmes dégagés des études traitant de l’accessibilité des parcs. Les termes les plus dominants, comme « national », « parc », « incapacité », « accessibilité », « handicapé » et « adapté » sont mis en évidence, laissant supposer que l’objet de recherche porte sur l’amélioration de l’accessibilité des parcs, plus particulièrement les parcs nationaux, à l’intention des personnes en situation de handicap. Le nuage de mots fait une excellente synthèse des sujets prédominants dans les textes inclus. La figure 8.3 présente quant à elle un nuage de mots dérivés des textes exclus. La série de mots n’est pas la même et on peut y lire par exemple « santé », « COVID-19 », « social », « espèces », « conservation » et « pandémie ». Le nuage de mots donne un aperçu des divers champs de recherche recoupant les études sur les parcs, ce qui fait ressortir la mesure dans laquelle une revue exploratoire réalisée manuellement à l’aide de mots-clés peut mener par erreur à exclure des textes.

Le tableau 8.1 indique que l’utilisation du modèle hybride BERT-CNN pour la perte, du groupement spectral pour le sous-échantillonnage et du suréchantillonnage a permis d’améliorer la performance des indicateurs de classification des textes, particulièrement pour les textes inclus.

[image: Un nuage de mots de différentes couleurs et tailles. Par ordre décroissant de taille : national, parc, handicap, personnes handicapées, personnes, études, tourisme,  aire, besoin, installations, expérience, accessibilité, programme, naturel, accès.]
Figure 8.2 Représentation de textes inclus dans un nuage de mots. Tous les mots ont été recherchés en anglais. La représentation visuelle met en évidence les mots figurant le plus souvent dans les textes classés comme pertinents en matière d’accessibilité des parcs. Il fait ressortir les principaux thèmes et mots-clés caractéristiques aux textes inclus dans notre revue exploratoire, y compris « national », « parc » et « incapacité ». Autres mots plus petits sont : besoin, aire, handicap, tourisme, accès, installations, personnes, étude, accessibilité, expérience, programme, adaptation, naturel.

[image: Un nuage de mots de différentes couleurs et tailles. Par ordre décroissant de taille : santé, espèces, tourisme, parc, covid-19, nature, social, conservation, naturel, fondé, environnement, enfants, dépression, physique, population, pandémie, plein air, gestion.]
Figure 8.3 Représentation de textes exclus dans un nuage de mots. Tous les mots ont été recherchés en anglais. Ce genre de représentation visuelle permet d’afficher les mots prédominants dans les textes exclus. La grosseur des mots indique la fréquence du mot figurant dans les textes exclus, ce qui permet de visualiser rapidement les sujets et les concepts les plus saillants, y compris « santé », « espèces » et « tourisme ». Autres mots plus petits sont : environnement, parc, national, covid-19, enfants, conservation, naturel, nature, gestion, population, pandémie, physique, fondé, dépression, social, plein air.


Tableau 8.1. Indicateurs de performance des modèles de classification des textes : précision, taux de rappel, et score F1 des classes de textes inclus et exclus parmi les différentes configurations de modèles fondés sur le modèle BERT des fonctions de perte spécialisées (focal loss) et les modèles hybrides BERT-CNN comportant des stratégies de sous-échantillonnage et de suréchantillonnage afin de corriger les déséquilibres de classe dans le jeu de données. 

	Modèle de classifieur
	Technique du sous-échantill-onnage
	Sur-échantill-onnage
	Classe de textes exclus
	Classe de textes inclus

	
	
	
	Précision
	Rappel
	Score F1
	Précision
	Rappel
	Score F1

	Fonctions de perte spécialisée – modèle BERT
	Méthode des K centroïdes, plongements lexicaux du modèle GloVe
	Sans
	0,99
	0,98
	0,98
	0.,1
	0,83
	0,76

	
	Groupement spectral, plongements lexicaux du modèle GloVe
	Sans
	1,00
	0,96
	0,98
	0,60
	1,00
	0,75

	
	
	Avec
	1,00
	0,99
	0,99
	0,86
	1,00
	0,92

	Fonctions de perte du modèle hybride – BERT-CNN
	Groupement spectral, plongements de mots au moyen de GloVe
	Avec
	1,00
	0,99
	0,99
	0,90
	1,00
	0,95



8.5 ANALYSE
Bonne performance de tous les modèles en termes d’exclusion des textes
La précision, le taux de rappel et le score F1 s’approchaient tous de 1,00, indiquant un fort degré de précision dans le classement des textes à exclure (près de 100 % des textes exclus par notre équipe avaient été classés correctement).

Certaine variabilité dans la capacité des modèles à classifier les textes à inclure
Sans le suréchantillonnage, le modèle BERT fondé sur les fonctions de perte spécialisée comportant le partitionnement par la méthode des K centroïdes et le groupement spectral des plongements lexicaux générés par le logiciel GloVe ont généré un taux de rappel inférieur de 0,83 (83 % des textes inclus par notre équipe avaient été classés correctement.

Cela dit, le recours au suréchantillonnage a amélioré la performance du modèle BERT fondé sur les fonctions de perte spécialisée comportant le partitionnement par la méthode des K centroïdes et le groupement spectral des plongements lexicaux générés par le logiciel GloVe avec suréchantillonnage a résulté en une précision et un taux de rappel très solides (0,99 ou 1,00) et un score F1 de 0,95 (presque 100 % des textes inclus par notre équipe avaient été classé correctement).

Un problème récurrent dans les tâches de classification, l’écart de performance entre les deux classes pourrait être attribuable au déséquilibre des classes. Les techniques de suréchantillonnage permettent d’atténuer le problème en générant un jeu de données plus équilibré, ce qui améliore du coup la capacité du modèle d’apprendre de la classe minoritaire.
Potentiel d’utilisation lors de revues exploratoires répétitives à l’avenir
Les résultats montrent que notre méthode présente un très bon potentiel pour ce qui est d’automatiser la phase de classification des textes advenant des revues exploratoires subséquentes sur l’accessibilité des parcs. Il importe de souligner néanmoins qu’il faudrait pousser les travaux pour rendre la méthode accessible aux utilisateurs finaux qui ne sont pas rompus à la programmation informatique et perfectionner une application reposant sur les classifieurs créés pour le présent projet.

Potentiel d’utilisation lors de revues exploratoires répétitives réalisées sur d’autres sujets à l’avenir
Nos résultats laissent par ailleurs supposer que la méthode pourrait se révéler tout aussi utile dans le cas de revues exploratoires répétitives sur d’autre sujets de recherche. Encore une fois, pour en faire profiter le plus d’utilisateurs possible, il faudrait approfondir les travaux et développer une application permettant aux utilisateurs de pré-entraîner de nouveaux classifieurs pour l’inclusion et/ou l’exclusion en plus de créer une interface permettant en plus aux utilisateurs de saisir un jeu de données de recherche actualisé. 

8.6 CONCLUSION 
Les constatations de notre étude montrent que les méthodes d’apprentissage machine présentent un excellent potentiel d’automatisation de l’étape de classification des textes advenant la reconduction de la revue exploratoire sur l’accessibilité des parcs. La méthode peut aussi économiser un temps considérable dans bien des domaines, car elle pourrait améliorer l’efficacité des revues exploratoires récurrentes en comparaison avec les méthodes classiques. Cela dit, il y aurait lieu de poursuivre les travaux afin de peaufiner les applications et les interfaces afin de rendre la démarche accessible aux utilisateurs finaux non spécialisés en programmation informatique.
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9.1 CONTEXTE
Nous avons choisi cette approche en raison du peu d’information sur les facteurs facilitant et entravant l’accès aux parcs du point de vue des utilisateurs des parcs (p. ex., les personnes en situation de handicap) (Aguilar-Carrasco et al., 2022; Chikuta et al., 2021). Il importe au plus haut point de connaître l’opinion des personnes en situation de handicap et des personnes aidantes, parce que nous avons constaté à la lumière de notre étude que l’accessibilité n’a pas la même signification d’une personne à l’autre (Dewan et al., 2022). 

Notre revue des vidéos sur YouTube visait à recenser les facteurs facilitant et entravant l’expérience vécue par les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes dans les parcs nationaux. YouTube est une plateforme de partage de vidéos gratuites, et elle se classe au deuxième rang parmi l’ensemble des plateformes de médias sociaux dans le monde (Chaffey, 2024). De plus, nous savons que les gens se servent souvent de plateformes de ce genre pour faire part de leurs expériences et sensibiliser davantage la population aux situations de handicap (Borgos-Rodriguez et al., 2019).

9.2 OBJECTIF
Recenser les facteurs facilitant et entravant l’accès des personnes en situation de handicap aux parcs nationaux à l’aide d’une revue exploratoire des vidéos présentées sur YouTube.

9.3 MÉTHODES 
Nous avons adapté la méthode de revue exploratoire d’Arksey et d’O’Malley (2007). 

9.4 RÉSULTATS 
En tout, 308 vidéos ont été incluses aux fins de revue officielle, soit 195 (63 %) axées sur les obstacles et 294 (95 %) axées sur les facteurs facilitant l’accès aux parcs nationaux. Nous avons établi les neuf thèmes suivants pour catégoriser les obstacles et les facteurs facilitants : physiques; politiques/gouvernance; sociaux; information; ressources financières, dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé; orientation; sensoriels et autres. Les obstacles revenant le plus souvent dans les vidéos avaient trait à des facteurs physiques (56 %), à des politiques et à la gouvernance (11 %) ou à des facteurs sociaux (9 %). Les facteurs facilitants les plus souvent cités se rapportaient à des facteurs physiques (28 %), aux dispositifs ou aux appareils fonctionnels et à l’équipement spécialisé (19 %) et aux politiques et à la gouvernance (12 %). Le tableau 4.1 ci-dessous énumère les sous-thèmes recensés sous chacun des neuf thèmes principaux.


Tableau 4.1. Encodage des thèmes et des sous-thèmes

	No
	Thèmes et sous-thèmes
	Obstacles (n/195)
	Facteurs facilitants (n/294)

	1
	Physique
	170
	209

	
	1.     Environnemental
	75
	5

	
	• roches 
	41
	3

	
	• terrain 
	60
	1

	
	• branches d’arbre
	2
	2

	
	• autre
	2
	0

	
	2.     Architectural
	155
	209

	
	• terrain
	126
	162

	
	• escaliers
	36
	4

	
	• stationnement  
	20
	46

	
	• installations sanitaires
	21
	78

	
	• commodités
	39
	126

	
	• autre
	2
	3

	2
	Social
	28
	67

	
	1.     Personnel/bénévoles
	10
	52

	
	2.     Visiteurs
	4
	1

	
	3.     Personnes en situation de handicap 
	18
	29

	
	• facteurs personnels
	6
	9

	
	• assistance d’autres personnes ou d’une personne aidante
	6
	4

	
	• représentation ou participation
	6
	20

	3
	Orientation
	11
	64

	
	1.     Signalisation
	10
	42

	
	2.     Cartes
	2
	24

	
	3.     Autres types d’aide à la navigation 
	0
	11

	4
	Information
	21
	73

	
	1.     Sites Web
	3
	24

	
	2.     Personnel/bénévoles
	0
	9

	
	3.     Publications
	1
	27

	
	4.     Applications
	1
	14

	
	5.     Renseignements généraux 
	17
	42

	5
	Sensoriel
	4
	43

	
	1.   Visuel
	2
	21

	
	2.   Auditif
	1
	25

	
	3.   Tactile
	2
	26

	
	4.   Multisensoriel 
	0
	15

	6
	Ressources financières
	17
	42

	
	1.     Aide financière
	5
	12

	
	2.     Coût 
	12
	30

	7
	Politiques/gouvernance
	33
	93

	
	1.     Lois et règlements externes
	10
	26

	
	• transport en commun
	6
	3

	
	• programmes de réglementation
	5
	23

	
	• autre
	0
	0

	
	2.     Politiques internes
	20
	71

	
	• transport 
	4
	10

	
	• formation du personnel  
	2
	23

	
	• programmes d’accès particuliers
	13
	47

	
	• partenariats avec d’autres organismes voués aux personnes en situation de handicap
	4
	24

	
	3.     Entretien et maintenance
	8
	6

	
	4.     Audits
	0
	18

	8
	Dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé
	13
	147

	
	1.     Aide à la mobilité 
	3
	96

	
	2.     Aide à l’audition 
	0
	12

	
	3.     Aide visuelle 
	0
	5

	
	4.     Activités adaptées 
	2
	33

	
	5.     Transport adapté 
	4
	18

	
	6.     Autres 
	4
	32

	9
	Autre
	6
	16



9.5 ANALYSE
Il s’est dégagé de l’analyse de la revue exploratoire que YouTube s’avère une source d’information exceptionnelle. Il est facile d’y effectuer une recherche fiable pour obtenir des opinions différentes sur les facteurs facilitant et entravant l’accessibilité des parcs nationaux. Parmi les obstacles mentionnés dans les vidéos sont les facteurs physiques, l’absence de cadre de réglementation à appliquer, le peu de représentation des personnes en situation de handicap, le manque d’information, le peu d’aide financière et l’attitude peu accueillante du personnel, y compris les employés ayant un handicap. En atténuant les obstacles et en renforçant les facteurs facilitants, les directions de parc peuvent en venir progressivement à offrir une expérience nature inclusive et sans obstacle qui permettra aux visiteurs, quelles que soient leurs capacités, de profiter pleinement et sur un pied d’égalité des espaces naturels et des ressources culturelles propres aux parcs nationaux.

9.6 CONCLUSION
En résumé, notre revue exploratoire de YouTube a mis au jour les trois grands points suivants à prendre en compte pour améliorer l’accessibilité des parcs : 1) assurer l’accessibilité de l’espace naturel et des commodités; 2) offrir des laissez-passer spéciaux, réaliser des audits périodiques et assurer en priorité le maintien des mesures d’accès et 3) offrir des dispositifs et des appareils fonctionnels et de l’équipement spécialisé en location aux personnes en situation de handicap.

Nos résultats d’analyse des vidéos vont un peu dans le même sens que ceux de la littérature scientifique en ce qui a trait à l’envie des personnes en situation de handicap de profiter pleinement des activités et de faire du plein air dans les parcs de la même façon que les autres. Soulignons cependant que les personnes en situation de handicap viennent en très petit nombre visiter les parcs nationaux en raison des difficultés rencontrées sur place. Il revient donc aux directions de parc et aux responsables de l’élaboration des politiques d’apporter des solutions. Pour créer des parcs nationaux sans obstacle, nous recommandons que le personnel des parcs, les responsables de l’élaboration des politiques, les personnes en situation de handicap et les partenaires locaux travaillent en concertation, en commençant par visionner les vidéos de YouTube (celles recensées dans notre étude), à la conception de solutions propres à améliorer l’accessibilité des parcs.
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10.1 CONTEXTE
Parmi les personnes ayant répondu au sondage ou participé aux entretiens, nombreuses sont celles qui ont soulevé les lacunes quant au volume et à l’exactitude de l’information relative à l’accessibilité des parcs. Nous avons dès lors jugé important d’analyser non seulement les renseignements fournis dans les sites Web de Parcs Canada au sujet de l’accessibilité des parcs, mais aussi l’accessibilité des sites Web comme telle.

10.2 OBJECTIF
Passer en revue l’information figurant dans les sites Web de Parcs Canada afin d’aider les personnes en situation de handicap à planifier une sortie dans un parc. 

La question de recherche était la suivante : Quels renseignements est-il possible de trouver dans les sites Web officiels de Parcs Canada concernant l’accessibilité des parcs et dans quelle mesure l’accessibilité des sites Web est-elle en soi assurée?

10.3 MÉTHODES
Pour analyser le contenu des sites Web respectifs des 47 parcs nationaux de Parcs Canada, nous avons établi un partenariat avec AccessNow, une organisation mondialement reconnue pour son application basée sur la participation citoyenne pour informer les internautes sur l’accessibilité des lieux et des espaces de l’environnement bâti, tant en milieu urbain que dans les aires naturelles protégées comme les parcs. Nous estimions que la diversité de son équipe de cartographes constituerait un atout pour notre projet. Nous pourrions ainsi recueillir des observations fondées sur l’expérience vécue par les personnes en situation de handicap sur ce que celles-ci recherchent comme informations pour planifier une sortie. 

AccessNow a affecté deux personnes à l’analyse des sites Web respectifs des 47 parcs nationaux. L’analyste no 1 est une personne malvoyante et l’analyste no 2 est une proche aidante qui s’occupe de sa fille se déplaçant en fauteuil roulant. Nous leur avons demandé de colliger les renseignements suivants pour chaque site Web, et de formuler leurs commentaires au sujet de l’accessibilité de chaque site Web dans son ensemble (p. ex., convivialité, facilité à trouver les informations recherchées) :
· caractéristiques détaillées des installations sanitaires adaptées (p. ex., barres d’appui, portes automatiques, table à langer pour adultes, l’espace libre au sol afin de faciliter les manœuvres d’un fauteuil roulant);
· caractéristiques détaillées des sentiers (p. ex., longueur, déclinaison, pente latérale, relief/terrain, largeur de la bande de circulation, endroits pour s’asseoir);
· caractéristiques détaillées des modes de communication possibles sur place (p. ex., braille, gros caractères, interprétation ASL/LSQ);
· caractéristiques détaillées des expériences sensorielles (p. ex., audioguides, objets tactiles, sous-titrage codé des vidéos);
· caractéristiques détaillées des expériences sans obstacle :
· si les dispositifs et les appareils fonctionnels et l’équipement spécialisé sont disponibles, détails sur le nombre, le prix de location, la possibilité de laisser ses effets personnels dans un endroit sécurisé, la disponibilité de personnel/bénévoles en mesure de fournir une assistance ou de montrer le fonctionnement;
· caractéristiques détaillées de l’hébergement (p. ex., yourtes, chalets rustiques, oTENTiks) :
· accès en fauteuil roulant, dégagement sous le lit pour un lève-personne de type Hoya, accès sans obstacle à la douche, chaise de douche, entrée du balcon et/ou de la terrasse sans obstacle, cuisine adaptée pour fauteuil roulant);
· caractéristiques détaillées des sites/attractions (p. ex., types et variété des mesures d’adaptation);
· description de la signalisation et du système d’orientation;
· commentaires advenant que le site Web comporte un énoncé sur l’absence de toute mesure d’adaptation dans une zone donnée.

La recherche visait à répondre à la question de savoir si les sites Web respectifs des parcs nationaux comportaient des renseignements sur les mesures d’adaptation ou non. Par conséquent, nous utilisons pour notre analyse des résultats la valeur la plus grande pour chaque point de donnée, en partant de la prémisse que si une personne réussit à trouver l’information sur le site Web, l’information est disponible.

10.4 RÉSULTATS
Les analystes ont évalué l’accessibilité globale de chaque site Web et leurs résultats sont présentés au tableau 10.1. Leur tâche consistait à examiner trois sous-questions, c’est-à-dire : 1) est-ce qu’une page du site Web du parc est consacrée exclusivement aux renseignements sur l’accessibilité? 2) chaque site Web est-il suffisamment facile à naviguer pour trouver les renseignements sur l’accessibilité? et 3) est-ce que l’accessibilité numérique de chaque site Web est assurée? L’analyste no 1 a recensé 25 sites Web ayant une page exclusivement consacrée à l’accessibilité des parcs nationaux, alors que l’analyste no 2 en a compté 14 seulement. L’analyste no 1 a recensé 20 sites Web faciles à naviguer, alors que l’analyste no 2 en a compté 4 en tout et pour tout. Nous avons été ravis de constater que l’accessibilité numérique était assurée pour l’ensemble des 47 sites Web des parcs nationaux, sauf pour les cartes et quelques images. Aucune des cartes affichées dans les sites Web des parcs nationaux n’est disponible en format numérique. En gros, l’analyste no 1 a compté 5 sites Web des parcs nationaux ne fournissant aucun détail correspondant aux critères de recherche, et l’analyste no 2 en a recensé 13 de son côté.


Tableau 10.1. Accessibilité générale des sites Web des parcs nationaux

	Accessibilité des sites Web 
	Nombre de sites Web (analyste no 1)
	Nombre de sites Web (analyste no 2)

	Page consacrée exclusivement à l’accessibilité des parcs nationaux
	25
	14

	Facile à naviguer et/ou à trouver les renseignements voulus
	20
	4

	Accessibilité numérique (p. ex., pour un lecteur d’écran)
	47
(sauf pour les cartes)
	S. o. 



Les analystes avaient en outre pour tâche de trouver des renseignements sur les mesures d’adaptation mises en place dans les parcs, plus particulièrement des détails susceptibles d’aider les personnes en situation de handicap à planifier une sortie dans un parc. Le tableau 10.2 ci-dessous fait le résumé du contenu en question sur les sites Web des parcs nationaux. Les analystes ont classé leurs constatations en huit (8) catégories d’information, soit : les installations sanitaires adaptées, la communication (le service à la clientèle), l’environnement bâti, les sentiers, l’hébergement, les réservations de nuitées, les attractions adaptées et les prêts/locations de dispositifs et d’appareils fonctionnels et d’équipement spécialisé. 

Dans la catégorie des installations sanitaires adaptées, l’analyste no 1 a réussi à trouver des renseignements dans le site Web de 27 parcs nationaux. Cela dit, on mentionnait dans seulement deux (2) des sites Web la présence de portes automatiques et dans seulement cinq (5), la présence de tables à langer pour adultes. De son côté, l’analyste no 2 a relevé du contenu sur les installations sanitaires adaptées dans le site Web de 21 parcs nationaux. Cependant, on faisait allusion à la présence de portes automatiques dans seulement deux (2) des sites Web et à la présence de tables à langer pour adultes, dans uniquement un (1). 

Dans la catégorie de la communication, l’analyste no 1 a pu trouver des détails sur le service à la clientèle dans 38 des sites Web des parcs nationaux, alors que l’analyste no 2, dans 11 sites Web. Ni l’analyste no 1 ni l’analyste no 2 n’ont réussi à trouver des détails sur la disponibilité d’une interprétation en langue des signes ASL/LSQ ou de contenu en gros caractères dans les sites Web des 47 parcs nationaux. L’analyste no 1 a pu trouver du contenu sur des audioguides (trois parcs) ou le braille (quatre parcs), alors que l’analyste no 2 n’a trouvé aucune trace de ces points. 

Dans la catégorie de l’environnement bâti, l’analyste no 1 a réussi à trouver de l’information sur les places de stationnement réservées dans 17 des sites Web des parcs nationaux, tandis que l’analyste no 2 a pu trouver des détails à ce sujet dans le site Web de 19 parcs nationaux. L’analyste no 1 a réussi à trouver de l’information sur la disponibilité de rampes/garde-corps (9 parcs nationaux) et de politiques en matière d’animaux d’assistance (6 parcs nationaux). L’analyste no 2 a pu trouver de l’information sur la disponibilité de rampes/garde-corps (4 parcs nationaux) et de politiques en matière d’animaux d’assistance (1 parc national). 

Dans la catégorie des sentiers, l’analyste no 1 a pu trouver des détails sur la longueur des sentiers dans 28 des sites Web des parcs nationaux, et sur les caractéristiques du terrain, dans 14 sites Web, tandis que l’analyste no 2 a réussi à trouver des détails sur la longueur des sentiers et aussi sur les caractéristiques du terrain dans 16 des sites Web. 

Dans la catégorie des attractions adaptées, les deux analystes ont réussi à trouver de l’information sur l’accessibilité des attractions (p. ex., points de vue/belvédères, monuments) ou des activités dans 28 sites Web (analyste no 1) et 25 sites Web (analyste no 2), respectivement. Les deux ont cependant noté que la disponibilité et la quantité de détails variaient considérablement d’un site Web à l’autre.

Tableau 10.2. Disponibilité de l’information sur l’accessibilité des parcs nationaux

	Information disponible
	[bookmark: OLE_LINK1]Nombre de sites Web (analyste no 1)
	Nombre de sites Web (analyste no 2)

	Installations sanitaires adaptées
	27
	21

	Porte automatique
	2
	2

	Évier adapté
	3
	5

	Toilettes non genrées
	10
	1

	Barres d’appui
	3
	2

	Table à langer
	5
	1

	Communication (service à la clientèle)
	38
	11

	Langue des signes (ASL/LSQ)
	0
	0

	Audioguides
	3
	0

	Braille
	4
	0

	Gros caractères
	0
	0

	Environnement bâti 
	S.o.
	S.o.

	Place de stationnement réservée
	17
	19

	Entrée alternative
	0
	2

	Porte automatique
	5
	1

	Ascenseurs
	3
	0

	Éclairage
	1
	0

	Comptoirs plus bas
	2
	0

	Accès extérieur seulement
	5
	1

	Tranquillité
	2
	0

	Rampe/garde-corps
	9
	4

	Sans parfum
	0
	0

	Animaux d’assistance autorisés
	6
	1

	Spaciosité
	1
	0

	Surfaces tactiles
	0
	1

	Orientation/signalisation
	9
	0

	Sentiers
	S.o.
	S.o.

	Longueur
	28
	16

	Inclinaison
	13
	3

	Pente transversale
	0
	0

	Terrain/relief
	14
	16

	Largeur de la bande de circulation
	3
	1

	Places assises
	15
	0

	Hébergement
	S.o.
	S.o.

	Hébergement adapté pour les fauteuils roulants
	17
	15

	Dégagement sous le lit
	1
	2

	Douche à l’italienne
(de plain-pied ou sans seuil)
	3
	6

	Chaise de douche
	3
	1

	Entrée sans obstacle
	9
	10

	Entrée sans obstacle pour la terrasse/le balcon
	0
	2

	Cuisine adaptée pour fauteuils roulants
	1
	4

	Réservations de nuitées
	19
	16

	Attractions adaptées
	28
	25

	Dispositifs et appareils fonctionnels et équipement spécialisé – prêts/locations
	14
	8



En ce qui a trait à l’hébergement adapté, l’analyste no 1 a compté 17 sites Web et l’analyste no 2, 15 sites Web, où il était possible de trouver les renseignements pertinents. Les types d’hébergement offerts sont l’oTENTik, l’Ôasis, les yourtes, les tentes isolées et les chalets rustiques. Les critères de recherche (p. ex., douche, cuisine) ne s’appliquaient pas nécessairement à tous les types d’hébergement. Néanmoins, les deux analystes ont relevé le manque de renseignements au sujet du dégagement sous le lit, des douches adaptées et des chaises de douche. En termes de dispositifs et d’appareils fonctionnels et d’équipement spécialisé, l’analyste no 1 a trouvé de l’information dans 14 des sites Web des parcs nationaux, et l’analyste no 2, dans 8 d’entre eux. Le matériel à emprunter ou à louer variait d’un parc national à l’autre et incluait généralement ce qui suit : fauteuils roulants ordinaires, fauteuils roulants tout-terrain, fauteuils amphibies, fauteuils roulants pour la plage, cadres de marche, vélos adaptés et aides de suppléance à l’audition.

Les données complètes de l'évaluation du site web par les évaluateurs sont disponibles sur demande. 

10.5 ANALYSE
L’objectif du projet consistait à examiner le volume de renseignements disponibles sur l’accessibilité dans le site Web de chaque parc national. Les analystes ont pleinement atteint leur objectif. Les résultats montrent des différences dans les données colligées. Ils font ressortir que l’accessibilité numérique est assurée dans les sites Web, malgré un manque de renseignements détaillés sur les mesures d’adaptation mises en place dans les parcs. 

Il est intéressant de noter les différences dans le jeu de données respectif des deux analystes. Parmi les 42 points de données relevés et figurant au tableau 10.2, seuls quatre (4) coïncident entre les deux analystes. Les différences pourraient s’expliquer par la facilité à trouver l’information en ligne et la convivialité du site Web, l’opinion subjective quant à la conformité des renseignements disponibles au seuil d’information établi en matière d’accessibilité, et le laps de temps passé par chaque analyste dans un site Web pour effectuer ses recherches. En outre, les analystes no 1 et no 2 représentent respectivement des groupes de personnes aux incapacités différentes et occupent des rôles différents au sein de la communauté des personnes en situation de handicap, ce qui pourrait avoir eu une incidence sur le processus et les résultats de la collecte de données. L’examen de l’utilisabilité des sites Web par les internautes vivant avec ou sans incapacité a montré que le respect des Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG) 2,0 s’est améliorée (en termes de taux d’exécution de la tâche et de temps d’exécution de la tâche) pour les deux groupes d’utilisateurs (Schmutz et al., 2016; Pascual, et al., 2014; Schmutz et al., 2017). Lors d’études réalisées sur le sujet, Pascual, et al. (2014) and Schmutz et al., (2017) ont noté que le temps d’exécution de la tâche s’était révélé plus long pour les participants ayant un handicap visuel par comparaison aux participants n’ayant aucune incapacité. Il serait donc logique que l’analyste no 1 ait consacré davantage de temps à chaque tâche et, de ce fait, ait peut-être découvert plus de détails dans les sites Web que l’analyste no 2.  

Les résultats ont par ailleurs montré que l’accessibilité numérique est assurée pour l’ensemble des 47 sites Web, y compris en termes de technologie d’assistance comme les lecteurs d’écran. Cela n’est pas surprenant puisque l’accessibilité des sites Web s’est améliorée depuis la parution des Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG) 2,0 en 2008 et l’instauration de la Norme sur l’accessibilité des sites Web par le gouvernement du Canada en 2011. En tant qu’agence du gouvernement fédéral, Parcs Canada a l’obligation de se conformer aux Règles et à la norme. Les normes ont pour objet d’assurer que le contenu des sites Web est accessible à toute personne, quelle que soit son incapacité (p. ex., options de formats de textes, fonctionnalités accessibles par clavier, formats de texte lisibles et compréhensibles). À notre connaissance, il n’existe cependant aucune ligne directrice ou recommandation sur le type d’information ou le niveau de détails à exiger pour répondre aux divers besoins des personnes en situation de handicap au moment de naviguer dans un site Web afin de prendre des décisions éclairées en planifiant une sortie dans un parc. Selon nos constatations, plus de la moitié des sites Web des parcs nationaux (53 %) renferment une page dédiée aux mesures d’adaptation et, dans les faits, presque tous (89 %) contiennent au moins certains détails à cet effet. Les détails vont de « vagues » et « difficiles à discerner parmi les renseignements affichés sur une page » sans lien avec l’accessibilité à « [décrit] clairement avec images à l’appui [les] emplacements de camping et les sentiers sans obstacle et même l’équipement spécialisé ». 

Nous avons appris avec surprise qu’aucun des 47 parcs nationaux n’avait cherché à assurer l’accessibilité des cartes affichées dans son site Web. Pourtant, il ressort de la littérature scientifique qu’il s’agit là d’un problème particulièrement pénible. Conway et al (2020) ont mené des groupes de discussion avec des personnes malvoyantes afin de déterminer des façons d’améliorer l’audiodescription des cartes comme mesure d’adaptation. Ils ont constaté qu’il était possible de fournir aux personnes vivant avec une incapacité visuelle une description claire et compréhensible des cartes bien que l’audiodescription puisse sembler une démarche complexe. Ce sachant, ils recommandent par exemple de prévoir en premier lieu une brève description pour donner un aperçu de l’objet de la carte, puis une plus longue description, des détails sur l’infrastructure et un guide permettant de s’orienter dans le parc (Conway et al., 2020). 

Bon nombre d’études montrent que le manque d’information est un obstacle à la participation des personnes en situation de handicap, que ce soit aux activités de la vie courante (Hammel et al., 2015), aux activités physiques (Rimmer et al., 2004), aux voyages (McKercher et al., 2003) ou à l’usage du transport en commun (Tessier, 2024). Les sites Web passés en revue dans le cadre de l’étude semblent tous tomber dans l’usuel piège de contenir des affirmations imprécises concernant l’accessibilité des sites et des services de Parcs Canada. Plus de la moitié font état de l’existence d’installations sanitaires adaptées (57 %), de communications adaptées (81 %), de sentiers sans obstacle (60 %) et d’attractions sans obstacle (60 %). En cherchant des détails sur ce que les mesures d’adaptation englobaient en réalité (p. ex., éviers sans obstacle, barres d’appui, braille, ASL/LSQ, inclinaison, relief/terrain), les analystes ont pourtant constaté que beaucoup moins de sites Web comportaient ce genre d’information. Par exemple, parmi les sites Web des parcs nationaux, seulement 11 % font état de la présence d’éviers sans obstacle et 6 %, de barres d’appui dans les toilettes, seulement 9 % comportent de l’information sur des éléments disponibles en braille, aucun ne fait état d’interprétation en ASL/LSQ, et seulement 28 % comporte des précisions sur l’inclinaison et 34 %, sur le relief ou le terrain des sentiers. Ce vide d’information demeure un obstacle pour les personnes en situation de handicap, car elles ne pourront pas savoir avec certitude si les toilettes et les sentiers décrits comme étant « adaptés » s’avéreront dans les faits adaptés à leur propre situation.

Considérant les commentaires des analystes au sujet de leur expérience personnelle des sites Web, y compris en termes de convivialité et de facilité à trouver l’information voulue, et les différences observées dans les données, nous en arrivons à conclure que les sites Web présentent très peu de cohérence entre eux, quels que soient les détails donnés sur l’accessibilité et l’endroit où trouver l’information. Il importe par ailleurs de souligner que manque d’information ne veut pas toujours dire manque de particularités et/ou de ressources. Il est possible qu’un plus grand nombre de parcs disposent d’installations sanitaires ou de programmes de prêt et/ou de location de dispositifs et d’appareils fonctionnels et/ou d’équipement spécialisé, par exemple, mais que l’information n’est pas affichée ou était trop difficile à trouver dans le site Web.

Dans les sites Web de Parcs Canada, le manque apparent de renseignements détaillés au sujet de l’accessibilité des parcs nationaux demeure un obstacle pour un grand nombre de personnes en situation de handicap. Cette lacune peut causer du stress et de la confusion lors de l’étape de planification d’une sortie dans un parc et aboutir à l’abandon pur et simple du projet de sortie, si la personne ne peut avoir la certitude de pouvoir profiter pleinement de l’espace naturel une fois sur place.

En raison des contraintes budgétaires et de temps et des restrictions géographiques, nous n’avons pas été en mesure de nous rendre dans chaque parc national du Canada et de vérifier l’exactitude de l’information fournie dans chaque site Web. Il est parfaitement possible dès lors que l’information puisse être inexacte ou ne plus être à jour. La recherche se limitait à l’évaluation de la quantité et de la qualité de l’information donnée sur l’accessibilité et de la facilité à trouver l’information dans les sites Web officiels de Parcs Canada et aussi à l’accessibilité numérique des pages Web comme telles. Il va sans dire que les analystes ont examiné en profondeur les renseignements disponibles en ligne, puis effectué une analyse d’un point de vue général au-delà de leur propre réalité comme personne en situation de handicap. Il serait néanmoins utile de réaliser la même étude avec un plus large éventail de personnes en situation de handicap afin d’assurer la prise en compte et la représentation de tous les types d’incapacité. Il importe en outre de souligner que les personnes en situation de handicap se fient souvent en plus à d’autres ressources pour planifier une sortie dans un parc, en passant par exemple par le téléphone pour parler à du personnel, les blogues de voyage, les réseaux sociaux/forums et les images en ligne, des moyens tombant en dehors de la portée du présent projet.

10.6 CONCLUSION
La démarche nous a permis d’évaluer la disponibilité des renseignements sur l’accessibilité dans les sites Web officiels des parcs nationaux de Parcs Canada. Bien des gens se fient aux sites Web pour planifier une sortie dans un parc national. Les personnes en situation de handicap doivent absolument pouvoir compter sur l’accès à de l’information suffisamment détaillée pour s’assurer que les caractéristiques et les ressources décrites au sujet des parcs correspondront à la réalité une fois sur place. Il y aurait lieu de présenter les renseignements de façon uniforme dans la même section (sous le même onglet) dans chaque site Web des parcs nationaux afin de faciliter l’accès à l’information et la planification d’une sortie dans un parc pour les personnes en situation de handicap. Il faudrait par conséquent approfondir les recherches sur les types de renseignements et le niveau de détails nécessaires. Il serait essentiel par ailleurs d’élaborer un guide complet ou un outil afin d’aider les directions de parcs nationaux à communiquer l’information au sujet de l’accessibilité de façon plus cohérente dans leurs sites Web.
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11.1 CONTEXTE
De nombreuses grilles d’évaluation de l’accessibilité servent à cerner les obstacles à l’accès. Rien ne permet toutefois de soutenir que des outils conçus essentiellement pour mesurer l’accessibilité des espaces intérieurs et extérieurs dans les milieux urbains puissent aussi se prêter à l’évaluation des parcs et cerner tout l’éventail des obstacles à l’accès énumérés par les personnes en situation de handicap tout au long de notre projet. 

11.2 OBJECTIFS
1. Évaluer l’accessibilité des parcs nationaux en utilisant deux des grilles d’évaluation disponibles. 
2. Évaluer la mesure dans laquelle les deux grilles employées pour évaluer l’accessibilité s’avèrent utiles pour caractériser les types d’obstacles observés par les personnes ayant fréquenté un parc national.

Notre travail pour atteindre nos objectifs nous a menés à mieux comprendre les facteurs facilitant et entravant le plein accès des individus en situation de handicap et des personnes aidantes aux parcs nationaux.

11.3 MÉTHODES
Objectif 1
Nous avons sollicité le partenariat des équipes d’AccessNow et de la Fondation Rick Hansen pour réaliser des évaluations de l’accessibilité des parcs nationaux. Nous avons travaillé en collaboration avec l’équipe d’AccessNow pour évaluer le parc national des Mille-Îles et le parc national des Îles-de-la-Baie-Georgienne en août 2022. Puis, en octobre 2022, nous avons retenu les services d’une évaluatrice agréée de la Fondation Rick Hansen et l’avons mandatée pour mesurer l’accessibilité du parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton et du parc national et du lieu historique national Kejimkujik.

Objectif 2
Nous avons procédé ensuite comme équipe de recherche à une comparaison des grilles d’évaluation de l’accessibilité d’AccessNow et de la Fondation Rick Hansen. Nous avons examiné les similitudes et les différences dans les catégories couvertes par les deux outils, puis nous avons cerné les points restés en suspens.

Profil des cartographes 
Le tableau 11.1 donne un aperçu du profil sociodémographique des cartographes (C) d’AccessNow et de la Fondation Rick Hansen (FRH). Les membres de notre équipe de recherche se sont joints aux cartographes pour observer le processus de formation puis la méthode d’évaluation sur place, au parc national.


Tableau 11.1. Variables sociodémographiques des cartographes

	Variables sociodémographiques
	Cartographes d’AccessNow
	Cartographe de la FRH

	
	C1
	C2
	C3
	C4
	C5

	Type d’incapacité
	Cécité
	Paraplégie
	Quadriplégie
	Intellectuelle
	Douleur chronique

	Utilisation d’un appareil d’aide à la mobilité
	Canne blanche 
	Fauteuil roulant standard 
	Fauteuil roulant motorisé
	-
	-

	Âge (en années)
	33
	30
	57
	24
	34

	Sexe
	Homme
	Homme
	Homme
	Homme
	Femme

	Genre
	Masculin
	Masculin
	Masculin
	Masculin
	Féminin

	Expérience à titre de cartographe ou de spécialiste en évaluation (en années)
	3 
	3 
	> 30 
	2
	< 1

	Année d’obtention de l’agrément à titre de cartographe ou de spécialiste en évaluation
	2021
	2021
	Spécialiste en évaluation agréé de la Fondation Rick Hansen (RHFAC)
	2021
	2022

	Durée de chaque évaluation (c.-à-d., laps de temps passé dans un parc)
(en jours)
	2 
	2 
	2 
	2 
	1 au parc Kejimkujik et
2 au parc des Hautes-Terres-du-Cap-Breton



11.4 RÉSULTATS
Objectif no 1 – Accessibilité des parcs nationaux 
AccèsExtérieur (AccessOutdoors) – Évaluation de l’accessibilité 
Pour chaque parc, le cartographe agréé a utilisé la légende des cartes d’AccèsExtérieur pour coter l’accessibilité de chaque sentier selon différentes catégories (p. ex., point d’accès, zone d’information, toilettes). Par exemple, au parc national des Mille-Îles, le cartographe a attribué une cote aux catégories de la zone d’information et du terrain de la boucle Bear. Pour chaque catégorie, le cartographe a commenté divers aspects de l’espace naturel en lien avec l’accessibilité. Voici des commentaires formulés au sujet de la boucle Bear : « beaucoup de roches et de racines ressortent dans le sentier (partiellement accessible) »; « pente très abrupte, beaucoup de racines et de roches ressortant dans le sentier (aucunement accessible) ». Des photographies accompagnaient chacun des commentaires pour que notre équipe puisse mieux se représenter la cote du parc (p. ex., photographie des roches et des racines pour démontrer l’impossibilité d’accéder à l’espace). Chaque commentaire recevait en outre une cote d’accessibilité – accessible, partiellement accessible et non accessible. Les rapports détaillés ont ensuite été résumés à l’intention du public se servant de l’application AccèsExtérieur. La figure 11.1 montre un exemple de la façon dont les cotes d’accessibilité de la boucle Bear, dans le parc national des Mille-Îles, sont affichées à l’intention du public. La cote d’accessibilité globale apparaît à gauche de l’image sous forme d’icône rouge, puis une description du sentier se trouve directement en dessous. La carte du sentier apparaît à droite de l’image, et le vert, le jaune et le rouge servent à montrer les tronçons accessibles, partiellement accessibles et non accessibles du sentier. La partie ne figurant pas sur l’image est le paragraphe rédigé par le cartographe agréé afin de décrire son expérience personnelle et subjective du sentier lors de sa sortie dans le parc national.

[image: Une capture d'écran d'une carte du Bear Loop Trail à Mallorytown, Ontario, Canada. Étiquette : calme, sans parfum, animaux d’assistance acceptés, spacieux. Description : L’exploration des sentiers du ruisseau Jones dans le parc national des Mille-Îles est un excellent moyen de profiter des espaces naturels du Canada et de faire une activité en famille qui procure des bienfaits pour la santé. Le parc appelle au calme et il est ponctué de vues panoramiques à couper le souffle, de parois rocheuses et de grands peuplements de pin, créant le parfait sanctuaire où échapper à l’éternel « métro-boulot-dodo ». Les sentiers du ruisseau Jones s’adressent à un public de toutes les capacités et formes physiques. Tout le monde y trouvera son compte. La randonnée des sentiers d’un degré de difficulté facile prend une vingtaine de minutes et celle des sentiers d’un degré de difficulté moyen, deux heures. Il est ainsi possible de choisir le sentier qui convient le mieux à ses préférences et au défi souhaité. La boucle Bear comporte une montée plus difficile sur des crêtes boisées et le long d’impressionnantes parois rocheuses couvertes de fougères. Signé : En partenariat avec le RUS (logo UHN).1]
Figure 11.1 Exemple de la cote d’accessibilité de la boucle Bear, dans le parc national des Mille-Îles à Mallorytown, Ontario, Canada. Étiquette : calme, sans parfum, animaux d’assistance acceptés, spacieux. Description : L’exploration des sentiers du ruisseau Jones dans le parc national des Mille-Îles est un excellent moyen de profiter des espaces naturels du Canada et de faire une activité en famille qui procure des bienfaits pour la santé. Le parc appelle au calme et il est ponctué de vues panoramiques à couper le souffle, de parois rocheuses et de grands peuplements de pin, créant le parfait sanctuaire où échapper à l’éternel « métro-boulot-dodo ». Les sentiers du ruisseau Jones s’adressent à un public de toutes les capacités et formes physiques. Tout le monde y trouvera son compte. La randonnée des sentiers d’un degré de difficulté facile prend une vingtaine de minutes et celle des sentiers d’un degré de difficulté moyen, deux heures. Il est ainsi possible de choisir le sentier qui convient le mieux à ses préférences et au défi souhaité. La boucle Bear comporte une montée plus difficile sur des crêtes boisées et le long d’impressionnantes parois rocheuses couvertes de fougères. 

Pour en savoir plus sur les évaluations du parc national des Mille-Îles et du parc national des Îles-de-la-Baie-Georgienne, consultez notre site Web au engineeringhealth.ca/parks/ (en anglais).

Fondation Rick Hansen (FRH) – Évaluation de l’accessibilité 
Plutôt que de procéder à une évaluation en bonne et due forme en vue de délivrer une certification en matière d’accessibilité des parcs, la cartographe retenue pour le projet a réalisé une évaluation officieuse de l’accessibilité du parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton et du parc national et du lieu historique national Kejimkujik. Elle a donc formulé des commentaires en s’appuyant sur ses observations, non pas sur un système de cotation officiel.

Les résultats d’évaluation ont été résumés en deux formats, soit 1) un guide d’expérience nature et 2) un tableau de l’accessibilité. Un guide d’expérience nature a été produit pour chacun des deux parcs afin d’indiquer le type d’expérience envisageable à l’un et à l’autre. Les rapports comportent des images et des indications sur ce à quoi s’attendre (p. ex., aperçu des mesures d’adaptation) et sur les activités proposées. Par exemple, on mentionne dans le guide d’expérience nature du parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton qu’il est possible de réserver un fauteuil roulant de plage au lac Freshwater et qu’un tapis d’accès est en place à la plage du lac. On y signale en outre que des tables de pique-nique adaptées ont été construites pour les deux parcs. Le guide fournit en outre des détails sur les éléments accessibles et non accessibles observés lors des sorties et des déplacements dans le parc, y compris les endroits afférents. Par exemple, dans le parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton, l’évaluatrice professionnelle agréée par la Fondation Rick Hansen (RHFAC) décrit les éléments accessibles du sentier du lac Freshwater comme étant « l’entrée du sentier/le plan de circulation à côté de la place de stationnement réservée, sentier accessible en fauteuil roulant avec degré d’inclinaison maximum de 5 %, plusieurs endroits par où passer sur le sentier ». Elle nomme ensuite parmi ses exemples d’éléments non accessibles « l’absence des toilettes accessibles annoncées ».

Pour en savoir plus sur les guides d’expérience nature et les tableaux de l’accessibilité du parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton et du parc national et du lieu historique national Kejimkujik, consultez notre site Web au engineeringhealth.ca/parks/ (en anglais). 

Objectif no 2 : Utilité des outils d’évaluation de l’accessibilité
Évaluations de l’accessibilité – AccèsExtérieur (AccessOutdoors) (AccessNow)
L’équipe d’AccessNow utilise l’outil d’évaluation de l’accessibilité AccèsExtérieur (AccessOutdoors), une application en ligne ayant pour objet de recueillir de l’information sur les sentiers de plein air. Il est possible de l’utiliser conjointement avec l’application en ligne AccessNow qui sert à évaluer l’accessibilité de l’environnement bâti qui est susceptible d’inclure des options d’hébergement ou des centres d’accueil des visiteurs. Pour notre projet de recherche, nous avons concentré notre attention sur l’application AccèsExtérieur (AccessOutdoors). 

Il faut plusieurs étapes avant de rendre publiques les évaluations d’accessibilité faites à l’aide de l’application AccèsExtérieur (AccessOutdoors). Les cartographes agréés d’AccessNow (deux personnes en situation de handicap) et l’équipe du parc commencent par créer, pour les deux applications, des cotes d’accessibilité. Signalons que l’agrément d’AccessNow exige une formation à partir d’une trousse d’apprentissage comportant de l’information sur les points à prendre en considération pour évaluer un parc (p. ex., l’importance des cailloux sur les sentiers), les caractéristiques à évaluer dans le parc et la teneur du projet en question (c.-à-d., attentes du client à garder à l’esprit). L’évaluation de l’accessibilité comporte deux volets, c’est-à-dire le point de vue subjectif aussi bien qu’objectif. Lors de leur randonnée dans les sentiers, par exemple, les cartographes prendront des notes au sujet de l’expérience subjective vécue durant la randonnée (p. ex., difficulté à traverser un sentier raboteux), et ils utiliseront des capteurs pour recueillir des données objectives concernant le terrain (p. ex., pentes et pentes transversales du plan de circulation). L’étape suivante est le contrôle de la qualité par le personnel d’AccessNow qui passe le tout en revue. Vient ensuite le tour du client/entreprise ayant demandé l’évaluation de prendre connaissance de la cote d’accessibilité attribuée avant de la rendre publique. Comme nous l’avons mentionné précédemment, l’application AccèsExtérieur (AccessOutdoors) affiche une cote globale ainsi qu’une cote nuancée. L’utilisateur peut ainsi savoir s’il se heurtera à plus de difficultés lors de sa sortie dans le parc grâce aux commentaires nuancés fournis. Une fois les cotes d’accessibilité saisies sur l’application en ligne, le grand public peut actualiser les cotes sur l’application AccèsExtérieur (AccessOutdoors) en fonction de sa propre expérience de l’espace nature. Les entrées saisies de cette façon sont triées par date, en allant de la plus récente à la plus lointaine, pour que les utilisateurs puissent voir l’information la plus récente en premier. Comme le public est en mesure d’évaluer l’accessibilité des espaces naturels fréquentés, il est possible de trouver sur l’application de l’information fondée sur divers points de vue. Cela met aussi en évidence le fait que la cote d’accessibilité peut changer avec le temps et revêtir une signification différente pour tout le monde. 

L’outil d’évaluation AccèsExtérieur (AccessOutdoors) comporte les six grandes catégories énumérées dans le tableau 11.2. Les utilisateurs attribuent dans chaque catégorie et sous-catégorie la cote non accessible, partiellement accessible ou accessible. Ils accompagnent la cote attribuée de photographies de l’endroit.

Tableau 11.2. Catégories de la grille d’évaluation de l’accessibilité AccèsExtérieur (AccessOutdoors)

	Catégorie
	Sous-catégorie

	Point d’accès
	

	Commodités
	Banc
Zone d’information
Stationnement
Table de pique-nique
Installations sanitaires
Fontaine
Autre

	Fermeture
	--

	Dangers
	--

	Endroit
	Parc
Place publique
Point d’intérêt

	Terrain/relief
	--



Évaluations de l’accessibilité – Fondation Rick Hansen
La Fondation Rick Hansen a mis au point un outil d’évaluation manuel non disponible au public. L’outil sert à analyser les espaces intérieurs et extérieurs en fonction de 12 catégories de facteurs (Rick Hansen Foundation, 2024b – en anglais). Les catégories et les sous-catégories sont énumérées dans le tableau 11.3. Chaque sous-catégorie comporte une liste de facteurs évalués sur une échelle de points, et le total des points calculé détermine le score d’accessibilité dans chaque catégorie. Le système de classement sert à mesurer l’accessibilité de bâtiments et de lieux et s’avère utile pour mettre en évidence les pistes d’amélioration. 

L’attribution d’un score d’accessibilité officielle (c.-à-d., accorder la certification) nécessite l’obtention de l’agrément à titre de spécialiste en évaluation professionnelle de la Fondation Rick Hansen. Il faut pour ce faire suivre un cours en ligne, passer l’examen de la Fondation Rick Hansen ou du Groupe CSA puis devenir membre de la Fondation Rick Hansen (Rick Hansen Foundation, n.d.-a). Chaque spécialiste en évaluation professionnelle suit le même cheminement et peut devenir travailleur autonome dans le domaine. Une fois le score établi par un spécialiste en évaluation professionnelle de la Fondation, il est rendu public en ligne dans le registre des lieux certifiés sur le site Web de la Fondation et accompagné des caractéristiques de l’endroit (Rick Hansen Foundation, n.d.-b – en anglais). La Fondation fait appel au Groupe CSA à titre de tierce partie pour authentifier les évaluations de l’accessibilité réalisées par les spécialistes en évaluation professionnelle.

Enfin, le processus d’évaluation officiel de la Fondation Rick Hansen mène à l’attribution d’un seul score d’accessibilité. Celui-ci est fonction du nombre d’espaces inclus dans le processus, alors il dépend toujours de l’endroit. Le score est calculé d’après les points disponibles et accumulés, alors le système de classement repose sur un pourcentage. Les sites répondant à des critères précis et obtenant un score d’accessibilité de 60 % ou plus reçoivent la certification d’accessibilité de la Fondation, et ceux obtenant un score de 80 % ou plus reçoivent la certification d’accessibilité « Or » (Rick Hansen Foundation, 2024a– en englais).

Tableau 11.3. Catégories de la grille d’évaluation de l’accessibilité de la FRH

	Catégorie
	Sous-catégorie

	Accès des véhicules 
	Parc de stationnement
Généralités concernant l’accès des véhicules

	Approche et entrée extérieures
	Voies d’accès aux installations du site à partir de l’extérieur
Rampes extérieures
Escaliers extérieurs
Entrées du bâtiment

	Circulation à l’intérieur
	Portes et entrées à l’intérieur (sauf pour les toilettes)
Voies de circulation
Corridors et passages
Rampes et mains courantes intérieures
Ascenseurs
Escaliers intérieurs
Escaliers roulants et trottoirs roulants
Plateformes élévatrices

	Services et espaces à l’intérieur
	Hall d’entrée et aires d’accueil
Comptoirs d’accueil et de services et guichets automatiques
Zones d’attente, zones pour s’asseoir, salles de réunions et salons
Cuisines
Qualité acoustique
Éclairage et systèmes du bâtiment

	Installations sanitaires
	Salles de toilettes accessibles
Douches
Salles de toilettes de conception universelle

	Orientation et signalisation
	Orientation et signalisation en général
Signalisation des salles
Tableaux indicateurs et kiosques d’information

	Systèmes en cas d’urgence
	Sorties d’urgence et zones de refuge
Systèmes d’alarme incendie et équipement 
Instructions en matière d’évacuation

	Autres usages de l’espace
	Espaces de bureau
Lieux de rassemblement et amphithéâtres
Aires d’exposition
Hébergement et hébergement temporaire
Aires de loisirs extérieures
Cafétérias, restaurants et bars
Points de vente au détail 
Terrains de jeu
Installations sportives et de conditionnement physique
Piscines
Cabines pour se changer
Installations postales
Salles de lavage communes
Salles d’entreposage et des casiers
Salles à ordures
Points de vue
Centre d’accueil des visiteurs et kiosques
Aires de repas extérieures 
Salles familiales et d’allaitement
Espaces d’apprentissage spécialisés
Bibliothèques
Lavabos
Salles de repos et salles sensorielles

	Unités d’habitation
	Systèmes de sécurité de l’unité et de l’entrée
Entrée de l’unité et entrée vers l’espace extérieur
Portes à l’intérieur de l’unité
Cuisine de l’unité
Passages de l’unité
Escaliers à l’intérieur de l’unité
Chambres et garde-robes de l’unité
Salles de bain de l’unité
Douches et bains de l’unité
Espace de lavage de l’unité
Exigences générales de l’unité

	Sentiers et voies d’accès
	Caractéristiques du sentier et de la voie d’accès
Rampes et garde-corps du sentier et de la voie d’accès
Escaliers le long du sentier et de la voie d’accès
Orientation et signalisation liées au sentier et à la voie d’accès

	Milieux accueillants
	Espace
Expérience sensorielle
Rénovations

	Technologie et innovations
	Utilisation de la technologie
Information sur le site Web
Innovations



11.5 DISCUSSION
Résultats des évaluations de l’accessibilité
Nous avons établi un partenariat avec AccessNow et la Fondation Rick Hansen pour réaliser des évaluations de l’accessibilité des parcs nationaux dans le cadre de notre étude. Les quatre parcs nationaux ayant fait l’objet d’une évaluation sont les suivants : le parc national des Mille-Îles et le parc national des Îles-de-la-Baie-Georgienne en août 2022, puis, le parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton et le parc national et le lieu historique national Kejimkujik en octobre 2022. Les travaux ont mis en évidence deux points importants : 1) les systèmes d’évaluation de l’accessibilité diffèrent considérablement entre eux en termes de méthode d’attribution d’un score aux espaces naturels et 2) les deux outils présentent un certain nombre de limites indiquant la nécessité de remédier à l’absence d’une grille d’évaluation complète de l’accessibilité. Nous avons classé les différences et les limites entre les deux systèmes d’évaluation en quatre thèmes principaux.

Quantité de détails
Les grilles d’évaluation de l’accessibilité AccèsExtérieur (AccessOutdoors) et de la Fondation Rick Hansen présentent des différences dans la quantité de détails colligés. La légende de la carte d’AccessNow comporte un moins grand nombre de catégories (p. ex., terrain/relief, stationnement) à évaluer relativement à l’accessibilité et ressemble davantage à un guide d’utilisation à suivre pour cartographier un lieu qu’un aide-mémoire en bonne et due forme. Pour chaque catégorie, le cartographe peut collecter autant de points de données qu’il le juge nécessaire par rapport aux caractéristiques de l’accessibilité. Par exemple, dans la catégorie « terrain », il peut formuler une seul ou plusieurs commentaires pour décrire la présence de racines, l’inclinaison ou l’inégalité du sol sur tous les aspects du sentier à l’étude. Il peut donc y avoir des différences marquées entre les évaluations réalisées dans différents parcs nationaux. Le contraire semble vrai pour les évaluations de l’accessibilité faites avec la grille de la Fondation Rick Hansen. Celui-ci semble reposer sur une liste de contrôle structurée en catégories et sous-catégories à examiner lors de l’évaluation, et ce, pour tous les espaces naturels. Chaque spécialiste en évaluation professionnelle de la Fondation attribue un score pour chaque catégorie et sous-catégorie ou le signale si une sous-catégorie n’entre pas en ligne de compte, le cas échéant.

Qui effectue les évaluations?
La deuxième grande différence entre les deux grilles réside dans les personnes chargées des évaluations expertisées. AccèsExtérieur (AccessOutdoors) fait appel à des cartographes agréés qui sont des personnes en situation de handicap. Pour obtenir l’agrément, il faut participer à des projets mis sur pied par l’équipe d’AccessNow en collaboration avec de tierces parties. La formation comporte des cours de nature générale sur l’accessibilité des espaces naturels de même qu’un apprentissage sur le terrain dans le cadre de projets précis (en fonction des partenariats et des projets). Un bon nombre des cartographes agréés d’AccessNow ont suivi d’autres cours et possèdent des qualifications de plus en matière d’évaluation de l’accessibilité. Les programmes de formation de la Fondation Rick Hansen diffèrent légèrement. Il faut suivre un cours précis, passer un examen et obtenir la désignation professionnelle avant de pouvoir porter le titre de spécialiste en évaluation professionnelle (RHFAC) et délivrer la certification officielle à des lieux. Après avoir obtenu le titre professionnel, la personne peut être embauchée comme travailleur autonome par des organisations souhaitant faire évaluer leur site. Il n’est pas toujours possible d’obtenir les détails d’avance concernant un projet, car cela dépend de l’organisation et du site. Les spécialistes en évaluation professionnelle (RHFAC) ne sont pas nécessairement des personnes en situation de handicap ou ayant vécu avec une incapacité quelconque.

Comment le public peut-il prendre connaissance des évaluations?
La troisième grande différence concerne le mode de communication des résultats d’évaluation des parcs au grand public. Dans le cas d’AccèsExtérieur (AccessOutdoors), les résultats sont diffusés par l’entremise d’une application Web. Toute personne peut avoir accès à l’information sur son téléphone intelligent et formuler des commentaires sur le niveau d’accessibilité constaté durant sa sortie sur place et mettre à jour les données d’évaluation. Il est aussi possible de télécharger en format PDF un rapport comportant les détails et les photographies du sentier. Les scores attribués à l’issue d’une évaluation d’un spécialiste de la Fondation Rick Hansen sont également rendus publics en ligne. Il s’agit toutefois d’un document statique et le grand public ne peut pas publier des commentaires ni mettre les données à jour.

Suivi des progrès au fil du temps relativement à l’accessibilité
Dans le cas des deux grilles, les évaluations de l’accessibilité sont effectuées à un moment précis. Il n’est donc pas possible de tenir compte des changements susceptibles de survenir au fil du temps, des saisons et de la maintenance. Pour remédier au problème, l’équipe d’AccèsExtérieur (AccessOutdoors) encourage le public en général (les utilisateurs de l’application) à attribuer systématiquement une cote d’accessibilité lors d’une sortie dans un parc. C’est une forme de production participative. Il importe par conséquent de souligner que les cartographes agréés d’AccèsExtérieur (AccessOutdoors) n’interviennent pas sur ce plan. En outre, les gens n’indiquent pas nécessairement leur incapacité dans leur mise à jour, ce qui ne permet pas vraiment aux utilisateurs de savoir si un espace est adapté à une personne vivant avec une incapacité similaire. Ainsi, bien qu’elles fournissent des renseignements opportuns (p. ex., ravages du cycle des saisons ou fermetures le long du sentier), les mises à jour ne couvrent pas tout ce qui entre en ligne de compte pour les diverses populations de personnes en situation de handicap.

Le processus d’évaluation de la Fondation Rick Hansen ne comporte aucun volet pour le suivi des résultats. Une personne spécialisée en évaluation professionnelle attribue un score à un moment précis. Il revient ensuite à l’organisation responsable du site d’actualiser l’information au sujet de l’accessibilité de l’espace (p. ex., toilettes fermées pour réparations). Il n’en faut pas plus pour conclure que les renseignements sur l’accessibilité d’un espace à diverses populations de personnes en situation de handicap ou les changements sur ce plan s’avèrent limités et même non disponibles.

Limites
Les personnes qui se sont rendues sur place pour évaluer les parcs sont des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, intellectuelle et/ou visuelle. Elles avaient toutes suivi la formation nécessaire à l’utilisation des grilles d’évaluation de l’accessibilité d’AccessNow et de la Fondation Rick Hansen. Mentionnons que les résultats auraient pu être différents si les évaluations avaient été réalisées par des personnes vivant avec une incapacité autre (p. ex., auditive ou cognitive). Il importe en outre de noter que les évaluations n’ont pas toutes eu lieu au même moment de l’année (d’août à octobre). Il s’avère donc difficile d’effectuer une comparaison directe des résultats d’évaluation des parcs. 

11.7 CONCLUSION
Les résultats de l’étude montrent la mesure dans laquelle il s’avère difficile d’évaluer l’accessibilité en considérant les nombreux types d’incapacité. Les grilles d’évaluation de l’accessibilité d’AccèsExtérieur (AccessOutdoors) et de la Fondation Rick Hansen permettent d’obtenir des détails sur la manière d’avoir accès à un lieu et le moment auquel y avoir accès. Nous estimons être en mesure d’élaborer une grille d’évaluation permettant au personnel des parcs de savoir qui est en mesure de fréquenter un espace naturel quelconque. Nous recommandons que soit créée une grille d’évaluation de l’accessibilité permettant de déterminer un score global, un score plus élevé indiquant un espace sans obstacle pour plusieurs types d’incapacité. Par exemple, pour améliorer l’accès à la plage si seuls des fauteuils roulants de plage sont offerts au public (une mesure appropriée pour les personnes vivant avec une incapacité physique ou cognitive), un score plus faible qu’un endroit où des fauteuils roulants de plage et des tapis d’accès à la plage sont offerts au public (des mesures appropriées pour les personnes vivant avec une incapacité physique, cognitive, ou visuelle ou une surdicécité). Les scores finaux seraient en outre accompagnés d’une légende indiquant les lieux du patrimoine naturel canadien qui sont accessibles en fonction des types d’incapacité. 

Notre étude a eu pour effet de mettre en lumière les avantages et les désavantages que présentent les grilles d’évaluation de l’accessibilité actuelles et de faire prendre conscience aux lecteurs du niveau d’accessibilité de quatre des parcs nationaux du Canada. Tout bien considéré, il faudrait envisager la création d’une grille d’évaluation de l’accessibilité dynamique de nature (c.-à-d., actualisable en direct par une personne qualifiée) et qui conduit à l’attribution d’une cote d’accessibilité globale.

11.8 RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES
Rick Hansen Foundation. (n.d.-a). Cours en cyberapprentissage de la FRH sur l’inclusion et l’accessibilité.
https://www.rickhansen.com/fr/ecoles-et-communautes/cours-en-cyberapprentissage-de-la-frh-sur-linclusion-et-laccessibilite-offert .
Rick Hansen Foundation. (n.d.-b). Browse Registry Listings. https://registry.rickhansen.com/registry/
Rick Hansen Foundation. (2024a). Guide to RHF Accessibility Certification.  https://www.rickhansen.com/sites/default/files/2024-01/rhfacguidetocertificationnov235r.pdf.
Rick Hansen Foundation. (2024b). RHFAC Rating Survey. https://www.rickhansen.com/sites/default/files/2024-01/rhfacratingsurveyv40january2024.pdf.
[bookmark: _Toc162643716]12. Consultations avec des parties prenantes
Alison Whiting, Yashoda Sharma, Zeyad Ghulam, Waqas Sajid, Hannah Dudney, Manjit Grewal, Mark Weiler, Melanie Peladeau- Pigeon, Neha Dewan, and Tilak Dutta

12.1 OBJECTIF
Consulter un vaste éventail de parties prenantes ayant à cœur de voir des améliorations dans le niveau d’accessibilité, y compris : 
· les personnes en situation de handicap et les personnes de soutien, y compris la famille, les amis ou les personnes aidantes comme telles;
· les gestionnaires des terres fédérales et le personnel des parcs;
· les représentants de fournisseurs de produits et de services propres à améliorer l’accessibilité des parcs;
· les chercheurs s’intéressant aux obstacles à l’accès des parcs.

12.2 MÉTHODES
Nous avons employé divers moyens afin d’atteindre l’objectif. Au départ, nous avons formé un noyau de parties prenantes, qui représentaient des populations de diverses incapacités qui aiment bien faire des sorties dans les parcs, mais qui se heurtent à des obstacles à l’accès. Nous avons invité les parties prenantes à des rencontres participatives qui ont eu lieu au printemps 2021, à l’automne 2021, au printemps 2022, à l’automne 2022 et, enfin, au printemps 2023. Au fil des ans, nous avons continué d’élargir le groupe, qui compte aujourd’hui plus d’une centaine de personnes de partout au Canada et d’ailleurs dans le monde. Lors des rencontres, nous avons fait part de l’évolution du projet et présenté les premières versions de la matrice d’accessibilité des parcs. Nous avons demandé à l’auditoire de livrer leurs commentaires afin d’orienter notre travail, de nous signaler les aspects possiblement oubliés et d’assurer une représentation réaliste des incapacités et des besoins en matière d’accessibilité. Les individus ayant pris part aux rencontres ont reçu une compensation pour ce faire. 

Aux fins de recherche, nous avons de plus saisi toutes les occasions d’échanger avec des personnes en situation de handicap. Nous avons assisté à deux expositions à titre d’exposant, soit l’Abilities Expo, à Toronto (Ontario), en mai 2022, et le Salon de vie active, à Hamilton (Ontario), en novembre 2022. Chaque fois, nous avons parlé de notre projet de recherche, discuté des difficultés et des solutions relativement à l’accessibilité des parcs, fait la promotion de notre sondage national et réseauté avec des personnes en situation de handicap et des membres des organismes voués à l’élimination des obstacles à l’accès. Nous avons en outre fait une présentation lors de la Conférence internationale sur le vieillissement, l’innovation et la réadaptation (ICAIR) en mai 2023 et en avons profité pour réseauter avec d’autres chercheurs aux champs d’intérêt similaires.

Dans notre démarche de sensibilisation, nous avons constaté le vide dans les types de colloques et de congrès et de réseautage possibles. Nous ne parvenions pas à trouver quoi que ce soit de spécifique aux personnes en situation de handicap et aux parcs nationaux. Nous avons dès lors organisé la Conférence sur l’accessibilité des parcs. L’objet était de réunir tous les individus du Canada et d’ailleurs dans le monde qui manifestent un intérêt dans l’amélioration de l’accès des personnes en situation de handicap aux parcs nationaux, provinciaux et territoriaux. Nous avons donc lancé un appel aux communautés de personnes en situation de handicap, aux membres d’organismes et aux chercheurs voués aux personnes en situation de handicap et prêts à donner une conférence sur les façons d’améliorer l’accessibilité des parcs nationaux. En lien avec le thème, nous voulions nous assurer que l’accès à la rencontre soit la plus facile possible aux personnes en situation de handicap et le plus inclusif possible afin d’accueillir le plus vaste éventail de visiteurs potentiels des parcs nationaux. Nous avons plus particulièrement veillé à ce qui suit : 
· adapter les éléments visuels aux personnes participantes ayant une déficience visuelle;
· adapter les éléments sonores aux personnes participantes S/sourdes ou malentendantes;
· éviter la surstimulation sensorielle pour les personnes vivant avec une incapacité cognitive;
· créer des façons d’incorporer des expériences multisensorielles à distance. 

Les objectifs secondaires étaient les suivants :
· tenir la rencontre en français et en anglais (en 2022 seulement);
· établir le programme de la rencontre en tenant compte des fuseaux horaires pour faciliter la participation de personnes de partout en Amérique du Nord au même moment; 
· organiser une activité de réseautage pour les personnes ayant toutes à cœur d’améliorer l’accessibilité des parcs;
· enregistrer les présentations afin de pouvoir visionner les enregistrements par la suite;
· accepter que des individus participent partiellement à la rencontre, car certains ont seulement accès à une ligne téléphonique (terrestre) ordinaire (c.-à-d. aucun accès à un ordinateur ou à un appareil mobile).

12.3 CONFÉRENCES
Notre équipe a organisé deux conférences échelonnées sur une période de deux ans (à l’été 2022 puis à l’été 2023), la deuxième reflétant les leçons tirées des processus de planification et d’exécution de la première. Pour en savoir plus sur ces processus, veuillez consulter notre texte paru en anglais sous le titre Virtual Accessible Bilingual Conference Planning : The Parks Accessibility Conference (2023). En 2023, nous avons apporté quelques changements aux deux processus, c’est-à-dire à la planification et à l’exécution. Le tableau 12.1. ci-dessous fait le résumé des changements.


Tableau 12.1. Différences entre les conférences de 2022 et de 2023 et raison des changements

	2022 
	2023 
	Raison des changements

	Bilingue – en français et en anglais
	En anglais seulement
	Nous avons senti que notre portée n’était pas assez grande dans la communauté francophone pour justifier les coûts associés à l’interprétation en français et au sous-titrage en français.

	Sous-titres générés en direct par des spécialistes
	Sous-titres générés automatiquement par Zoom
	Après la conférence de 2022, nous avons comparé la qualité des sous-titres en direct à celle des sous-titres générés automatiquement. Nous avons noté que ceux-ci s’avéraient de façon générale de meilleure qualité, les spécialistes ne réussissant pas dans bien des cas à suivre la cadence des présentations. Nous avons finalement opté pour les sous-titres générés automatiquement pour la conférence de 2023.

	Présentations et périodes de questions en direct
	Préenregistrement des présentations, avec périodes de questions en direct
	Bien que notre changement exigeait pour les présentateurs et notre équipe de déployer plus d’énergie d’avance, il visait à éviter les problèmes techniques le jour même avec les plateformes Web. Le nouveau processus permettait en plus à notre équipe d’examiner d’avance les présentations afin d’en assurer l’accessibilité, puis de travailler avec les présentateurs afin de corriger tout point faible avant la conférence.  

	Deux séances de formation sans inscription sur l’accessibilité et un guide de présentation en réalité virtuelle

	Deux séances de formation sans inscription sur l’accessibilité, un guide de présentation en réalité virtuelle spécifique à l’accessibilité, un document d’information d’une page, un exemple de présentation, une vidéo de formation 
	L’analyse de la conférence 2022 nous a amenés comme équipe à prendre conscience que nous pouvions en faire plus pour aider les présentateurs à planifier et à donner une présentation complètement adaptée. Pour y parvenir, nous avons retenu les services d’un expert-conseil et l’avons chargé de créer du matériel, y compris un guide écrit, une présentation vidéo et des diapositives, afin de doter les présentateurs des outils nécessaires à la création de présentations entièrement adaptées.


	Site Web incompatible avec la mise en page adaptative
	Nouvel hébergeur de sites Web ayant la capacité d’adapter la mise en page au terminal de lecture
	En 2022, nous avons constaté que la plateforme Web sélectionnée pour la conférence était incompatible avec la mise en page adaptative. Bien que nous ayons pu trouver une solution adéquate à l’époque, nous voulions éviter que le problème d’accessibilité ne se répète en 2023. Nous avons refondu le site Web de la conférence en utilisant un nouvel hébergeur de sites Web ayant cette fois la capacité d’adapter la mise en page au terminal de lecture. 

	40 présentations et panels 
	32 présentations et panels
	D’après leurs commentaires, les personnes participantes voulaient des présentations et des périodes de questions plus longues. Nous avons donc diminué le nombre de présentations en 2023, mais prolongé de 10 minutes la période de questions, ce qui a favorisé des échanges plus riches et plus animés. 

	Petit nombre d’activités de réseautage
	Plus grand nombre d’activités de réseautage
	En 2022, nous avons créé un canal Slack dans l’espoir de créer une plateforme de discussions continues sur l’accessibilité des parcs. Malheureusement, la participation a chuté quelques semaines après la conférence. Nous avons tenté en 2023 un type de réseautage plus personnel en deux activités sociales d’une heure chacune à la fin de la première journée et de la deuxième journée de la conférence. Les activités réunissaient de petits groupes et il fallait s’y inscrire. Une personne de notre équipe animait les discussions, ce qui a donné lieu à des échanges plus personnels entre l’auditoire et les présentateurs de la conférence. 

	Externalisation de la production de la conférence 
	Production interne seulement
	En 2022, nous avons retenu les services d’une équipe externe spécialisée dans la production de conférences en réalité virtuelle, afin de nous aider avec les processus de planification et de réalisation. L’équipe s’occupait de l’aspect du système dorsal de la conférence. Comme équipe, nous nous sommes sentis capables en 2023 de nous occuper de toute la production à l’interne. Nous avions ainsi plus d’influence et de souplesse créatives dans la réalisation de la conférence.



12.4 RÉSULTATS
Le nombre d’inscriptions a chuté légèrement en 2023 comparativement à 2022, passant de 606 à 496. Cela dit, le taux de participation de chaque journée n’a pas changé (voir le tableau 12.2). En moyenne, de 150 à 200 personnes se joignaient à nous en direct pour la conférence, le nombre fluctuant d’heure en heure chaque fois que des personnes joignaient ou quittaient les séances en direct. Un autre changement apporté en 2023 a consisté à ajouter une question sur le groupe d’âge dans le formulaire d’inscription. Nous nous étions rendu compte lors de la première conférence qu’il serait pertinent de connaître le nombre de personnes participantes ayant une expérience vécue ou occupant un poste de gestionnaire des terres fédérales ou de recherche et le type de milieu de travail. Nous avons ainsi ajouté la question au processus d’inscription en 2023. Nous ne connaissons pas toutes les données sociodémographiques des personnes participant à la conférence en direct. En revanche, nous savons que, parmi les personnes inscrites, 52 % provenaient d’organismes voués aux personnes en situation de handicap et 28,6 % étaient des personnes ayant déclaré être en situation de handicap, 13,7 %, des gestionnaires des terres fédérales, 12,7 %, des chercheurs et 9,5 %, des personnes aidantes (voir le tableau 12.3 ci-dessous). Il était possible dans le formulaire d’inscription de sélectionner toutes les caractéristiques sociodémographiques qui s’appliquaient. 

Tableau 12.2. Données sur la participation aux conférences, 2022 et 2023

	Caractéristiques sociodémographiques
	2022
	2023

	Nombre d’inscriptions 
	606
	496

	Nombre de personnes participantes 
	~150-200/jour
	~150-200/jour

	Nombre de présentateurs
	40
	32




Tableau 12.3. Caractéristiques sociodémographiques déclarées lors de l’inscription, 2023

	Caractéristiques sociodémographiques – 2023
	En % de personnes inscrites*

	Personnes en situation de handicap
	28,6

	Personnes aidantes
	9,5

	Gestionnaires des terres fédérales
	13,7

	Chercheurs
	12,7

	Membres d’un organisme (à but lucratif ou non lucratif)
	51,8

	Autre
	22,0


*Le total dépasse 100 en raison de la possibilité de sélectionner plus d’une caractéristique sociodémographique qui s’appliquait.

12.5 ANALYSE
Dans l’ensemble, tant la conférence de 2022 que celle de 2023 se sont révélées un succès. Les objectifs des deux événements ont en effet été atteints, soit de fournir une plateforme où il était possible pour les gens de faire part de leur point de vue sur l’accessibilité et l’étendue des mesures d’adaptation des parcs nationaux. En 2022, 77 % des personnes participantes qui ont répondu à notre sondage d’évaluation par suite de la conférence ont déclaré que nous avions répondu à leurs besoins en matière d’accessibilité ou n’avoir aucun besoin en termes d’accessibilité (les autres, soit 23 % des répondants, n’ont pas répondu à la question). En 2023, 86 % des personnes participantes qui ont répondu au même sondage ont déclaré que nous avions répondu à leurs besoins en matière d’accessibilité (les commentaires des personnes ayant répondu non à la question tournaient autour de pauses plus fréquentes et de l’heure de début de chaque journée afin d’accommoder les gens de la côte Est). Les commentaires se sont révélés de manière générale positifs, les critiques portant surtout sur les désavantages des conférences en ligne (p. ex., longues journées passées devant l’écran de l’ordinateur).  


12.6 CONCLUSION
Pour en savoir plus au sujet de la logistique liée à la planification et à la réalisation d’une conférence en ligne sans obstacle et pour lire une analyse complète des leçons tirées de notre parcours, veuillez consulter notre texte paru en anglais et intitulé Virtual Accessible Bilingual Conference Planning : The Parks Accessibility Conference. 
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13.1 CONTEXTE
L’une des grandes constatations mises en lumière par notre projet est que l’objectif de rendre les parcs sans obstacle revêt de nombreuses dimensions dont il faut tenir compte en sachant que les besoins diffèrent pour chaque personne en situation de handicap parce que le type d’incapacité diffère aussi. Il ne semblait cependant pas exister un cadre pour aider à organiser, à traiter et à analyser les résultats de notre collecte de données de façon à envisager systématiquement des solutions propres à améliorer l’accessibilité des activités, des installations et des politiques des parcs, permettant ainsi de répondre aux besoins des personnes vivant avec différents types de handicap. Nous avons dès lors décidé d’élaborer notre propre outil et nous l’avons appelé la matrice d’accessibilité des parcs.

13.2 OBJECTIFS
1. Produire un cadre propre à faciliter l’organisation des résultats de nos activités décrites dans les chapitres 4 à 12
2. Servir d’outil aux gestionnaires des terres fédérales 
3. Pour décomposer l’objectif d’améliorer l’accessibilité des parcs en sous-objectifs plus facilement gérables qu’il est ensuite possible de prioriser et de réaliser en fonction des ressources mobilisables.

13.3 MATRICE D’ACCESSIBILITÉ DES PARCS
Les éléments de la grille à deux dimensions sont organisés comme suit :

Sept types d’incapacité et une catégorie générale énumérés sur la première ligne en haut du tableau :
· Incapacités physiques, liées par exemple à la mobilité, à la flexibilité, à la dextérité
· Incapacités visuelles, y compris la basse vision, la perte de vision, la malvoyance, la cécité
· Incapacités auditives, y compris la s/Surdité ou la perte auditive
· Surdicécité, soit une combinaison de perte de vision et de perte auditive
· Incapacités cognitives ou liées au développement, y compris celles découlant des effets de la démence, d’une lésion cérébrale ou du trouble du spectre de l’autisme
· Incapacités non visibles, liées à la santé mentale, à la douleur, à une sensibilité environnementale
· Général, soit toutes les incapacités 

Activités, installations et politiques énumérées dans la première colonne, à gauche du tableau :
· Activités (p. ex., baignade, pêche, camping)
· Installations (p. ex., emplacements de camping, installations sanitaires, centres d’interprétation)
· Politiques (p. ex., formation pour sensibiliser à l’accessibilité, mesures d’urgence)

Chaque cellule de la matrice représente une occasion à considérer la mesure dans laquelle une activité, une installation et/ou une politique répondent aux besoins d’une personne de chaque type d’incapacité en matière d’accessibilité. Nous avons émis l’hypothèse que les parties prenantes à l’accessibilité des parcs jugeraient le cadre utile pour conceptualiser et analyser les multiples facettes de l’objectif de rendre les parcs sans obstacle. 

La matrice complète peut être consultée sur notre site web : engineeringhealth.ca/parks/

13.4 RÉSULTATS
Presque toutes les parties prenantes avec qui nous avons travaillé ont déclaré la matrice utile comme cadre pour conceptualiser et analyser les défis à relever pour assurer l’accessibilité des parcs. Ce sachant, l’ensemble des directions de parcs pourraient se servir de la matrice comme point de départ dans une démarche pour éliminer progressivement les obstacles à l’accès aux parcs. 

D’autres points amenés par les parties prenantes sont relatés ci-dessous.

De nombreuses personnes vivent avec plus d’une incapacité.
Notre matrice a le défaut de ne pas représenter adéquatement les difficultés susceptibles de survenir en essayant de répondre aux besoins des personnes vivant avec plus d’une incapacité, sauf dans le cas de la surdicécité. Elle a néanmoins la qualité de favoriser la prise en compte des limites d’une solution donnée en considérant les situations d’incapacités multiples. Le fait d’appliquer plus d’une solution pourrait ainsi permettre d’améliorer l’accès pour les personnes vivant avec plus d’un type d’incapacité. Par exemple, un individu vivant avec une incapacité cognitive et une sensibilité environnementale profiterait d’une tente sensorielle (solution 2.2.5) qui serait nettoyée avec des produits d’entretien sans parfum (solution 5.1.1).

Les besoins de certaines personnes vivant avec plus d’une incapacité pourraient nécessiter des mesures d’adaptation incompatibles.
Dans certaines études, on appelle cette incompatibilité discordance des mesures d’adaptation. Prenons un exemple. Un éclairage lumineux peut convenir dans le cas d’une personne malvoyante, alors qu’un éclairage doux pourrait mieux convenir dans le cas d’un individu vivant avec une incapacité cognitive ou liée au développement (p. ex., trouble du spectre de l’autisme) pour éviter la surstimulation sensorielle. Notre matrice permet de considérer la mesure dans laquelle les solutions répondent aux besoins des personnes vivant avec plus d’une incapacité, et encourage l’utilisateur final à régler les discordances à mesure. Par exemple, installer une commande d’intensité d’éclairage dans les toilettes pourrait régler la question des besoins incompatibles des personnes malvoyantes et des individus neurodivergents. 

Notre matrice ne renferme pas toutes les solutions d’accessibilité.
Il s’agit plutôt d’un recueil des solutions dégagées de notre travail de recherche. Les lacunes en ressortant montrent la nécessité d’approfondir les recherches ou de développer plus de solutions. Il est possible que certaines solutions ne soient pas ressorties lors de nos recherches. Il va sans dire aussi que le domaine de l’accessibilité des parcs évolue constamment. De nouvelles solutions ne manqueront certainement pas d’émerger dans les années à venir. 
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Le présent guide comporte la description de chaque solution mentionnée au sujet de l’accessibilité des parcs durant le présent projet et incluse dans notre « Matrice d’accessibilité des parcs » (chapitre 13).

1 Activités à domicile
Matériel d’information
Publications en gros caractères
En étant plus faciles à lire, les publications en gros caractères jouent un rôle important pour les personnes malvoyantes [1]. Elles se caractérisent le plus souvent par des textes agrandis et des couleurs très contrastées [2]. L’impression de documents en gros caractères pour fournir des renseignements détaillés sur un parc, y compris les sentiers, les installations et les activités, facilite l’accès des personnes ayant une incapacité visuelle aux renseignements importants à connaître pour profiter encore plus du temps passé dans un parc. 

Publications en braille 
Les publications en braille permettent aux personnes vivant avec une incapacité visuelle d’avoir accès à de l’information tactile concernant les parcs nationaux. Constitués de petits points en relief, les documents sont habituellement disponibles dans les centres d’accueil des visiteurs d’un parc ou par la poste. Ils comportent des renseignements sur un parc, y compris les principaux attraits, des cartes et des descriptions [3]. Bien qu’elle améliore l’accessibilité de l’information, la solution permet en plus aux personnes malvoyantes de planifier leur sortie et de lire sur les caractéristiques géographiques d’un parc dans un format clair et simple.

Expérience en réalité virtuelle
La réalité virtuelle donne la possibilité de vivre une expérience immersive des parcs nationaux, plus spécialement pour les personnes incapables de se rendre sur place [4]. Les usages vont des visites virtuelles où l’on peut explorer différentes parties d’un parc jusqu’aux expériences interactives où l’on peut faire une activité virtuelle comme l’observation de la faune et de la flore ou participer à des jeux éducatifs [5]. La technologie donne vie au parc pour les individus vivant avec une incapacité liée à la mobilité ou sans véritable moyen de transport et se montre en plus une excellente ressource éducative. Elle peut en outre se révéler utile aux personnes vivant avec une incapacité sensorielle grâce à la stimulation sensorielle, en intégrant le son, des descriptions sonores et le retour haptique. Elle permet de mieux comprendre et de mieux apprécier les écosystèmes, l’histoire et les efforts de conservation d’un parc, élargissant du coup l’exploration des trésors naturels au-delà de leurs frontières physiques [5].

Expérience sonore
L’expérience sonore en ligne constitue une bonne solution de rechange pour améliorer l’accessibilité des parcs nationaux, particulièrement pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou préférant un mode d’apprentissage auditif. Pensons par exemple aux visites guidées sonores, aux balados ou aux paysages sonores qui saisissent les sons de la nature dans un parc [6]. Grâce à la narration et aux descriptions verbales, l’expérience d’immersion sonore permet de s’imaginer en pleine nature et d’apprendre des choses sur l’histoire, la faune et la flore d’un parc national et de mieux en comprendre les efforts de conservation. La collection « Sounds of Your Park » s’enrichit continuellement de sons enregistrés pour célébrer la beauté et la diversité acoustiques des parcs nationaux et des autres aires protégées de la planète [7].

Carte tactile
La carte tactile à trois dimensions, notamment celle intégrant des éléments topographiques, est une solution novatrice conçue pour aider les personnes vivant avec une incapacité visuelle à s’orienter et à saisir le paysage des parcs nationaux [8]. La surface en relief représente les diverses zones, les sentiers, les sites emblématiques et autres caractéristiques d’un parc. Au toucher des différentes textures et élévations, une personne vivant avec une incapacité visuelle parvient à percevoir la topographie d’un parc composée ici et là de collines, de vallées et de plans d’eau [8]. Elle prend ainsi mieux conscience des variations spatiales. Il s’agit en outre d’une façon plus interactive et plus informative d’explorer et d’apprendre la géographie et les formations naturelles d’un parc.

Matériel éducatif sensoriel
Le matériel éducatif sensoriel sert à faire vivre une expérience d’apprentissage multisensorielle aux personnes vivant avec une incapacité quelconque, dont le trouble de l’intégration sensorielle [9]. Le matériel se compose habituellement d’objets qu’il est possible de toucher, de sentir et d’entendre, une façon attrayante d’apprendre à connaître l’espace naturel des parcs nationaux. En est un exemple le « Chest of Senses », une sorte de coffre d’outils, contenant en général des objets représentatifs de l’écosystème naturel d’un parc, par exemple des échantillons texturés de la flore locale, des enregistrements sonores de la vie sauvage, des objets produisant des sons comme les carillons éoliens et des objets parfumés [9]. Qui plus est, il y aurait lieu d’ajouter des modèles tactiles 3D au matériel éducatif sensoriel installé à certains endroits, y compris les belvédères, les points de départ des sentiers et autres lieux d’intérêt.


2 Activités aquatiques/nautiques/à la plage
Aménagement de l’infrastructure d’accès au plan d’eau
Jetée et passerelle de bois
L’aménagement d’une jetée, d’un quai et d’une passerelle de bois bien adaptés implique de prévoir des garde-corps, des garde-pieds, une bande de circulation élargie et une surface antidérapante afin de faciliter l’accès des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité qui se déplacent par exemple en fauteuil roulant ou à l’aide d’un cadre de marche [10]. Une surface sans courbure ni inégalité facilite l’accès aux plages, aux lacs et aux rivières en toute sécurité [10]. Il importe de disposer les garde-corps, le cas échéant, de façon à ne pas bloquer la vue des personnes en fauteuil roulant.

Quais
Les quais adaptés permettent aux personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité d’accéder facilement aux activités nautiques en toute sécurité. Ils sont généralement constitués d’un plan incliné, de garde-corps et d’une surface antidérapante [11]. Les produits PolyDock comptent par exemple des passerelles en aluminium, un matériau durable, et des plateformes à reliefs résistantes et antidérapantes munies de garde-pieds et de garde-corps pour assurer une plus grande sécurité [11]. Certains systèmes comprennent une plateforme élévatrice pour fauteuils roulants ou un banc de transfert pour faciliter le transfert du fauteuil roulant au bateau ou à l’eau. Il importe de disposer les garde-corps, le cas échéant, de façon à ne pas bloquer la vue des personnes en fauteuil roulant.

Accès à la plage
Proximité de la plage
La solution implique l’aménagement stratégique du parc de stationnement, des installations sanitaires et des commodités à proximité de la plage afin de minimiser la distance à parcourir pour accéder au bord de l’eau [12]. Des voies d’accès à la plage bien entretenues et sans obstruction facilitent le passage des fauteuils roulants, des poussettes et des aides à la marche. La réduction des obstacles et des distances physiques à proximité d’une plage permet d’en accroître l’accessibilité. En réduisant les obstacles physiques et les distances, la solution encourage en outre un plus grand nombre d’individus à profiter de la plage et des activités nautiques aisément et en toute sécurité.

Fauteuil roulant de plage
Le fauteuil roulant de plage de marque Hippocampe vise à faciliter l’accès à l’eau. Il permet d’entrer aisément dans de l’eau peu profonde en toute sécurité. Conçu à la fois pour l’eau et la plage, le fauteuil convient à toute une gamme d’activités [13]. Le Sandcruiser est quant à lui un fauteuil roulant de plage tout-terrain. Il est équipé de gros pneus ballon qui permettent de le manœuvrer plus facilement sur les terrains sablonneux, ce qui en fait une solution idéale pour circuler sur la plage [14]. Les deux types de fauteuils roulants permettent à toute personne vivant avec une incapacité de pratiquer des activités à la plage. Ils favorisent l’inclusion et l’autonomie de tout le monde sur les plages des parcs nationaux.

Banc dans l’eau
L’installation de bancs dans l’eau aux abords d’une plage facilite l’accès des individus ayant de la difficulté à se tenir debout ou à nager durant un long laps de temps. Placés commodément en eau peu profonde, les bancs offrent un endroit où se reposer et profiter de l’eau sans devoir s’immerger complètement. La solution convient particulièrement bien aux personnes vieillissantes, vivant avec une incapacité quelconque ou obligées de se reposer souvent lors de la baignade. 

Tapis d’accès à l’eau
Le tapis d’accès universel comme le Mobi-mat® et l’Access Trax est conçu spécifiquement pour la plage et s’avère une solution novatrice à l’accessibilité du bord de l’eau [15], [16]. La surface stable et antidérapante permet d’avancer facilement en terrain sablonneux, ce qui accroît considérablement l’accessibilité des plages pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité [15]. La solution s’avère particulièrement utile pour les personnes en fauteuil roulant ou ayant de la difficulté à se déplacer sur les sols sablonneux [15]. Solide et simple à utiliser, le tapis s’installe et s’enlève facilement, et offre un moyen efficace et sûr de profiter de la plage sans se heurter au sempiternel problème du sable mou.

Tente sensorielle
La tente sensorielle est une solution novatrice conçue pour fournir un endroit calme et contrôlé aux individus sensibles aux stimuli sensoriels, comme les personnes vivant avec un trouble du spectre de l’autisme ou une incapacité cognitive [17]. Dans les parcs nationaux, une tente de ce genre offre une zone de calme-retrait où échapper aux bruits secs et à l’affluence qui déclenchent de fortes réactions chez certaines personnes [17]. Dotée d’un éclairage doux, d’un intérieur paisible et d’activités sensorielles adaptées, la tente sensorielle permet à toute personne de vivre une expérience inclusive et agréable en pleine nature.

Baignade
Appareil de flottaison
Le fauteuil roulant de plage Mobi-Chair® est flottant et amphibie et sert à entrer et à se baigner dans l’eau en toute sécurité [18]. Il est conçu de façon à assurer la flottabilité du fauteuil roulant et à maintenir la personne assise en position droite dans l’eau. Le bonnet de bain flottant sert à garder la tête de la personne hors de l’eau, un incontournable pour les individus incapables de mouvoir le cou [19]. Tout en favorisant l’inclusion, les deux solutions permettent de goûter au plaisir de la baignade et d’autres activités aquatiques en toute sécurité.

Promenades en bateau
Plateforme élévatrice de fauteuil roulant
La plateforme élévatrice de fauteuil roulant facilite le transfert du quai au bateau des individus vivant avec une incapacité liée à la mobilité. La plateforme statique motorisée fait passer le fauteuil roulant par-dessus le rebord d’une pléiade d’embarcations [20]. Il est aussi possible de l’installer à bord du bateau afin de faciliter l’accès aux différents ponts. Le hayon élévateur pour bateaux de la marque Mobility Networks fonctionne à l’aide du mécanisme éprouvé Access™ et se déploie vers le haut ou vers le bas à partir d’une position statique [20]. Il favorise l’accès par fauteuil roulant ordinaire ou motorisé à un large éventail d’embarcations sur les voies navigables intérieures comme les péniches et les barges [20].

Module de levage sur rails
Le module de levage, selon la description du site Web du fabricant Guldmann, est doté d’un système de rails résistant à l’eau et aux intempéries, ce qui en fait un dispositif parfait pour les installations portuaires et les piscines intérieures et extérieures [21]. Les personnes en situation de handicap peuvent ainsi s’adonner à des sports nautiques et à d’autres activités aquatiques. L’appareil polyvalent s’installe à peu près n’importe où, y compris sur un bateau de grande taille, et se prête bien aux sports, aux loisirs, à l’entraînement physique, à la réadaptation et à la thérapie [21]. Il est compatible avec les divers modules de plafond et harnais de marque Guldmann, offrant une solution sûre et simple à utiliser pour accéder à l’eau [21].

Bateau
Les bateaux adaptés ouvrent de nouvelles possibilités aux personnes en situation de handicap de faire du bateau. En sont des exemples le ponton, le kayak avec stabilisateur, la planche à bras adaptée, le kayak tandem et le bateau équipé pour la plongée avec tuba [22], [23]. La stabilité et la taille de la plateforme du ponton conviennent bien au fauteuil roulant [22]. La grande stabilité du kayak avec stabilisateur et de la planche à bras adaptée convient bien aux personnes vivant avec un trouble de l’équilibre, et le kayak tandem permet à une deuxième personne à bord de prêter main-forte au besoin. Les caractéristiques du bateau équipé pour la plongée avec tuba visent à favoriser l’entrée dans l’eau et la sortie de l’eau aisément et en toute sécurité.

Mise à l’eau des kayaks
Certains équipements de mise à l’eau des kayaks sont spécialement conçus pour permettre aux individus en situation de handicap de déposer le kayak dans l’eau et de le sortir en toute sécurité. Des mécanismes servent en effet à stabiliser le kayak, un critère essentiel pour les personnes vivant avec une incapacité liée à l’équilibre ou à la mobilité [24]. Certains équipements sont dotés de rampes antidérapantes et sont conçus pour accueillir les fauteuils roulants, donnant de la sorte l’accès au bord de l’eau. Les garde-corps le long de la rampe et près du point de mise à l’eau sont munis d’une main courante utile pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité [24]. L’équipement comporte habituellement en plus un banc de transfert, soit un siège solide et confortable facilitant le transfert entre l’aide à la mobilité et le kayak. 

Programme de voile
Le programme de voile adaptée, comme celui de la Disabled Sailing Association of Ontario, permet à toute personne, quelles que soient ses capacités physiques et cognitives, de pratiquer la voile [25]. Dans le but de faire vivre une expérience inoubliable sans négliger la sécurité, l’Association s’est dotée d’embarcations et d’équipements adaptés et de moniteurs d’expérience ayant reçu une formation sur les techniques de voile adaptée [25]. Elle propose un programme de voile récréative et un programme de voile de course, faisant ainsi la promotion de l’inclusion et de l’autonomie et des plaisirs de la voile.

Programme d’aviron
Le programme d’aviron adapté, comme celui du Gorge Narrows Rowing Club (C.-B.), est un sport communément appelé para-aviron. Le programme s’adresse aux personnes en situation de handicap, en raison par exemple d’une lésion médullaire, d’une amputation, d’une incapacité visuelle, d’une paralysie cérébrale, d’une déficience intellectuelle ou d’une incapacité auditive, qui veulent s’adonner à l’aviron [26]. Le Club adapte l’équipement de sport spécifiquement à la personne et offre des cours de groupe et privés pareillement adaptés [26]. Les membres du Club peuvent ramer de façon récréative ou pour la compétition dans un climat sportif positif.

Pêche
Quai de pêche
Les jetées et les quais de pêche adaptés sont construits pour accueillir les personnes en situation de handicap de façon que tout le monde puisse goûter au plaisir de la pêche dans les parcs nationaux [27]. Ils sont munis d’une rampe d’accès adaptée au fauteuil roulant, de garde-corps d’une hauteur assurant la sécurité sans obstruer la vue de la personne assise et d’une aire de manœuvre de dimension suffisante [27]. Ils sont parfois dotés en plus de zones de places assises et de tablettes pratiques où déposer le matériel de pêche. La Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ) a produit un aide-mémoire à suivre pour assurer l’accessibilité des quais, des jetées et des plateformes [28].



3 Terrain de camping
Aménagement des emplacements de camping
Espacement entre chaque emplacement
Il importe d’espacer les emplacements de camping suffisamment pour protéger la vie privée, assurer le confort et faciliter l’accès de tout le monde, y compris les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité. L’aménagement de l’espace doit viser à faciliter les déplacements en fauteuil roulant et avec une aide à la marche et à réduire les nuisances sonores et visuelles de façon à créer un espace propice à la tranquillité [29]. Il s’agit notamment de répondre à des besoins variés, y compris la recherche de quiétude et de solitude en solo ou de grands espaces à l’écart pour les activités familiales. Le fait de prévoir des espaces bien dégagés assure un accès immédiat en toute sécurité au service d’urgence, s’il y a lieu, et aide à protéger l’intégrité du milieu naturel.

Nivellement du terrain à proximité des commodités
Un bon nivellement du terrain autour des commodités sur les terrains de camping fait partie des conditions d’accessibilité des parcs nationaux [30]. Il faut ainsi s’assurer que le sol des aires de pique-nique, autour des installations sanitaires et sur les sentiers est bien aplani et dur. C’est important pour les personnes utilisant une aide à la mobilité, comme un fauteuil roulant ou un cadre de marche, car une pente abrupte ou une surface raboteuse peuvent constituer des barrières infranchissables [30]. En plus, un sentier plat et bien nivelé facilite l’accès aux commodités et réduit le risque d’accident [30].

Asphaltage de l’emplacement
Des emplacements de camping asphaltés assurent l’accessibilité des parcs nationaux, surtout pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité. Le revêtement devrait couvrir les voies d’accès et les sentiers vers les commodités de base comme les installations sanitaires où se trouvent les toilettes et les douches [31]. Les individus qui utilisent un fauteuil roulant ou tout autre type d’aide à la marche se déplacent ainsi sur un terrain plat et stable. L’asphalte facilite l’accès à tout ce que peut offrir le terrain de camping et entre en ligne de compte dans l’expérience de camping vécue en assurant l’inclusion et le confort et en atténuant les difficultés posées par un sol inégal et cahoteux [32]. Les directions de parcs déploient tous les efforts voulus pour assurer l’inclusivité, en tenant compte des besoins particuliers créés par les incapacités visibles et non visibles ou une maladie chronique. 

Raccordement au réseau d’électricité
L’alimentation électrique rend l’expérience de camping plus envisageable et plus agréable pour les personnes qui dépendent d’un dispositif électronique ou médical [33]. On trouve aujourd’hui des prises de courant sur la plupart des emplacements de camping, ce qui permet de recharger les appareils électroniques et de brancher certains équipements de camping. Il s’agit d’un incontournable pour les personnes qui doivent absolument se servir d’une source d’énergie [33]. Il importe de communiquer d’avance l’existence de prises de courant, car un individu pourra se munir d’un chargeur portatif, d’un panneau solaire ou d’une génératrice pour utiliser un emplacement de camping sans électricité [33]. 

Foyer ouvert surélevé sans fumée
Le foyer ouvert surélevé sans fumée se caractérise par sa hauteur standard et ses grilles de cuisson pivotantes qui permettent à une personne en fauteuil roulant ou sensible aux substances chimiques de profiter pleinement des activités autour d’un feu de camp sans le désagrément de l’irritation causée par la fumée. Des entreprises vendent divers modèles d’anneaux de feu de camp, par exemple, Park Tables et Pilot Rock, et sont engagées à rendre le plein air accessible pour tout le monde [34].

Hébergement
L’hébergement accessible comme l’oTENTik (un croisement entre la tente et le chalet rustique), la yourte avec rampe d’accès universel et la tente sensorielle offrent un espace de tranquillité et agrémente l’expérience de camping des individus en situation de handicap [35]. L’oTENTik se situe entre l’expérience plein air et le confort douillet d’un chalet [35]. La rampe d’accès universel, la grande dimension et les commodités (p. ex., abris-cuisine et salles de bain) de la yourte font qu’elle ne cesse de gagner en popularité [35]. Les abris couverts protègent des intempéries et facilitent le camping sous toutes les conditions météorologiques. L’intérieur de ces types d’hébergement devrait se composer d’une entrée sans seuil, d’un plancher solide et ferme et d’un lit avec un espace suffisamment dégagé en dessous pour y placer un système de lève-personne portable. La tente sensorielle s’adresse aux personnes hypersensibles et offre une ambiance paisible et contrôlée.

Entreposage des aliments
En camping, il importe d’entreposer ses provisions de façon correcte pour se protéger contre la visite d’animaux et assurer sa propre sécurité, la conservation de la faune et de la flore et le maintien de l’équilibre de la nature. Les campeurs ont généralement accès à des dispositifs comme les casiers à provisions et les contenants à l’épreuve des ours [36]. Il faut garder ses provisions en lieu sûr et ne rien laisser sans supervision ou à l’intérieur de la tente, surtout dans les régions plus sauvages. Pour les personnes en situation de handicap, il serait possible de faciliter l’entreposage des provisions en installant une signalisation claire et explicite et des mécanismes simples à opérer et à une hauteur appropriée le long de sentiers accessibles [37]. 


4 Sentiers
Aménagement des sentiers
Emplacement de la signalisation aux points de départ
Il importe d’installer la signalisation à l’entrée du sentier plutôt que près du parc de stationnement pour maximiser la randonnée [38]. La signalisation placée à hauteur des yeux au point de départ du sentier est plus visible et plus utile. Elle permet d’éviter toute confusion suscitée par une signalisation située près de zones commerciales où les gens ne les verront probablement pas ou les confondront avec des panneaux commerciaux. La signalisation sert à fournir des indications et des informations claires pour bien orienter les gens, y compris les personnes vivant avec une incapacité cognitive ou visuelle, ce qui assure en plus l’inclusion. Voir la solution 14.2.1 pour en lire davantage sur la signalisation. 

Élargissement de la voie
L’accessibilité des sentiers passe par l’aménagement d’une bande de circulation d’au moins 81 centimètres (32 po) de large [39]. Les personnes qui utilisent une aide à la mobilité comme un fauteuil roulant ou un cadre de marche peuvent ainsi parcourir le sentier sans difficulté. Elle convient en plus aux individus accompagnés d’un animal d’assistance ou d’une personne de soutien [39]. La solution implique de niveler la pente transversale pour assurer un tracé stable et facile. L’élargissement de la voie renforce la sécurité et l’inclusion des individus de toutes les capacités. Tout le monde peut ainsi profiter pleinement du plein air. 

Angle d’inclinaison
Les normes d’accessibilité exigent un degré d’inclinaison ou une pente ne dépassant pas 5 % pour les sentiers [40]. Une pente faible est plus facilement praticable, surtout pour les individus qui utilisent un fauteuil roulant, un cadre de marche ou une poussette. Elle exige en plus un effort physique moins grand, rendant par le fait même le sentier plus inclusif pour les gens de toutes les capacités, y compris les aînés et les personnes en situation de handicap [40]. Une pente faible assure en plus une meilleure sécurité, car elle présente un risque d’accident moins élevé que les sentiers à forte pente. Top of Form

Asphaltage
Le revêtement bitumineux offre une surface à la fois dure et plane. Il facilite ainsi le déplacement des personnes qui vivent avec une incapacité liée à la mobilité et qui utilisent un fauteuil roulant, un cadre de marche ou une poussette [41]. Il faut un effort physique moins grand pour se déplacer sur un sentier recouvert d’asphalte et le risque d’accident est moins élevé. Une surface à base de bitume donne une bande de circulation plus lisse et plus uniforme, ce qui facilite la randonnée pour les personnes vivant avec des problèmes d’équilibre ou une incapacité visuelle [41].

Élimination des obstacles
Éliminer les obstacles et veiller à ne pas laisser d’obstacles d’une grosseur de plus de cinq (5) centimètres (2 po) permettent d’accroître considérablement l’accessibilité des sentiers [42]. Il s’agit d’une mesure essentielle à la praticabilité du terrain et à la sécurité des individus, en particulier ceux ayant une incapacité visuelle ou liée à la mobilité. Il faut par ailleurs continuellement entretenir le sentier et émonder les branches de basse hauteur [42]. C’est une question de prévention des chutes et d’accès pour les personnes qui utilisent un fauteuil roulant ou un autre type d’aide à la mobilité et les individus susceptibles d’avoir de la difficulté à passer par-dessus les obstacles ou, encore, en dessous ou autour des obstacles.

Haltes
Aussi appelées aires de repos, les haltes placées à intervalles égaux offrent un endroit agréable où s’arrêter un instant pour apprécier la nature. Pensons ici surtout aux aînés, aux personnes en situation de handicap et aux individus ayant peu d’endurance [42]. Les aires de repos favorisent également les rencontres et les interactions sociales.

Système de classification des niveaux de difficulté
Le système de classification des sentiers se veut un moyen efficace de connaître le niveau d’aménagement et de difficulté d’un sentier et de déterminer les moyens d’y accroître l’accessibilité. La catégorie attribuée donne une idée de ce à quoi s’attendre sur un sentier. Les personnes ayant suivi le Programme d’agrément et de certification en matière d’accessibilité de l’organisation Kéroul sont en mesure d’évaluer l’accessibilité des lieux publics, y compris les sentiers [43]. L’évaluation couvre divers aspects, tels que la largeur, l’inclinaison, la qualité de la surface et la signalisation et vise à faire profiter pleinement des espaces naturels aux personnes en situation de handicap [43]. D’autres systèmes de classification, comme le logiciel HETAP (High-Efficiency Trail Assessment Process), servent dans d’autres parcs aujourd’hui, y compris en Colombie-Britannique [44].

Fermeté de la surface
Une surface dure et égale facilite les déplacements en toute sécurité sans difficulté. La terre compactée, le menu gravier et l’asphalte sont des matériaux idéaux, car ils rendent la bande de circulation du sentier dure et égale [45]. Il faut entretenir ces types de surface pour prévenir la formation d’ornières et de nids-de-poule ou l’effritement de la surface et continuer d’assurer l’accès des sentiers [45]. Une surface dure et égale favorise l’inclusion, car elle convient à un large éventail d’individus, des personnes utilisant une poussette aux aînés en passant par les individus vivant avec un trouble de l’équilibre. Tout le monde peut ainsi profiter pleinement des sentiers.

Bordures abaissées
Parfois appelées bateaux-pavés, les bordures de trottoir abaissées visent à éliminer l’écart abrupt entre deux surfaces de hauteurs différentes et à favoriser une transition en douceur entre les deux. Pensons à la bordure d’un trottoir ou à une marche d’escalier. Les abaissements de trottoirs s’avèrent essentiels à l’accès des personnes qui utilisent un fauteuil roulant, un cadre de marche ou une poussette et des individus vivant avec une incapacité liée à la mobilité. Ils permettent en effet de circuler entre les deux surfaces de hauteur différente sans difficulté. La bordure abaissée devrait être graduelle et présenter une pente maximum de 1:12 [46]. La surface doit être dure, égale et antidérapante et comporter des dispositifs podotactiles à l’intention des personnes vivant avec une incapacité visuelle [46].

Garde-pieds
L’installation de garde-pieds d’une hauteur minimum de 8,9 centimètres sur les jetées, quais et passerelles de bois s’avère un incontournable pour assurer l’accès et la sécurité des personnes [47]. Sur les sentiers, les garde-pieds servent à guider et à retenir physiquement les individus, en empêchant les fauteuils roulants, les poussettes et les gens en général de dévier accidentellement de la bande de circulation [47]. L’élément d’aménagement répond parfaitement aux personnes vivant avec une incapacité visuelle ou assez facilement distraites. La plaque ou la planche d’une hauteur minimum de 8,9 centimètres assurer l’efficacité tout en n’étant pas trop voyante à l’œil.

Randonnée
Fauteuil roulant tout-terrain
Les fauteuils roulants tout-terrain comme ceux des marques Trailrider, Trackz, Action Trackchair et Kartus, s’avèrent une solution idéale pour la randonnée [48], [49], [50], [51]. Ils sont conçus pour avancer sur tous les types de terrains, y compris les sentiers accidentés et rocailleux typiques des chemins de randonnée. Ils sont généralement dotés d’une suspension améliorée, de pneus résistants et parfois même de chenilles, un peu comme sur un char d’assaut, afin de préserver la stabilité de la personne assise et d’avancer facilement dans les zones presque impraticables [50]. Certains modèles, comme ceux des marques Trailrider et Kartus, exigent l’aide de quelqu’un, alors que d’autres, comme ceux des marques Trackz et Action Trackchair, se manœuvrent de façon autonome. Tous les fauteuils tout-terrain sont conçus pour que les personnes ayant une incapacité liée à la mobilité puissent s’adonner à des activités de plein air et explorer les sentiers de randonnée autrement inaccessibles [48]. 

Gyropode
Le gyropode sert entre autres à explorer les sentiers sans grand effort physique. Le système de stabilisation de l’engin équipé de deux roues permet de couvrir plus de terrain avec efficacité. Cela dit, son efficacité dépend de l’état des sentiers, car le gyropode convient mieux aux surfaces planes et lisses. Certains constructeurs comme Great Lakes Segway offrent sur le marché des gyropodes capables d’affronter un degré d’inclinaison de 26 % et d’emprunter des sentiers asphaltés, boueux et/ou cahoteux [52].

Scooter
Tout comme l’Alinker, un bon nombre de modèles de scooter ou de triporteur font partie des solutions ingénieuses à l’accès aux sentiers de randonnée. L’Alinker est un vélo de marche non motorisé conçu pour tout individu souhaitant rester actif malgré des problèmes de mobilité [53]. Le véhicule soutient la personne en position debout, à la différence du scooter ou du triporteur classique [53]. Pour explorer les sentiers, le scooter motorisé constitue en revanche un mode de déplacement sans effort adapté aux besoins de soutien supplémentaire et d’effort physique minimum.

Déambulateur tout-terrain
Les déambulateurs tout-terrain, comme le Veloped Trionic, sont d’excellentes solutions à l’accès aux sentiers de randonnée pour les personnes à mobilité réduite [54]. Ils sont conçus pour rouler sur divers types de sentiers, même les raboteux et les mous. Munis de roues de plus grande taille et d’un cadre robuste, les déambulateurs tout-terrain allient stabilité et soutien, l’individu étant ainsi capable de profiter pleinement du plein air en toute sécurité [54]. 

Poussette adaptée
Tout comme la Zippie Voyage, la poussette adaptée est équipée d’un cadre et de roues robustes permettant d’emprunter tous les types de sentiers [55]. Le plein air devient dès lors une activité plus inclusive et plus envisageable pour les familles et toute personne aidante auprès d’un individu vivant avec une incapacité liée à la mobilité [55]. Avec la poussette-fauteuil roulant adaptée, il est possible d’explorer les sentiers facilement et confortablement en toute sécurité, quels que soient ses besoins en matière de mobilité, et de vivre ainsi une expérience nature positive. 

Vélo
Vélo à main
La solution du vélo à main, y compris les modèles plus spécialisés comme le tricycle de montagne, rend les voies cyclables accessibles [56]. Vu que ce type de vélo s’opère à l’aide du haut du corps, il convient parfaitement bien aux individus ayant une mobilité réduite au bas du corps. Le tricycle de montagne est destiné à une utilisation tout-terrain. Ses pneus larges facilitent les déplacements sur les terrains accidentés, ce qui en fait un vélo de montagne idéal [56].

Tricycle
Le tricycle adapté s’avère un bon moyen d’améliorer l’accès aux voies cyclables [57]. Il convient bien aux enfants et aux adultes en situation de handicap qui veulent pratiquer des activités de plein air qui ont pour effet d’améliorer la force musculaire, la confiance en soi et le sentiment de liberté tout en respirant l’air frais [57]. Le fournisseur eSpecial Needs offre une vaste gamme de tricycles adaptés de diverses tailles et de différents modèles répondant aux besoins des plus jeunes aux plus vieux [57].

Vélo de montagne hybride adapté
Les modèles de vélo de montagne Bowhead, tels que le Bowhead Reach Adventure, sont adaptés à diverses capacités physiques, plus de gens étant dès lors capables d’emprunter les sentiers de vélo de montagne [58]. Les vélos de la marque Bowhead sont généralement équipés d’un mécanisme de stabilisation et de contrôle convenant à divers types de sentiers, y compris les plus exigeants [58]. Le modèle Reach est doté du mécanisme avant articulé Flow, unique à Bowhead, c’est-à-dire une articulation avant allant jusqu’à 18 centimètres (7 po). Il est par conséquent facile de personnaliser le véhicule pour assurer une plus grande sécurité et un meilleur contrôle au besoin [58].

Vélo-fauteuil roulant
Le vélo-fauteuil roulant Duet® combine les caractéristiques du fauteuil roulant à celles du vélo. La personne vivant avec une incapacité liée à la mobilité est assise à l’avant du véhicule, dans la portion « fauteuil roulant », alors que l’individu bien portant pédale à l’arrière du véhicule, dans la portion « vélo » [59]. De cette façon, les deux personnes peuvent rouler à vélo ensemble. Le modèle Duet® s’avère une très bonne solution inclusive, car il est adapté aux personnes incapables d’enfourcher un vélo classique en raison d’une limitation fonctionnelle [59]. 

Tandem
Certains organismes se servent du tandem pour donner aux personnes vivant avec une incapacité visuelle, que ce soit une basse vision, une cécité ou une surdicécité, l’occasion de se promener à vélo et d’en retirer les bienfaits thérapeutiques. Soulignons d’ailleurs le caractère inclusif et social de l’expérience partagée sur la bicyclette double pour les personnes vivant avec une incapacité sensorielle.

Activités hivernales
Skis assis
Il existe divers types de skis assis à l’aide desquels il est possible de dévaler les pentes malgré une incapacité liée à la mobilité. L’équipement de sport adapté de la sorte consiste en une coque rigide montée sur un ski ou plus permettant de skier en position assise [60]. Les modèles diffèrent en fonction du type de sport de glisse, c’est-à-dire le ski alpin ou le ski de fond. Les skis assis pour le ski alpin se composent d’un seul ski (monoski ou uniski) et sont équipés d’une suspension afin de mieux maîtriser la descente à haute vitesse, comme le modèle Monique Mono Ski. Les versions pour le ski de fond se composent généralement de deux skis (dualski ou biski), comme le modèle Dynamique Bi Ski [60]. 

Traîneau adapté
Le traîneau adapté consiste en une version modifiée de la luge afin d’assurer la stabilité et le soutien de la personne assise, et il convient bien aux personnes incapables d’utiliser la luge classique [61]. Pour assurer la sécurité tout en permettant de profiter pleinement du sport, le traîneau intègre les principales caractéristiques suivantes : un siège maintenant bien en place, des harnais de sécurité et un dispositif de direction adapté [61]. Le traîneau adapté favorise l’inclusion, car les personnes en situation de handicap peuvent elles aussi profiter des joies de l’hiver en se laissant glisser sur la neige.

5 Politiques internes
Nettoyage et entretien
Politique pour un milieu sans parfum
Une politique pour un milieu sans parfum vise à restreindre l’utilisation des parfums et des eaux de Cologne dans les lieux nommés afin d’éviter les problèmes respiratoires ou les réactions allergiques en cas d’exposition [62]. L’adoption de produits sans parfum, y compris les nettoyants et les cosmétiques, va dans le sens d’une telle politique, en maintenant le milieu exempt d’odeurs fortes et potentiellement irritantes [62]. Une approche recommandée consiste à utiliser l'acide hypochloreux (HOCL) comme désinfectant. L'HOCL figure sur la liste des désinfectants utilisés contre Covid-19 établie par Santé Canada [63], et c'est un ingrédient que l'on retrouve dans de nombreux produits classés 100% sans allergènes par SkinSafe (en partenariat avec la Mayo Clinic) [138]. Une exploration plus poussée et le respect de ressources telles que le programme Safer Choice de l'EPA peuvent guider l'adoption d'alternatives encore plus sûres, garantissant une expérience plus saine et sans odeur pour tous les visiteurs des parcs [64]. La sensibilité à l'environnement peut varier d'un individu à l'autre, et les tolérances personnelles aux odeurs et aux produits de nettoyage varient. Les parcs peuvent aider les visiteurs en listant les produits de nettoyage qu'ils utilisent sur leur site web, ce qui permet aux visiteurs de planifier leur visite en tenant compte de ces informations.

Gestion des substances toxiques
Il importe de prendre les mesures nécessaires pour remplacer les produits chimiques toxiques par des solutions écologiques. Les produits écologiques protègent le patrimoine naturel et réduisent le risque d’exposition à des substances dangereuses dans les parcs, particulièrement pour les personnes sensibles ou allergiques aux produits chimiques. Cela aide en plus à conserver l’écosystème naturel des parcs, minimisant du coup l’incidence sur la vie animale et végétale. L’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis a fait paraître un rapport sur les moyens et les méthodes à utiliser pour nettoyer les parcs nationaux américains tout en veillant à réduire et/ou à éliminer l’usage de toxines et de produits chimiques dommageables pour l’environnement [65].

Communication d’urgence
Service de téléphonie mobile
La couverture du réseau cellulaire joue un rôle crucial dans la sécurité des personnes présentes dans les parcs nationaux, particulièrement en région éloignée où les gardes de parc ne peuvent pas toujours se rendre. Le réseau cellulaire donne accès aux services de communication d’urgence en tout temps advenant une situation d’urgence [66]. Le parc national Kootenay est un exemple sur ce plan, quatre téléphones satellites ayant été installés le long de la route 93 Sud pour combler le fossé numérique [67]. Il est rassurant de n’être jamais à plus de 15 minutes d’un téléphone satellite pour alerter les secours au besoin sur la route et de pouvoir profiter de la sorte des vastes étendues du patrimoine naturel canadien avec plus de sûreté [67].

Avertisseur sonore
Les avertisseurs sonores déclenchent des signaux sonores clairement audibles qui servent à donner l’alerte ou à transmettre de l’information essentielle pour la sécurité du public. Par exemple, des dispositifs audio installés dans les centres d’accueil des visiteurs, à l’entrée des sentiers et à d’autres endroits stratégiques permettent de diffuser les avertissements météorologiques, les alertes quant à la présence d’animaux sauvages et tout autre renseignement sur la sécurité [68]. La National Electrical Manufacturers Association (NEMA) (États-Unis) propose un guide sur l’amélioration de l’intelligibilité des systèmes de radiomessagerie vocale d’urgence qui pourrait aider les spécificateurs et le personnel des parcs à choisir et à mettre en place des appareils de communication audio efficaces [68].

Feux clignotants
Le système de communication à l’aide de feux clignotants constitue une solution inclusive conçue pour améliorer l’accès des lieux publics et des installations d’urgence aux personnes vivant avec une incapacité auditive [69]. Il émet des avertissements lumineux, dans la plupart des cas au moyen de feux clignotants, afin de donner l’alerte ou de transmettre des renseignements importants. En cas d’urgence, par exemple, les feux clignotants servent en complément à la sirène pour avertir les personnes S/sourdes ou malentendantes. Ils sont un moyen de communiquer de l’information de la plus haute importance aux personnes avec qui il serait impossible de communiquer à l’aide de signaux sonores [69].

Refuge sûr
Les abris désignés refuges d’urgence servent à échapper aux dangers en cas de désastre naturel, par exemple un feu de forêt, une inondation ou une tempête [69]. Il importe de fournir un refuge d’urgence où les gens pourront se réfugier au besoin et se sentir en sécurité et à l’abri du danger en lieu sûr [69]. En plus de protéger la vie et de diminuer le risque d’exposition aux dangers, les refuges s’inscrivent parfaitement dans un plan d’intervention et de secours en cas de catastrophe dans les aires protégées.

Équipe d’intervention d’urgence
L’importance de l’équipe des services d’urgence des parcs nationaux prend tout son sens si l’on pense aux besoins des personnes en situation de handicap. Advenant une situation d’urgence, telles qu’une catastrophe naturelle ou un incident médical, les personnes en situation de handicap auront sans doute plus de difficulté à évacuer les lieux ou à obtenir les secours voulus. La mise sur pied d’une équipe d’intervention ayant reçu la formation nécessaire pour répondre aux besoins particuliers des personnes en situation de handicap fait partie des mesures de sécurité plus inclusives et plus accessibles. L’équipe peut fournir une assistance spécialisée et élaborer des plans d’évacuation adaptés à divers besoins et des stratégies de communication englobant toutes les capacités [70]. Parcs Canada a mis en place un train de mesures afin d’assurer la sécurité en montagne dans tous les parcs nationaux des montagnes. Les mesures vont de la formation de spécialistes en techniques d’intervention en cas d’urgence à la consultation et à l’embauche d’organismes tiers, tels que McElhanney, en Colombie-Britannique et en Alberta, qui sont spécialisés en services d’intervention en cas d’urgence [70].

Soutien financier
Laissez-passer gratuit pour le stationnement
L’instauration d’un programme de laissez-passer gratuit dans les parcs, semblable à celui du National Parks Service aux États-Unis, constituerait un excellent moyen d’élargir l’accès des parcs et des aires protégées à certains groupes de populations, y compris les personnes en situation de handicap [71]. Les programmes de ce genre sont destinés à améliorer l’accessibilité des espaces naturels et des sites culturels en éliminant ou en atténuant l’obstacle financier. Pensons au programme Prescri-Nature, qui est inspiré du programme PaRx (une initiative de la BC Parks Foundation) et qui permet de rédiger des ordonnances de temps en nature donnant droit à un laissez-passer gratuit pour les parcs nationaux [72]. De tels programmes feraient en sorte qu’un plus grand nombre de personnes pourrait profiter du plein air et de la beauté des espaces naturels du pays, ce qui irait en plus dans le sens de l’inclusivité.

Emplacement de camping à tarif réduit
Il y aurait lieu de réduire le prix du laissez-passer ou d’un emplacement de camping, en imitant la structure de prix de Parcs Ontario. La solution ferait en sorte d’éliminer l’obstacle financier et de permettre à un plus grand nombre de personnes de s’adonner au camping et aux activités de plein air en général [73]. Rendre l’expérience nature plus accessible financièrement constitue en effet un pas en avant dans la promotion de l’inclusivité dans les espaces naturels et encourage les gens de tous les profils sociodémographiques à profiter pleinement des activités en plein air. 

Planification organisationnelle des parcs
Borne de recharge
Les bornes de recharge pour fauteuil roulant comme ceux de l’entreprise Special Needs Computer Solutions visent à permettre aux personnes effectuant une sortie dans un parc en fauteuil roulant ou en scooter de recharger au besoin les batteries de leur appareil d’aide à la mobilité électrique [74]. La station occupe une aire de trois mètres sur trois mètres (10 pi x 10 pi) et est dotée d’un chargeur de batterie intelligent de 24V 5A pour fauteuil roulant/triporteur électrique [74]. La personne peut en profiter en même temps pour charger un téléphone ou une tablette sur le port USB dont est munie la station [74].

Gestion de la circulation
L’efficacité de la gestion de la circulation routière dans les parcs nationaux achalandés repose sur un plan d’aménagement des routes, des entrées, des sorties et des parcs de stationnement favorisant la fluidité du va-et-vient incessant des véhicules [75]. Les stratégies d’adaptation afférentes portent généralement sur l’élargissement des voies d’accès, la délimitation des zones piétonnes et des zones réservées aux véhicules et potentiellement l’aménagement de systèmes à sens unique. Une bonne signalisation, une prise en charge de la gestion de la circulation par le personnel, des barrières temporaires et des places de stationnement supplémentaires peuvent aussi aider à décongestionner la circulation [75]. 


6 Commodités en général
Éclairage
Adaptation de l’éclairage
L’amélioration de l’éclairage extérieur dans les parcs, particulièrement le long du trajet entre le centre d’accueil des visiteurs et le parc de stationnement compte beaucoup pour assurer la sécurité et l’accessibilité, notamment pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle [30]. Il importe d’installer les appareils d’éclairage appropriés aux bons endroits pour que les individus puissent aller et venir et trouver une place assise ou leur véhicule en toute sécurité après la tombée du jour [30]. Il faut installer un éclairage uniformément réparti et des luminaires antiéblouissements et illuminer les escaliers, les rampes d’accès et tout obstacle potentiel.

Rampes d’accès
Renseignements sur les rampes d’accès
Il importe de fournir les spécifications précises de chaque rampe d’accès, y compris l’endroit où elle est située, la longueur et le degré d’inclinaison. Ainsi, les personnes incapables d’utiliser les escaliers pourront déterminer si la rampe d’accès permet le passage de leur appareil d’aide à la mobilité [76]. Une signalisation claire et la communication des détails en ligne feront en sorte de promouvoir l’inclusion et de favoriser l’accès aux parcs sans restriction [76].

Dépôt des déchets
Poubelle à déchets
Comme solution à l’accès, l’installation de poubelles à déchets à des hauteurs diverses variant de 25 à 61 centimètres (10 à 24 po) répond aux besoins des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité qui pourront de la sorte atteindre le récipient [77]. Il s’agit d’une solution novatrice à l’intention des personnes en fauteuil roulant ou vivant avec une limitation fonctionnelle autre, car elle fait en sorte de faciliter l’accès aux dépôts des déchets et de promouvoir l’inclusion et l’accessibilité des parcs nationaux. Les poubelles de diverses hauteurs conviennent tant aux enfants qu’aux adultes, y compris les individus susceptibles d’avoir de la difficulté à atteindre quelque chose de haut ou de bas. 

Dispositif de fermeture-ouverture automatique
Porte automatique
Pour être ouverte ou fermée, la porte automatique n’exige aucun effort physique ni aucune dextérité, une solution qui s’applique particulièrement bien aux personnes vivant avec un handicap physique, une incapacité liée à une perte de la force de préhension ou un trouble cognitif qui sont susceptibles d’éprouver de la difficulté à manœuvrer la poignée et la porte et même à y avoir accès [78].


7 Parc de stationnement
Aménagement
Proximité des places de stationnement réservées
Pour se conformer à la norme CSA B-651:18 Conception accessible pour l’environnement bâti, Parcs Canada consacre ses efforts à l’aménagement stratégique de ses parcs de stationnement et de ses commodités à proximité des principales attractions et installations [12]. Ainsi, les personnes en situation de handicap, particulièrement s’il s’agit d’une incapacité liée à la mobilité, ont accès facilement aux services essentiels et aux points d’intérêt [12]. La distance entre les places de stationnement réservées et les commodités comme les installations sanitaires, les aires de pique-nique et les centres d’accueil des visiteurs est minimisée, évitant aux individus de se déplacer ou de rouler sur une surface potentiellement impraticable [12]. Un aménagement de ce fait bien pensé joue un rôle déterminant dans la capacité des personnes qui utilisent un fauteuil roulant ou un cadre de marche ou qui ont peu d’endurance de profiter pleinement des parcs nationaux. 

Parcs de stationnement décentralisés
La décentralisation des parcs de stationnement implique de répartir les places de stationnement à la grandeur des aires protégées, notamment dans les zones moins fréquentées, réduisant de cette façon la circulation automobile et piétonne à chaque emplacement [79]. Il s’agit d’une solution efficace pour les personnes vivant avec une incapacité sensorielle ou cognitive qui sont susceptibles de ne pas se sentir à l’aise dans les endroits achalandés et bruyants. La solution peut aussi faciliter la vie des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, car elles auront une moins grande distance à parcourir pour parvenir aux attractions et aux installations. 

Places de stationnement élargies
L’élargissement des places de stationnement réservées a pour objet d’améliorer l’accès des parcs nationaux aux personnes en situation de handicap. Les places réservées sont plus larges que les emplacements ordinaires afin de donner suffisamment d’espace pour que les occupants puissent aisément et en toute sécurité sortir du véhicule un fauteuil roulant ou un autre type d’appareil d’aide à la mobilité [12]. L’élimination des obstacles dans la zone du parc de stationnement facilitera en plus les déplacements, notamment pour les personnes manœuvrant un appareil d’aide à la mobilité de taille imposante [12].

Abri couvert
L’abri couvert dans un parc de stationnement a pour objet de protéger les gens contre les aléas du temps, y compris la pluie, la neige ou le soleil intenses, et de fournir un endroit confortable où se préparer en toute sécurité avant de profiter d’une sortie dans un parc [80]. Il s’agit d’une solution particulièrement appropriée pour toute personne nécessitant plus de temps pour dépaqueter le véhicule ou effectuer un transfert entre le véhicule et une aide à la mobilité comme le fauteuil roulant [80].

Disponibilité des places de stationnement réservées
Il importe de calculer soigneusement le nombre d’emplacements à réserver au moment de planifier l’aménagement d’un parc de stationnement. Soulignons que de nombreuses personnes participantes à notre étude ont déclaré éprouver de la difficulté à trouver des places de stationnement réservées dans les parcs aux heures de pointe ou dans les parcs les plus populaires.

Tarification/laissez-passer
Coût du stationnement
Un mouvement se développe pour limiter le nombre de véhicules privés circulant dans les parcs nationaux, dont le parc national Banff [81]. Il faut toutefois aborder les politiques en ce sens délicatement, de façon à éviter les effets négatifs pour l’accessibilité. Il y aurait lieu par conséquent de prévoir des exceptions pour tout véhicule utilisé par une personne en situation de handicap. En termes d’accessibilité, il faudrait même tenir compte du fait que certaines familles doivent parfois recourir à deux véhicules en raison de la taille de l’équipement nécessaire. Les frais de stationnement à débourser par véhicule peuvent désavantager de façon disproportionnelle les familles qui doivent prévoir plus de place pour l’équipement adapté et causer du coup un stress financier. Les directions des parcs nationaux pourraient envisager de réduire le coût de stationnement dans ces cas-là. De cette façon, elles feraient en sorte de mieux accommoder et soutenir les familles concernées et rendraient l’accès aux espaces naturels plus abordable et plus inclusif. 



8 Aire de repos
Aménagement
Table à pique-nique conforme aux normes de conception de l’ADA
La table à pique-nique signée RJ Thomas Manufacturing Co. répond aux exigences d’accessibilité énoncées dans l’Americans with Disabilities Act (ADA) et constitue un élément indispensable dans les parcs nationaux [82]. Elle fait 69 centimètres (27 po) de hauteur à partir du sol, 76 centimètres (30 po) de largeur ou 48 centimètres (19 po) de profondeur et offre un dégagement de 23 centimètres (9 po) [12]. Il y a même un dégagement supplémentaire de 13 centimètres (5 po) pour les genoux à l’intention des personnes qui utilisent un fauteuil roulant ou une aide à la mobilité [12]. La table devrait être installée sur une surface dure nivelée et la surface de la bande de circulation pour y arriver devrait aussi être dure et nivelée.

Pause/pique-nique
Banc
Le banc de la série B110c est fabriqué conformément aux exigences d’accessibilité énoncées dans l’ADA et il est indispensable dans les parcs nationaux [83]. Il respecte les dimensions prescrites quant à la largeur du siège, à la hauteur du siège (de 430 à 485 mm) et à la hauteur de la barre d’appui à partir du sol, ce qui convient bien aux personnes capables de bien ou de moins bien se mouvoir [12]. La hauteur est pensée pour que des individus utilisant un fauteuil roulant ou une aide à la mobilité puissent s’y asseoir. La barre d’appui sert au besoin de soutien supplémentaire en position assise ou debout. Le banc devrait être installé sur une surface dure nivelée et la surface de la voie pour y arriver devrait aussi être dure et nivelée. 

Table à pique-nique
La table à pique-nique décrite au paragraphe 8.1.1 entre dans la présente catégorie. Les tables à pique-nique adaptées sont de toutes les tailles et de toutes les formes. Parmi les plus populaires, mentionnons les tables à colonnes, avec cadre en A, carrées, rectangulaires et en plastique recyclé [84]. Chaque modèle répond à des besoins différents (consultez le site Web www.pilotrock.com) [84].

Espace calme et apaisant
Salle de calme-retrait 
Dans les parcs nationaux, l’aménagement d’espaces propices au calme et aux activités paisibles se révélerait sans doute bénéfique pour les individus vivant avec une incapacité sensorielle ou cognitive, car ils pourraient de la sorte profiter d’un endroit tranquille où relaxer à l’écart des lieux achalandés et bruyants [85]. La salle de calme-retrait offre un endroit à la fois confortable et agréable.

Salle d’allaitement
La salle ou la station d’allaitement est une zone privée, propre et confortable où les mères peuvent allaiter leur nourrisson en toute sécurité, à l’écart des regards et des distractions [86]. La salle est habituellement dotée de places assises confortables, de tables à langer et même d’un évier par souci d’hygiène [86]. Dans les parcs nationaux, la salle ou la station d’allaitement devrait être suffisamment grande et adaptée pour y laisser entrer et pouvoir manœuvrer un fauteuil roulant et comporter des barres d’appui à utiliser au besoin pour se lever ou s’asseoir. 

Casque-micro suppresseur de bruit
Le casque-micro suppresseur de bruit s’inscrit dans une approche inclusive des personnes vivant avec une incapacité sensorielle, principalement celles sensibles au bruit, car elles peuvent de la sorte vivre une expérience nature plus agréable dans les parcs nationaux. Soulignons que les musées des quatre coins des États-Unis ont eux-mêmes adopté la mesure d’adaptation [87]. Le casque-micro convient bien aux personnes vivant avec un trouble du spectre de l’autisme, un trouble de l’intégration sensorielle ou une incapacité auditive. L’appareil atténue en effet le bruit de fond et les distractions [87]. Grosso modo, la solution pourrait aider à profiter confortablement du milieu naturel et à concentrer son attention sur la beauté du parc sans ressentir le stress causé par le bruit dérangeant. 


9 Formation du personnel
Commentaires des utilisateurs
Mécanisme de collecte des commentaires
L’amélioration des mécanismes de collecte des commentaires des personnes en situation de handicap qui se rendent dans les parcs nationaux passe par l’organisation de tournées adaptées pour elles, quelle que soit l’incapacité vécue [88]. La stratégie permet aux individus de parler de leur expérience du patrimoine naturel canadien et de suggérer des améliorations. Ce faisant, la direction d’un parc montre son engagement à tenir compte des difficultés uniques auxquelles se heurtent les individus en situation de handicap et à mettre en place des mesures sensibles et efficaces pour améliorer l’accessibilité [88]. Parcs Canada insiste sur l’importance des commentaires pour enrichir son plan d’accessibilité. Il mentionne ce point parmi les solutions mises de l’avant dans son rapport annuel pour améliorer l’accessibilité et rendre les parcs nationaux sans obstacle [88]​. Il doit par conséquent mettre à la disposition du public de nombreux moyens de formuler des commentaires (p. ex., en ligne, en personne ou au téléphone).

Formation du personnel
Inclusion des personnes en situation de handicap
La formation du personnel, y compris les séances de sensibilisation aux divers types d’incapacité et aux façons de répondre aux besoins des personnes en situation de handicap, s’inscrit dans la promotion l’inclusion dans les parcs nationaux du Canada. On ne tient pas toujours compte par exemple des types d’incapacité non visible comme la maladie chronique (p. ex., le trouble nerveux ou la photosensibilité) [89]. Il importe en outre de comprendre qu’il n’est pas toujours possible de diagnostiquer cliniquement ou de documenter l’incapacité non visible [90]. L’inclusion implique de faire preuve d’empathie envers les personnes ayant des besoins particuliers. En ce sens, les séances de sensibilisation à l’autisme s’inscrivent parfaitement bien dans les cours de formation sur la diversité et l’inclusion. Il y aurait lieu d’envisager celles offertes par le Canucks Autism Network pour enseigner au personnel des parcs nationaux à interagir avec les personnes vivant avec un trouble du spectre de l’autisme avec délicatesse et efficacité [91].

Conception universelle
La conception universelle passe par la création de milieux et d’expériences sans aucun obstacle pour les personnes de toutes les capacités. L’engagement des architectes et des spécialistes en la matière fait en sorte que l’infrastructure, les pistes de randonnée, les installations et même les activités de loisir et de plein air sont inclusives et bien pensées. Il est recommandé aux gestionnaires des terres fédérales de consulter des guides comme le Guide de référence sur les normes pour la conception des espaces publics (NCEP) ou le BC Parks Universal Design Guide afin de prendre connaissance des solutions possibles pour faciliter l’accès aux installations et aux espaces naturels et maximiser de la sorte la fréquentation des parcs par les personnes de toutes les capacités [30], [41].

Politique concernant les auto-injecteurs d’adrénaline (EpiPen) 
L’instauration d’une politique sur l’utilisation de l’auto-injecteur d’adrénaline impliquerait pour le personnel des parcs nationaux d’injecter une dose d’adrénaline (aussi appelée épinéphrine) à l’aide d’un auto-injecteur comme celui de la marque EpiPen, un instrument essentiel pour freiner la cascade de symptômes lors d’une réaction allergique sévère [92]. Une politique de cette nature tient compte de la gravité des réactions d’anaphylaxie, principalement dans l’arrière-pays des parcs nationaux, et fait en sorte de disposer du traitement d’urgence nécessaire à prodiguer pour sauver une vie [92]. Le cours de formation sert à montrer au personnel à reconnaître les symptômes d’une réaction allergique et à utiliser l’auto-injecteur de façon correcte, améliorant du coup la capacité d’intervention en cas d’urgence dans les parcs nationaux. 

Certification Rick-Hansen
Le programme d’agrément et de certification en matière d’accessibilité de la Fondation Rick-Hansen (FRH) est un programme de formation complet conçu pour accroître la sensibilisation et la conscientisation aux problèmes d’accessibilité [43]. Les cours portent sur les façons de créer des expériences et des milieux inclusifs pour les personnes de toutes les incapacités. Il y a deux types de classement, la certification ordinaire et la certification OR en matière d’accessibilité de la FRH. Les deux types couvrent un éventail de critères, allant de l’aménagement physique des espaces au service à la clientèle, de façon à ce que le personnel soit suffisamment outillé pour répondre aux besoins d’individus de toutes les capacités [43].

Document en matière de communication
La solution concerne la création d’un document à l’intention du personnel et des personnes fréquentant les parcs nationaux afin d’expliquer le langage et l’attitude à employer pour interagir de manière efficace et respectueuse avec les personnes en situation de handicap. Le document viserait à reconnaître et à éviter des commentaires et des attitudes capacitistes souvent inconscients, mais potentiellement offensants ou discriminatoires. L’objectif serait de promouvoir des façons de communiquer positives, inclusives et respectueuses de la dignité et de l’autonomie des individus en situation de handicap [93].

Certification et entraînement au transfert (fauteuil roulant)
La solution implique la formation spécialisée et l’agrément du personnel des parcs nationaux relativement au transfert depuis ou vers un fauteuil roulant, principalement pour les fauteuils roulants conformes aux exigences de l’ADA. Par exemple, le cours du MSKTC (Model Systems Knowledge Translation Center) des États-Unis dure de 50 à 60 minutes. De tels programmes de formation pourraient faire partie du processus d’orientation des nouvelles recrues [43]. Le personnel acquerrait de la sorte les compétences et les connaissances nécessaires pour aider les personnes qui utilisent une aide à la mobilité comme un fauteuil roulant à effectuer un transfert au besoin.

Sensibilisation aux chiens d’assistance
La solution vise à donner au personnel des parcs nationaux une formation sur les techniques d’interaction avec un chien d’assistance et son maître. La matière du cours couvre le rôle particulier et les droits des chiens d’assistance, à la différence des autres animaux domestiques, et la conduite à avoir autour de ces animaux [94]. L’accent est mis sur l’importance de s’abstenir de distraire l’animal pendant que celui-ci travaille et de respecter son droit d’accès dans les parcs en général [94]. Des notions sur la façon de se conduire avec la personne ayant recours à un animal d’assistance seraient aussi enseignées afin de favoriser chez le personnel l’adoption d’une attitude respectueuse et prévenante.

Intervention directe
Programmation d’activités
La solution proposée concerne l’organisation de journées ou d’activités dédiées spécifiquement aux personnes en situation de handicap dans les parcs nationaux du Canada. Il serait possible par exemple de mettre en place des mesures d’adaptation pour une pléiade de capacités afin que tout le monde puisse participer et vivre une expérience nature agréable en profitant pleinement des sentiers, des sites de camping et des activités sans obstacle [95]. Le processus de planification devrait tenir compte des besoins, y compris en termes d’accès physique, de milieux respectueux des incapacités sensorielles et de programmes inclusifs adaptés aux divers types d’incapacité. 

Publicité accrue
La solution implique d’intensifier la diffusion de matériel d’information auprès des populations de personnes en situation de handicap afin de faire connaître les installations et les services adaptés dont sont dotés les parcs nationaux. La stratégie de communication viserait à diffuser de l’information de façon continue sur l’éventail des commodités accessibles, y compris les sentiers aménagés spécifiquement pour les fauteuils roulants, l’équipement de sport ou de plein air spécialisé et les services adaptés aux personnes de tous les types d’incapacités [96]. Les moyens à privilégier pour communiquer avec l’auditoire cible sont notamment les médias sociaux, les publications sur une incapacité précise, les conférences sur l’accessibilité des parcs et la collaboration avec des organismes pertinents [96].

Renseignements sur les commodités
La solution repose sur la diffusion de renseignements détaillés et complets sur l’accessibilité des commodités et des services des parcs nationaux [97]. Le contenu couvrirait des aspects tels que l’emplacement et le tracé des sentiers adaptés, la disponibilité de l’équipement de sport et de plein air spécialisé, l’accès aux installations sanitaires et aux aires de pique-nique adaptées, la prestation de services d’interprétation en langue des signes et la disponibilité d’audioguides [97]. Les photos et les vidéos peuvent fournir des détails supplémentaires, mais devraient inclure du texte de remplacement et la vidéodescription à activer au besoin. Il y aurait lieu de rendre l’information disponible dans les sites Web et les publications et à l’entrée de chaque parc national.
Embauche de personnel en situation de handicap
Représentation du personnel en situation de handicap
Il importe d’embaucher dans les parcs nationaux du personnel en situation de handicap, que l’incapacité soit visible ou non visible. La démarche constituerait un pas dans la bonne direction pour créer un milieu inclusif. Promouvoir de la sorte la diversité des points de vue dans l’administration et les activités des parcs nationaux s’inscrit dans la stratégie du Canada d’accroître l’inclusion des personnes en situation de handicap sur le marché du travail [98]. Une personne vivant avec une incapacité peut formuler de précieux commentaires au sujet des facteurs facilitant ou entravant l’accès aux parcs nationaux dont il faudrait tenir compte pour que l’ensemble de la population puisse pleinement profiter du patrimoine naturel canadien. La présence de personnes en situation de handicap parmi les membres du personnel constitue un atout, car elle a pour effet d’améliorer l’accès aux parcs nationaux et de promouvoir la diversité et l’inclusion. Elle permet en outre d’éduquer le reste du personnel à l’éventail d’incapacités avec lesquelles vivent certaines personnes. La solution s’harmonise en outre avec les démarches d’entités comme l’Association canadienne des parcs et loisirs et Parcs Canada en matière de promotion de l’inclusion [99].

Évaluation par le personnel en situation de handicap
Une solution efficace et pragmatique consiste à retenir les services de personnes en situation de handicap et de les charger d’effectuer l’évaluation du niveau d’accessibilité des parcs nationaux, un peu à la façon de l’activité MapMissions que propose AccessNow [100]. En se rendant dans les parcs et en documentant leur expérience, les personnes en situation de handicap pourront émettre des commentaires sur l’accessibilité de zones précises comme les sentiers, les parcs de stationnement, les installations sanitaires et ainsi de suite [100]. Il sera ensuite possible de colliger les données dans un guide d’accès pour chaque parc et d’afficher le document en ligne en format PDF téléchargeable sur les sites Web respectifs des parcs nationaux.


10   Planification d’une sortie
 Sites Web
Programmes sans obstacles
Les parcs provinciaux, territoriaux et municipaux sont dotés de programmes sans obstacles qu’il serait possible d’adapter aux parcs nationaux. Il serait envisageable d’établir des partenariats stratégiques avec les organismes responsables de tels programmes ou de créer à l’interne des programmes similaires. Voici quelques exemples de programmes sans obstacles :
· Parmi les caractéristiques du programme « Push to Open Nature », mentionnons le Turbine Canyon (Kananaskis, Alberta), le camping, les divers types d’installations et d’équipement adaptés, les visites en voiturette de golf, l’expérience nature d’un kilomètre Cecile Buhl [101].
· Le Trail Ambassador Program fait appel à des bénévoles qui portent un chandail d’une couleur distincte pour prêter main-forte dans les parcs et fournir de l’information aux gens, améliorant du coup l’accès aux parcs et l’expérience nature [102].
· Selon son site Web www.sportsadaptes.ca, la Fondation des sports adaptés offre des programmes sportifs aux personnes vivant avec un handicap physique afin de favoriser l’inclusion et l’apprentissage de nouvelles habiletés grâce à des activités sportives en plein air [103].
· L’association de plongée sous-marine pour personnes aveugles Albatros en Italie s’adresse aux personnes aveugles qui veulent faire de la plongée. Elle fournit de la documentation submersible en braille afin de favoriser une expérience sous-marine unique et accessible [104].
· Axés sur l’inclusion et la sécurité des enfants, des jeunes et des adultes en situation de handicap, les centres d’équitation thérapeutique offrent des cours d’équitation thérapeutique et d’autres activités équestres adaptées [105].
· La Canadian Adaptive Climbing Society crée et favorise des occasions de pratiquer l’escalade à l’intention des personnes de toutes les capacités [106].
· Power To Be est un organisme à but non lucratif facilitant l’accès à la nature pour les jeunes, les familles et les adultes vivant avec des obstacles de nature cognitive, physique, financière et/ou sociale [107].

Accessibilité cartographiée
La cartographie de l’accessibilité donne accès à divers outils interactifs destinés à faciliter les activités en plein air pour les personnes en situation de handicap. Les sorties sont maintenant plus inclusives grâce à des plateformes de ce genre. On y trouve des renseignements essentiels axés sur les besoins des personnes en situation de handicap lors des déplacements. Voici quelques exemples de solutions techniques :  
· On trouve sur le site Web et l’application Alltrails.com des renseignements détaillés sur les sentiers, y compris le degré de difficulté, et sur les activités de loisir et de plein air adaptées dans les parcs [108]. 
· Le site Web et l’application Accessnow.com visent à faire découvrir les lieux accessibles, en aidant à trouver les endroits et les caractéristiques d’accessibilité. La plateforme AccèsExtérieur (Access Outdoors) s’applique plus précisément à l’accessibilité des espaces extérieurs [100].
· Le site Web Birdability.org renferme une carte de sentiers participative, plus précisément de sentiers adaptés, qui fournit de précieux détails pour les personnes à la recherche de sentiers répondant à leurs besoins en matière d’accessibilité [109].

Liste des sentiers accessibles en fauteuil roulant
La création d’une liste des sentiers adaptés au fauteuil roulant électrique, par exemple, semblable au modèle AllTrails, serait une solution efficace pour améliorer l’accessibilité des lieux extérieurs [108]. Le fauteuil roulant électrique est plus polyvalent et permet de rouler plus aisément sur des surfaces moins planes et uniformes comme les côtes, bien que les obstacles comme les racines, les tuyaux ou les poutres en bois peuvent tout de même poser problème. Une carte détaillée indiquant les sentiers accessibles en fauteuil roulant électrique permettrait aux personnes utilisant un appareil d’aide à la mobilité électrique de planifier leurs sorties dans les parcs nationaux [108].

Hébergement
Système de réservation des commodités
Le système de réservation des commodités sert à réserver un emplacement de camping, mais aussi les commodités de base comme les salles de douche et les cabines pour se changer [110]. La solution facilite considérablement la vie des personnes ayant des besoins précis en termes d’accessibilité, en faisant en sorte de leur donner accès aux installations voulues pour se sentir à l’aise durant une sortie dans un parc national [110]. L’utilité d’un tel système réside dans la possibilité de réserver sur une plateforme conviviale et centralisée diverses commodités de sorte à simplifier le processus de planification de la sortie et à améliorer l’accès général aux parcs nationaux et l’expérience nature vécue par tout le monde.

Description détaillée des options d’hébergement
Il importe au plus haut point de fournir une description détaillée des options d’hébergement dans les parcs nationaux. Les gens peuvent ainsi prendre des décisions éclairées par rapport à leur sortie. Des renseignements précis facilitent la planification et les préparatifs en dissipant les incertitudes, principalement pour les individus en situation de handicap. Les photos et les vidéos jouent un rôle clé à cet effet, car elles viennent étoffer le contenu écrit. Il faut néanmoins s’assurer d’y intégrer du texte de remplacement et une vidéodescription afin de mieux répondre à un éventail de besoins différents. La solution favorise l’inclusion et la satisfaction de la clientèle en général en faisant en sorte que toute personne puisse se sentir la bienvenue et profiter pleinement de son expérience nature.

Transport
Transport en commun accessible
Les services de transport en commun adapté comme Parkbus sont conçus pour répondre à une multitude de besoins en matière d’accessibilité. Il s’agit d’un service porte-à-porte servant à transporter les passagers à destination en toute sécurité dans un véhicule confortable [111]. En intégrant ce genre de service dans les systèmes de transport en commun, les collectivités pourraient améliorer considérablement la vie des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité et promouvoir l’inclusion et l’accès équitable aux services de transport. Pour ce qui est des sorties dans les parcs nationaux, une visite guidée pourrait s’ajouter durant le trajet afin de décrire le patrimoine naturel et la signification de certains points d’intérêt à l’intérieur des parcs nationaux [111].

Location d’équipement
Accès à de l’équipement adapté
Si les parcs nationaux proposaient la location gratuite d’équipement spécialisé, par exemple l’Action Trackchair (fauteuil roulant sur chenilles), le TrailRider (fauteuil sur une seule roue), les divers modèles de vélo de montagne adapté et le gyropode avec siège, les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité seraient nul doute mieux en mesure de profiter du patrimoine naturel canadien. Il faut à cet effet prévoir un système de réservation pour assurer la disponibilité de l’équipement adapté et l’efficacité du système de gestion des locations. Le vaste éventail d’équipement spécialisé en location au parc national Kouchibouguac constitue un bon exemple [112]. Comme mesure d’adaptation encore plus inclusive, les parcs nationaux pourraient fournir en plus des aides de suppléance à l’audition. 

Appareil de levage à louer
Des services de location de lève-personne, de télésiège, de véhicule tracté par câble, comme ceux offerts par l’entreprise 101 Mobility, constitueraient une solution utile pour améliorer l’accès des parcs nationaux et des espaces récréatifs [113]. Les individus vivant avec une incapacité liée à la mobilité pourraient de la sorte avoir accès à des endroits autrement difficiles à fréquenter pour eux. La location leur éviterait en outre de devoir faire l’acquisition ou transporter des appareils souvent lourds et coûteux.

Chaise de douche à louer
Pour optimiser l’expérience nature des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, les parcs nationaux pourraient offrir en location des chaises de douche. Ces personnes pourraient de cette façon utiliser les douches en toute sécurité en étant confortablement assises. La solution s’applique plus particulièrement aux endroits où les gens ont la possibilité de passer beaucoup de temps, par exemple les plages ou les terrains de camping.

Organisme Rocky Mountain Adaptive
Le Rocky Mountain Adaptive (Alberta) a pour objectif de donner la possibilité aux personnes neurodivergentes ou vivant avec une limitation fonctionnelle de s’adonner à des activités physiques à l’air pur [61]. Il propose ainsi un vaste éventail d’activités physiques adaptées, quelles que soient les capacités des individus, afin que tout le monde puisse profiter de la beauté des paysages et des joies et des plaisirs du plein air [61]. Soucieuse de l’inclusion et de l’équité, l’équipe de l’organisme travaille à adapter les activités aux besoins et aux capacités de chaque personne en élaborant des programmes axés sur l’agrément et l’aventure au grand air [61].

Association sportive Kootenay Adaptive
En proposant la location de vélos de montagne adaptés à diverses incapacités, l’association sportive Kootenay Adaptive adopte une vision inclusive du sport et permet à tout le monde de pratiquer le vélo de montagne [114]. Les amateurs des sensations fortes et grisantes peuvent de la sorte profiter d’un équipement adapté à leurs besoins et auquel ils n’auraient peut-être pas accès autrement [114].
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Sentiers vers un point de vue panoramique
Les sentiers et les chemins asphaltés menant aux points de vue panoramique permettent aux personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, y compris celles utilisant un fauteuil roulant ou une aide à la mobilité, d’y avoir accès facilement et en toute sécurité [41]. La surface solide et unie rend le trajet plus agréable et tout le monde peut ainsi explorer des espaces enchanteurs et sensoriels. 

   Observation des oiseaux
Expérience sonore
Pour promouvoir l’observation ornithologique chez les personnes vivant avec une incapacité visuelle, il faut offrir des éléments d’accompagnement sonores semblables à ceux proposés par l’American Birding Association [115]. Il est possible, par exemple, d’intégrer une audiodescription du milieu environnant et les cris et les chants des oiseaux fréquentant les sites d’observation des oiseaux [115]. Les individus parfois incapables de se fier aux repères visuels peuvent dès lors s’unir avec la nature et découvrir diverses colonies d’oiseaux par les sons.

  Jardin des arômes
Jardin des arômes
Adapté aux personnes vivant avec une incapacité visuelle ou un trouble du spectre de l’autisme ou atteintes de démence, le jardin des arômes favorise l’exploration olfactive et constitue de ce fait une excellente solution [116]. Chaque jardin se caractérise par le parfum des diverses variétés de plantes aromatiques avec lesquelles il a été créé et permet de vivre une expérience immersive faisant appel au sens olfactif [116]. L’expérience d’endroits qui éveillent ainsi les sens peut se révéler particulièrement enrichissante pour les personnes parfois incapables de percevoir visuellement leur milieu environnant ou pour celles susceptibles d’en ressentir les effets apaisants.
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Kiosque d’information
Un kiosque d’information sert à renseigner sur les services, les commodités et les sentiers des parcs nationaux et à communiquer les consignes de sécurité à suivre. Il importe pour ce faire de se doter de divers moyens, y compris d’aides visuelles (p. ex., gros caractères, braille) et auditives afin de répondre aux besoins des personnes. 

Ascenseurs
Les ascenseurs sont essentiels dans tous les centres d’accueil des visiteurs et les autres bâtiments des parcs nationaux afin d’assurer partout le confort et la sécurité des personnes, notamment celles qui ont de la difficulté à monter ou à descendre les escaliers ou qui utilisent un appareil d’aide à la mobilité (p. ex., fauteuil roulant) en raison d’une incapacité liée à la mobilité [117]. La solution s’inscrit directement dans la politique d’inclusion et les normes d’accessibilité des espaces publics ayant pour objet de fournir un accès équitable à l’ensemble du territoire et des commodités des parcs nationaux. 

Dégagement dans les passages
En matière de conception de bâtiments accessible, particulièrement en présence de corridors, il s’avère utile d’aménager à tous les 61 mètres (200 pi) le long d’un couloir de 0,9 mètre (36 po) de large, une aire de 1,5 mètre sur 1,5 mètre (5 pi sur 5 pi) afin de faciliter la circulation des personnes [118]. L’aménagement permet d’accommoder les individus se déplaçant avec un appareil d’aide à la mobilité, comme un fauteuil roulant, car il facilite le déplacement dans l’espace en toute sécurité [118]. Les zones de dégagement dans les passages jouent un rôle particulièrement important dans les endroits où il n’est pas possible de créer des passages plus larges en raison de contraintes inhérentes à la structure.

Boîte à suggestions ou répertoire
L’installation d’une boîte à suggestions ou d’un répertoire dans les centres d’accueil des visiteurs permet de prendre le pouls des personnes en situation de handicap au sujet de l’accessibilité des points d’intérêt et des services des parcs nationaux. Qui plus est, un répertoire comporte des indications précises au sujet des mesures d’adaptation liées aux commodités et aux services, et aide les gens à s’orienter dans un parc et à profiter pleinement des espaces naturels. Les deux outils favorisent l’inclusion, car ils servent à adapter les installations et l’espace aux besoins et aux préférences de chaque personne. 

Programmes d’interprétation et d’activités éducatives
Exposition audiovisuelle
Il importe d’utiliser divers moyens de communication, y compris les publications et les expositions audiovisuelles, et d’adapter les messages aux divers besoins et aux divers styles d’apprentissage, pour transmettre de l’information de façon efficace à l’ensemble de l’auditoire cible des parcs nationaux. En sont de bons exemples la documentation produite en différents formats, y compris en braille et en gros caractères, et les expositions audiovisuelles (son et images) avec sous-titrage codé et interprétation en langue des signes [7]. Une double approche fait en sorte que tout le monde puisse avoir accès à du contenu informatif et attractif, y compris les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou auditive ou liée à l’apprentissage.

Interprétation en langues des signes
Il s’avère utile d’incorporer l’interprétation en langue des signes américaine (LSA) ou québécoise (LSQ) et le sous-titrage codé aux vidéos des programmes éducatifs et d’interprétation présentées dans les centres d’accueil des visiteurs des parcs nationaux. Ainsi, les personnes S/sourdes ou malentendantes pourront prendre connaissance des messages. L’interprétation en langue des signes constitue une forme de langage du corps ou de communication non verbale, alors que le sous-titrage codé convertit les paroles en texte écrit à l’écran. Le recours à la double stratégie favorise l’inclusion et enrichit l’expérience nature vécue dans les parcs nationaux, et assure un accès équitable aux occasions d’apprentissage.

Visite virtuelle
Il est possible de créer des visites virtuelles à visionner sur un ordinateur personnel ou un appareil mobile par l’entremise d’une application téléchargeable et d’y intégrer l’interprétation en langues des signes américaine (LSA) et québécoise (LSQ). Il s’agit d’une excellente solution pour améliorer l’accès aux centres d’accueil des visiteurs et aux parcs nationaux [119]. La technologie favorise l’inclusion des personnes S/sourdes ou malentendantes en facilitant l’accès à du contenu. Les visites guidées en réalité virtuelle sont parfaitement adaptables au moyen par exemple de l’interprétation en LSA/LSQ, et permettent ainsi à un plus large auditoire de vivre une expérience immersive et interactive enrichissante.

Audioguide personnel
L’audioguide personnel sert à diffuser des explications de vive voix sur les objets exposés et les présentations visuelles, offrant ainsi aux gens la possibilité de faire le tour à leur propre rythme, écouteurs aux oreilles [120]. Il s’avère particulièrement utile pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou ayant une prédilection pour l’apprentissage auditif [120]. La solution favorise l’inclusion et l’accessibilité, car elle tient compte des différences en termes de besoins et de préférences. 

Lecteur d’écran intégré
Une solution appropriée consiste à doter les systèmes d’affichage dynamique publics de lecteurs d’écran afin de maximiser l’accessibilité des programmes éducatifs d’interprétation, notamment pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle [121]. La technologie d’assistance agit comme interface entre la personne et le contenu numérique présenté à l’écran, en restituant les images et le texte en paroles. Il est possible de l’intégrer aux expositions, aux kiosques d’information et autres contenus numériques. Quelles que soient ses capacités visuelles, tout le monde a dès lors accès à l’information [121].

Écran tactile
L’installation d’écrans tactiles numériques et/ou d’écrans d’affichage dynamique dans les centres d’accueil des visiteurs permet de diffuser une multitude de contenus éducatifs dans un format plus engageant et plus accessible [122]. L’interface conviviale de l’écran facilite l’interaction directe avec le contenu à l’écran, ce qui favorise l’acquisition des connaissances. La technologie se prête bien à la création d’occasions d’apprentissage interactives et actuelles adaptées à un large auditoire, y compris les jeunes généralement plus ouverts aux canaux de communication numériques. 

Affichage haptique
La technologie haptique permet de recevoir un retour haptique de points précis sur l’écran tactile. La personne peut ainsi « sentir » les objets ou les éléments présentés à l’écran au moyen de vibrations ou d’autres sensations physiques [123]. Grâce à cette forme de technologie, la personne peut donc tirer profit d’une expérience d’apprentissage plus immersive et plus interactive. Il s’agit d’une façon différente de s’instruire et d’interagir avec du contenu numérique, au-delà des outils visuels et sonores classiques.

Tableau de communication
Le tableau de communication joue un rôle crucial dans l’expérience vécue dans les parcs nationaux par les personnes en situation de handicap, principalement celles vivant avec un trouble de la parole [124]. Il s’agit d’une aide technique à la communication qui favorise l’autonomie et qui sert de moyen de communication en cas d’urgence [124].
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Barre d’appui pour toilette
Les barres d’appui pour toilette font partie intégrante des mesures d’adaptation à employer pour assurer non seulement l’accessibilité des installations sanitaires et des cabines pour se changer, mais aussi la sécurité et l’autonomie des personnes. Pour en faciliter l’utilisation, une barre doit être fixée horizontalement à la paroi latérale à une hauteur se situant entre 75 et 85 centimètres (29,5 à 33,5 po) à partir du plancher [12]. Une barre d’appui peut également être installée verticalement à côté de la toilette pour fournir un soutien supplémentaire au besoin. Il serait en outre souhaitable d’assurer un contraste de couleur entre les barres d’appui et le mur sur lequel elles sont fixées afin que les personnes vivant avec une incapacité visuelle puissent mieux les repérer [12].

Table à langer pour adultes
La table à langer pour adultes offre un soutien supplémentaire utile aux adultes qui ont besoin d’aide pour leurs soins personnels, et protège la sécurité et la dignité des personnes dans les bâtiments publics. La solution répond aux besoins d’un plus large éventail de personnes, y compris celles vivant avec une incapacité sévère ou liée à la mobilité. Elle s’inscrit par ailleurs parfaitement dans une démarche d’inclusion et d’accessibilité [125]. La table à langer pour adultes gagne en popularité. Dans certains parcs nationaux du Canada et dans le parc Natchez Trace State Park aux États-Unis, des tables à langer pour adultes sont installées dans les toilettes familiales des installations sanitaires pour plus de commodité [125].

Cordon de secours
Le système de cordons de secours dans les toilettes et les salles pour se changer, semblable à celui installé dans les toilettes des établissements hospitaliers, s’avère indispensable [126]. Le dispositif de sécurité permet en effet à toute personne en détresse d’alerter les secours immédiatement. Le cordon va normalement jusqu’au plancher afin qu’il soit atteignable de toutes les hauteurs et positions [126]. Intégrer la solution améliore la sécurité des personnes dans les salles de toilettes et les cabines pour se changer, principalement pour les personnes en situation de handicap ou vivant avec des problèmes de santé, en offrant un moyen efficace d’appeler au secours en cas d’urgence. 

Chaise d’aisance
La chaise d’aisance consiste en une chaise de toilette portable que peuvent utiliser les personnes vivant avec des limitations fonctionnelles. La solution revêt un côté pratique et digne pour les personnes incapables d’utiliser les installations sanitaires ordinaires [127]. Elle est particulièrement utile dans les lieux publics, favorisant l’autonomie et permettant de répondre aux exigences d’accessibilité [127].

Nombre de toilettes
L’installation de toilettes de plus dans les lieux publics s’avère une solution à la fois simple et efficace pour améliorer l’accessibilité et l’agrément. Pensons aux centres d’accueil des visiteurs et aux aires de loisir et de plein air, car la solution réduit le temps d’attente aux toilettes et améliore la répartition des installations sanitaires. La démarche serait particulièrement bienvenue pour les personnes qui utilisent fréquemment ou de façon urgente les toilettes, y compris les aînés ou les familles avec de jeunes enfants. Elle va aussi dans le sens d’une meilleure gestion de l’achalandage et des normes d’hygiène, notamment dans les zones très fréquentées. 

Sèche-mains
Pour améliorer l’accessibilité, il faudrait positionner les sèche-mains à un niveau plus bas. Ainsi, toute personne utilisant les installations sanitaires pourrait atteindre facilement les dispositifs de séchage des mains, y compris les enfants et les personnes en fauteuil roulant ou de plus petite taille. La norme d’accessibilité exige que le sèche-mains soit installé à une hauteur ne dépassant pas 1100 millimètres (43,3 po) du plancher [12]. Des toilettes publiques conformes aux normes en matière de sèche-mains favorisent l’utilisabilité et l’autonomie en répondant à un plus large éventail de besoins. 

Robinet à hauteur des coudes
Le robinet avec commande au coude est une bonne solution pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la coordination des mains ou à la dextérité dont l’arthrite ou une déficience d’un membre supérieur. Il est recommandé de l’installer à une hauteur se situant entre 810 et 860 millimètres du plancher (32 à 34 po) et de prévoir un dégagement d’une hauteur d’au moins 685 millimètres (30 po) pour les genoux [12]. Soulignons que le robinet avec commande au coude minimise en outre la transmission des infections, car il est actionné sans contact direct avec les mains. La mesure d’adaptation s’avère ainsi en plus une mesure de protection, particulièrement dans les toilettes publiques et très achalandées. 

Portes des cabines avec poignée en « D » 
La poignée recourbée en forme de « D » permet de saisir et de manœuvrer la poignée facilement pour ouvrir ou fermer la porte [128]. Le modèle est très utile pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la force de préhension des mains limitée ou à la dextérité, comme l’arthrite. La poignée appelée aussi poignée à anse facilite l’accès aux installations sanitaires, car il suffit de la tirer. Elle préserve l’autonomie et s’avère pratique pour tout le monde, surtout dans les lieux publics et très achalandés.

Surface de plancher antidérapante
Il est recommandé d’installer sur le plancher un revêtement antidérapant afin d’y favoriser l’adhérence de la chaussure ou du pied et d’assurer de la sorte la sécurité des personnes, y compris les aînés, les enfants et les individus vivant avec une incapacité liée à la mobilité [129]. La mesure joue un rôle particulièrement important dans les installations sanitaires publiques où la sécurité et l’accessibilité ne sont pas à négliger. En plus d’être fonctionnelle, la surface antidérapante peut ajouter un côté esthétique et être agréable à l’œil, et contribuer de cette façon au style général tout en assurant la sécurité et l’utilisabilité de l’espace. 

 Chauffe-eau instantané 
Le chauffe-eau instantané dans les salles de bain est une excellente solution pour améliorer le confort d’utilisation, surtout pour les personnes atteintes d’arthrite aux mains. L’appareil fournit de l’eau chaude instantanément, évitant l’inconfort ressenti avec l’eau froide. Il garantit l’arrivée immédiate et continue de l’eau chaude, une attention délicate et axée sur l’accessibilité des installations sanitaires.

 Savon non parfumé
Approvisionner les installations sanitaires en savon sans parfum ou pratiquement sans parfum fait partie des solutions prévenantes à considérer pour les personnes sujettes aux migraines ou susceptibles d’éprouver de l’inconfort ou de développer des symptômes allergiques en réaction aux fragrances entrant généralement dans la fabrication du savon. Le savon sans parfum entre en ligne de compte dans le niveau d’accessibilité et de confort des installations sanitaires pour les personnes hypersensibles aux parfums.

 Emplacement des installations sanitaires
Il importe d’aménager les installations sanitaires de façon pragmatique près de l’entrée des parcs nationaux afin d’en faciliter l’accès, principalement pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité, les familles avec de jeunes enfants ou les individus prédisposés à les utiliser d’urgence. Un milieu de la sorte plus accueillant et plus convivial facilite la planification d’activités en fonction d’un emplacement à proximité des commodités de base. Un endroit bien pensé pour aménager les toilettes peut avoir pour effet de maximiser l’expérience nature dans les parcs nationaux. 

 Installations sanitaires à accès exclusif 
L’affectation de salles de toilettes et de douche à l’usage exclusif des personnes en situation de handicap vient en garantir la disponibilité et en faciliter l’accès aux personnes concernées qui n’ont dès lors pas à se préoccuper de salles bondées ou mal utilisées. Mentionnons à cet effet la clé spéciale instaurée au Royaume-Uni et appelée clé NKS ou RADAR. Celle-ci s’adresse uniquement aux personnes en situation de handicap et ouvre la porte des installations sanitaires à accès exclusif sur le sol britannique [130]. La forme particulière de l’instrument fait en sorte que seuls les individus dotés de la clé ont accès aux toilettes. La clé NKS ou RADAR sert aussi à ouvrir les barrières des parcs. La mesure d’accessibilité a non seulement un côté pratique, mais elle favorise aussi la dignité et l’autonomie des personnes dépendantes d’installations sanitaires adaptées [130]. Une solution similaire est proposée dans certains lieux sous la responsabilité de BC Parks (Colombie-Britannique).

  Salle de bain spacieuse
Il faut prévoir un rayon de virage suffisant dans une salle de bain et de douche afin d’en assurer l’accès, surtout pour les personnes utilisant un fauteuil roulant ou une aide à la marche. Le plan de salle de bain favorise la manœuvrabilité, car la personne peut se mouvoir facilement et utiliser l’espace convenablement [12]. Le rayon de virage minimum revêt une grande importance non seulement en termes de confort et d’efficacité, mais aussi de sécurité, car il offre un espace convenable facilitant l’accès et l’utilisation, quelle que soit la capacité de la personne à se mouvoir.

Conception de la douche
Douche à l’italienne 
L’aménagement de salles de bain et de salles pour se changer avec douche à l’italienne constitue une mesure d’adaptation de la plus haute importance [30]. La douche appelée aussi de plain-pied ou sans seuil permet d’accéder à la douche sans avoir à enjamber un seuil, ce qui en facilite l’usage pour les personnes qui utilisent une aide à la mobilité ou un fauteuil roulant. La douche à l’italienne optimise le confort et la sécurité, quelle que soit la capacité de la personne à se mouvoir [30].

Banc de transfert
Le banc de transfert et la chaise de douche offrent une assise solide facilitant l’accès à la douche pour les personnes rencontrant des difficultés à entrer dans une douche dotée d’un seuil. La personne s’assoit sur la partie extérieure et se propulse vers l’intérieur en restant assise pour accéder à l’intérieur de la douche [131]. La chaise de douche est un siège stable installé dans la douche et il est adapté aux personnes qui ont de la difficulté à se tenir debout longtemps ou qui nécessitent un soutien supplémentaire [131]. Ces aides essentielles permettent d’assurer l’accès à la douche et l’utilisation de la douche en toute sécurité, y compris pour les personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité ou à l’équilibre.


14   Orientation
  Conception de l’affichage et de la signalisation
Conception de la signalisation
Il importe au plus haut point de créer des dispositifs de signalisation à partir de couleurs contrastantes, de gros caractères, de lettres en relief et du braille pour améliorer l’accessibilité des espaces publics. Les éléments tactiles s’avèrent utiles en effet pour communiquer de l’information cruciale aux personnes vivant avec une incapacité visuelle, qui peuvent de la sorte lire et comprendre la signalisation par elles-mêmes [30]. Le système de caractères en relief fait appel à la perception tactile pour décoder le texte, alors que le braille est un système de codes normalisés également lisibles à l’aide du toucher, les deux étant destinés aux personnes vivant avec une incapacité visuelle, que ce soit une basse vision ou une cécité complète [30]. Le matériau employé pour les lettres et les codes doit pouvoir résister à l’usure du temps et aux intempéries afin de préserver les éléments tactiles et la visibilité (voir la solution 14.1.7 Visibilité accrue). 

Signalisation aux points de départ des sentiers
La signalisation aux points de départ des sentiers sert à fournir des détails comme le nom, l’inclinaison, les pentes transversales, la longueur, la largeur, le type de surface et le niveau de difficulté du sentier. De tels signaux d’indication constituent une solution de base pour améliorer l’orientation et l’accès des personnes aux parcs nationaux [30]. Une signalisation claire et informative profite à tout le monde, quelles que soient les capacités, car elle simplifie la prise de décisions éclairées au sujet des sentiers à emprunter. L’emploi d’un système codé en couleur, par exemple le bleu pour les sentiers assez difficiles et le jaune pour les plus courts, facilite la compréhension des caractéristiques du sentier. Tout le monde peut ainsi choisir le sentier correspondant le mieux à ses préférences et à ses capacités [30]. Il importe par ailleurs de placer les dispositifs de signalisation de façon cohérente (p. ex., toujours à droite de la piste ou de la porte), ce qui permettra de les repérer rapidement. Sinon, il y aurait lieu d’intégrer des indicateurs sonores (p. ex., semblable au message annonçant la proximité d’un ascenseur à son approche) pour aider les personnes aveugles à s’orienter et à localiser les dispositifs de signalisation.

Panneaux des sentiers multiusages
Pour faciliter l’orientation dans les sentiers multiusages, particulièrement en cas de construction ou de détours, il faut absolument concevoir des objets (p. ex., des panneaux) soutenus par un poteau pas trop avancé sur le sentier [132]. Le poteau ne doit pas faire obstacle aux personnes sur le sentier, principalement celles vivant avec une incapacité visuelle ou utilisant un appareil d’aide à la mobilité. Pour assurer la sécurité et l’accessibilité, il faut un sentier exempt d’obstacles pour que tout le monde puisse l’emprunter sans heurter d’obstacles inattendus.

Panneaux d’avertissement
La signalisation servant à avertir le public d’un danger dans les passages exposés ou étroits du sentier constitue un moyen sûr de protéger la sécurité du public dans les parcs nationaux. Les panneaux d’avertissement ont pour objet de mettre en garde contre un danger, par exemple une falaise ou un passage étroit, et de prévenir les accidents [132]. Ils jouent un rôle particulièrement utile pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle, car ils sont accompagnés de messages sonores ou tactiles sur le milieu environnant. Placés de façon stratégique, les panneaux rendent les parcs nationaux plus faciles d’accès et plus sûrs pour tout le monde, qui peut ainsi profiter pleinement des espaces naturels sans s’exposer inutilement à un risque d’accident [132].

Modes alternatifs de signalisation sonore
L’utilisation du code-barres à deux dimensions ou 2D (communément appelé code QR) pour décrire les renseignements contenus sur les dispositifs de signalisation constitue une solution novatrice aux problèmes d’accès aux espaces publics. Le code-barres 2D est décodé à l’aide d’un téléphone intelligent doté d’une application de lecture qui déclenche l’audiodescription du contenu du dispositif de signalisation. La solution est utile, surtout pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle. Tout le monde peut dès lors obtenir les renseignements nécessaires et s’orienter, y compris les individus pas toujours familiers avec les dispositifs de signalisation visuels habituels [133]. S’il intègre en plus le son, le code-barres 2D favorise l’inclusion, car tout le monde peut explorer de cette façon son milieu environnant. Les parcs nationaux et les espaces publics deviennent ainsi plus accueillants. 

Signalisation concernant les commodités
La signalisation indiquant l’emplacement des commodités, comme les toilettes et les ascenseurs, et la distance à parcourir pour s’y rendre, est un bon moyen d’améliorer le système d’orientation dans les espaces publics. Grâce aux dispositifs de signalisation, le public peut connaître la nature et l’emplacement des principales installations, ce qui diminue le risque de confusion et par voie de conséquence celui de vivre une mauvaise expérience. Il faut présenter les renseignements utiles au sujet du chemin à suivre et de la distance à parcourir pour se rendre aux commodités à l’aide de couleurs contrastantes, de gros caractères, du braille et de lettres en relief. L’approche inclusive répond aux besoins des individus en situation de handicap et de ceux qui ne sont pas familiers avec l’endroit. Elle facilite l’accès aux commodités dans les parcs, les bâtiments et autres lieux publics.

[bookmark: _Improve_visibility]Visibilité accrue
L’atténuation de la transparence et le grossissement des caractères sur les dispositifs de signalisation constituent des solutions simples à apporter pour améliorer la lisibilité et la visibilité [30]. Des éléments de conception plus lisibles profitent à tout le monde, y compris les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou des difficultés de lecture [30]. Un contraste des couleurs et des caractères plus gros améliorent l’accessibilité et la convivialité, car chaque personne pourra mieux saisir l’information et mieux se situer dans les espaces publics. Pour assurer une meilleure accessibilité, il y a aussi lieu d’intégrer des éléments graphiques, tels que les bandes réfléchissantes ou un fini phosphorescent pour rendre les dispositifs de signalisation plus visibles dans des conditions de faible luminosité. 

Cartes et outils d’orientation
Conception des cartes de sentier
Pour faciliter l’orientation du public dans les parcs, les cartes de sentier doivent donner des indications claires, y compris la liste des sentiers, l’inclinaison, les pentes transversales, la longueur, la largeur, le type de surface et le niveau de difficulté à l’aide d’un code de couleur convivial (p. ex., bleu pour un sentier difficile, le jaune pour un sentier plus court). La description détaillée du terrain est toujours utile, particulièrement en ce qui a trait à l’accessibilité et à la mobilité. Certaines personnes veulent en plus savoir où sont situées les tours de téléphonie cellulaire afin de les éviter lors d’une randonnée. Des points de départ et d’arrivée clairement indiqués permettent de mieux se situer sur le sentier et de s’y sentir en sécurité de façon que tout le monde puisse pleinement profiter de son expérience nature. Cela entre aussi en ligne de compte dans l’accessibilité des parcs. 

Cartes des sentiers gratuites
Les cartes de sentiers gratuites font partie des solutions aux problèmes d’accessibilité et d’orientation associés aux sorties dans les parcs nationaux. Une carte des sentiers disponible aux points de départ et à des endroits stratégiques facilite l’accès aux renseignements de base au sujet des sentiers et des commodités d’un parc. La solution profite à tout le monde, y compris les personnes qui n’ont peut-être pas accès à une carte numérique ou à un téléphone intelligent.

Appareils GPS
Les applications, les dispositifs et les balises de proximité conçus comme outils de géolocalisation, comme l’application BlindSquare, sont des solutions de pointe aidant à se situer dans un parc [134]. La technologie fait appel au système mondial de géolocalisation par satellite (GPS) ou aux systèmes de balises de proximité permettant au public de connaître sa position dans un parc, y compris les personnes vivant avec une incapacité visuelle. Il est dès lors possible de consulter des cartes interactives, de recevoir des indications ou des notifications sonores et de découvrir les points d’intérêt, rendant l’exploration des espaces naturels possible de façon autonome en profitant pleinement du plein air [134].

Applications en mode hors ligne
Les applications comme l’AllTrails donnent accès à des renseignements, à des cartes et à des itinéraires de sentiers même en mode hors ligne [108]. Dans les parcs nationaux, le réseau cellulaire fait souvent défaut. Il est donc hasardeux de s’y fier pour s’orienter, notamment sur les sentiers de randonnée. La solution accroît l’accessibilité et permet au public de disposer de toute l’information nécessaire pour s’orienter efficacement dans le parc et profiter ainsi pleinement de sa sortie au grand air, particulièrement en arrière-pays ou en milieu sauvage reculé. Il serait certainement opportun d’élargir la fonctionnalité de l’application en y intégrant un logiciel de lecteur d’écran destiné à répondre aux besoins des personnes vivant avec une incapacité visuelle quelconque.

Guides mobiles
Les guides mobiles et les sites Web adaptés aux mobiles accompagnés d’une description des images et d’itinéraires en format texte pour s’orienter dans les parcs constituent une solution complète axée sur l’accessibilité du Web, principalement pour les individus malvoyants ou aveugles. Ces ressources numériques dont fait partie l’application AccessNow donnent accès à des renseignements détaillés au sujet des attraits des parcs, et permettent de se situer facilement à l’aide d’un téléphone intelligent ou d’une tablette [135]. Soucieuses de proposer des plateformes numériques inclusives et informatives, les directions de parcs nationaux auraient avantage à respecter les lignes directrices en matière d’accessibilité, notamment en ce qui a trait à l’intégration de textes de remplacement et à la compatibilité avec un logiciel de lecteur d’écran, et de rendre de la sorte l’expérience nature plus accessible à un plus grand public.

Itinéraire affichant le trajet par écrit 
Les instructions écrites claires et faciles à suivre conviennent très bien à un large éventail d’individus, y compris les personnes privilégiant le format texte ou ayant des besoins précis en matière d’accessibilité. En les intégrant dans les publications et les sites Web, les directions de parcs facilitent l’accès à des renseignements importants et aux sorties au grand air, quelles que soient les préférences ou les exigences du public. La solution va en outre dans le sens du mouvement pour des milieux inclusifs et accueillants pour tout le monde.

Guidage vocal
Les outils de navigation intégrant le guidage vocal et les messages-guides sonores s’avèrent de bons moyens d’améliorer l’accessibilité des parcs et la capacité de s’y orienter. Ils transmettent des directives par l’entremise d’un téléphone intelligent ou d’un appareil, facilitant l’utilisation du mode mains libres. La technologie s’avère particulièrement utile pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou préférant un mode de navigation sonore. Les technologies d’activation du guidage vocal ou de messages-guides sonores sont une solution à considérer pour les parcs nationaux, car elles favorisent l’inclusion, le public étant capable de cette façon d’explorer le patrimoine naturel canadien et de profiter pleinement de leur milieu environnant en toute autonomie et en toute confiance. 

Acb.org
L’audiodescription de contenu conçue pour la signalisation piétonnière accessible (SPA) que propose l’organisme ACB.org s’avère une excellente solution pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle [136]. L’audiodescription sert à communiquer de l’information essentielle émanant des signaux des feux pour piétons, comme « avancer » ou « ne pas avancer », les personnes vivant avec une incapacité visuelle étant ainsi capables de se déplacer dans les rues en toute sécurité et en toute autonomie [136]. En proposant du contenu accessible, l’organisme ABC.org contribue à la mobilité et à l’inclusion des personnes vivant avec une incapacité visuelle et, par le fait même, à leur qualité de vie et à leur sécurité en milieu urbain [136].

Système de guidage pour les sentiers 
L’ajout de rampes, de mains courantes, de cordons et de garde-corps sur les sentiers facilite l’accès et améliore la sécurité, principalement pour les personnes vivant avec une incapacité visuelle ou liée à la mobilité. Les dispositifs servent à soutenir et à guider la personne qui peut ainsi mieux garder l’équilibre le long du sentier et ne pas dévier de la bande de circulation [137]. Le recours au garde-pieds plutôt qu’aux cordons sur les passerelles de bois favorise l’accessibilité et la sécurité dans les parcs et autres espaces publics. 
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[bookmark: _Toc162643719]15. Grille d’évaluation de l’accessibilité des parcs
15.1 CONTEXTE
Les résultats de notre analyse des grilles d’évaluation de l’accessibilité des parcs montrent que les outils ont généralement pour objet d’évaluer en détail l’environnement bâti, sans prendre en considération la mesure dans laquelle les personnes, quelles que soient leurs capacités, sont capables de participer aux activités d’un parc et de se servir de toutes les installations d’un parc ou si les politiques tiennent compte des besoins des personnes en situation de handicap. 

15.2 OBJECTIFS
1. Adapter la matrice d’accessibilité des parcs afin de créer une grille de haut niveau simple à utiliser par les gestionnaires des terres fédérales pour considérer un peu plus en bloc l’accessibilité de l’ensemble des activités, des installations et des politiques des parcs sous leur responsabilité. 
2. Concevoir un outil qui complète les outils d'évaluation de l'accessibilité existants qui fournissent une vision de l'accessibilité plus axée sur l'environnement.

15.3 GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ACCESSIBILITÉ DES PARCS
La figure 15.1 donne un exemple de la façon d’utiliser la grille d’évaluation pour déterminer l’étendue des mesures d’adaptation des activités à la plage d’un parc national. La plage du parc choisi pour l’exemple se trouve à une courte distance du parc de stationnement, des cabines de bain et des installations sanitaires. Une personne se déplaçant en fauteuil roulant ou avec un cadre de marche aurait pourtant de la difficulté à se rendre sur la plage. Par conséquent, la plage est adaptée pour six des sept catégories d’incapacités prises en compte, pour un score de 86 %. La grille d’évaluation ne couvre pas la catégorie générale, parce que les solutions s’y rattachant ne sont pas spécifiques à une incapacité. Si la direction du parc ajoutait un tapis de plage à cet endroit pour en faciliter l’accès aux personnes se déplaçant avec un appareil fonctionnel ou une aide à la mobilité, le score s’établirait alors à 7/7 ou 100 %.

[image: Exemple de la façon d’utiliser la grille d’évaluation pour déterminer l’étendue des mesures d’adaptation des activités à la plage d’un parc national pour les personnes des sept catégories d’incapacité incluses dans la matrice. Dans cet exemple, les activités de plage sont accessibles à 6 des 7 groupes. Il obtient ainsi un score de 86%]
Figure 15,1 Exemple de la façon d’utiliser la grille d’évaluation pour déterminer l’étendue des mesures d’adaptation des activités à la plage d’un parc national pour les personnes des sept catégories d’incapacité incluses dans la matrice.

Nous reconnaissons que la méthode employée pour évaluer l’accessibilité comporte ses limites. Comme nous l’avons mentionné plus haut, il ne suffit pas de cocher une case pour confirmer l’accessibilité d’un parc. Il n’en demeure pas moins que le besoin d’un cadre d’orientation exhaustif se fait sentir. Dès lors, nous proposons comme point de départ la grille d’évaluation à utiliser en l’accompagnant de notre suggestion d’approche à multiples facettes en matière de solutions d’accessibilité des parcs. Une approche à multiples facettes reposerait sur l’utilisation de notre matrice comme outil d’information afin de mettre en relief les lacunes. Parallèlement au personnel en situation de handicap, aux comités consultatifs et aux spécialistes qualifiés en matière d’accessibilité, les solutions devraient assurer ce qui suit : 1) l’élimination et la disparition des obstacles de l’environnement bâti, 2) la disponibilité des appareils et des dispositifs fonctionnels et de l’équipement spécialisé et 3) la création de pratiques musclées et permanentes propres à appuyer la solution. Une administration de parc pourrait, par exemple, utiliser notre matrice et constater l’absence du son dans les éléments d’affichage interactif dans le parc. Elle devrait non seulement l’ajouter (éliminer l’obstacle, mettre en place la mesure d’adaptation pour tout le monde), mais aussi assurer la maintenance de l’affichage sur une base permanente et l’énoncer dans les politiques du parc afin de soutenir la pratique.

Nous reconnaissons par ailleurs que la matrice d’accessibilité ne constitue pas en soi une liste exhaustive des solutions possibles et que de nouvelles solutions peuvent émerger au fil des avancées technologiques et de l’adoption d’attitudes sociales plus positives. Il importe aussi de se rappeler que l’incapacité est une expérience unique et que toutes les solutions ne conviendront pas nécessairement à tout le monde. Ainsi, si l’évaluation d’un parc donne un score de 100 % sur une ligne pour une activité donnée, il faut avoir conscience que l’activité pourrait tout de même continuer de présenter des obstacles à la participation de certaines personnes en situation de handicap et qu’il y aurait lieu de venir en aide à certaines personnes pour les accommoder.
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Les personnes nommées ci-dessous ont indiqué leur volonté de soutenir d’éventuelles démarches pour améliorer l’accessibilité des parcs.

	Nom 
	Organisation 

	A KL Touray 
	 

	Alison Novak 
	UHN, Kite 

	Alison Whiting 
	UHN, Kite 

	Amanda Powel 
	EveryBody on Trails 

	Ashley Olson 
	Wheelchair Traveling 

	Brenda Lenahan 
	Spark Adaptive 

	Carinna Kenigsberg 
	Power to Be 

	Cedra Eichenauer 
	Kootenay Adaptive 

	Cesar Marquez Chin 
	UHN, Kite 

	Claire DeLong 
	BC Parks 

	Craig Paulson 
	BC Parks 

	Cybele Sack 
	 

	David Ostro 
	BCMOS 

	Denise Vasquez 
	Denise Vasquez Photography 

	Franz Plangger 
	Outdoor Council of Canada 

	Gabrielle Jolly 
	BC Parks Foundation 

	George Loewen 
	Wheelchair Manitoba 

	Gilles Roure 
	Zero Limit 

	Glenys SnowDymond 
	 

	Hannah Dudney 
	UHN, University of Toronto 

	Hans-Steffen Lindner 
	 

	Hayley So 
	Thinc Design 

	Heather Hutchinson 
	 

	Heather Lamb 
	Spinal Cord Injury BC 

	Hossein Rouhani 
	University of Alberta 

	Isabelle Ducharme 
	 

	Ivy Smith 
	LEES + Associates 

	Jacqueline Williams 
	 

	Jamie McCulloch 
	Rocky Mountain Adaptive 

	Janis Neufeld 
	Kootenay Adaptive 

	Jasmine Parr 
	Power to Be 

	Jay Oswald 
	 

	Jennifer Campos 
	UHN, Kite 

	John Foster 
	Ontario Parks 

	Julie Nowak 
	 

	Julie Sawchuk 
	Sawchuck Accessible Solutions 

	Julie Williams 
	 

	Justin Ellis 
	RC Strategies 

	Justin Truelove 
	True North Trails Solutions 

	Karen 
	 

	Karen Mills 
	City of Toronto 

	Kari Krogh 
	Eco Wisdom 

	Kate Zealand 
	BC Parks 

	Kathy Hawkins 
	Empower, The Disability Resource Centre 
InclusionNL: Employer Support Services 

	Kathy Pichora Fuller 
	University of Toronto 

	Kerilyn Perron 
	Royal Botanical Gardens 

	Kristen Habermehl 
	Atlantic Accessibility 

	Laura Brydges 
	Hidden Disability Symbol Canada 

	Lawrence Gunther 
	Blue Fish Canada 

	Leah Riddell 
	Signable Vi5ion 

	Lisa Franks 
	 

	Lori Grey 
	Berkeley Outreach & Recreation Program 

	Lucy Diaz 
	 

	Lui Greco 
	CNIB 

	Maayan Ziv 
	Acess Now 

	Mahadeo Sukhai 
	CNIB 

	Manjit Grewal 
	 

	Maria Jose Aguilar Carrasco 
	 

	Marie LeBlanc 
	 

	Marie-Helen Brisson 
	Parks Canada 

	Mark Groulx 
	University of Northern BC 

	Mark Weiler 
	Wilfrid Laurier University 

	Mary Patrick 
	 

	Mary Salvani 
	 

	Matthew Corkum 
	disAbility - Seeing the Ability in disAbility 

	Meenu Sikand 
	Accessibility for All 

	Melanie Peladeau- Pigeon 
	UHN, Kite 

	Melinda Anderson 
	Minnesota Department of Natural Resources 

	Michael Norwood 
	The Hopkins Centre, Griffith University, Australia 

	Mikhaila Carr 
	University of Northern BC 

	Naz Hussain 
	 

	Neha Dewan 
	 

	Noah Papatsie 
	 

	Nubia Padilla 
	Sonoma County Regional Parks 

	Pat Longmuir 
	University of Toronto 

	Patrick Lord 
	Prospectec Now 

	Paul Gauthier 
	Eco Wisdom 

	Philip Oligny 
	Kartus 

	Richard Peter 
	 

	Rizwana Kandernani 
	 

	Rory Moorhead 
	BC Parks 

	Sara Houshmand 
	UHN, Kite 

	Shelley Petit 
	New Brunswick Coalition of Persons with Disabilities 

	Sierra Roth 
	Active Living Alliance for Canadians with a Disability 

	Simon Darcy 
	University of Technology Sidney 

	Sonya Wilson 
	 

	Stan Layenhorst 
	Universal Access Design Inc. 

	Stephanie Leclerc 
	Accessible Washrooms for All (AWFA) 

	Steven Hutton 
	Charles Country Parks, USA 

	Steven Pong 
	UHN, Kite 

	Tanelle Bolt 
	RAD Society 

	Taylor Sands 
	Canucks Autism 

	Tilak Dutta 
	UHN, Kite 

	Tracey Dickson 
	University of Canberra 

	Trisha Kaplan 
	Trans Canada Trail 

	Walter Wittich 
	Université de Montréal 

	Waqas Sajid 
	 

	Wesdyne Otto 
	Positive Shift 

	Yashoda Sharma 
	UHN, Kite 

	Yihang Zhang 
	University of Northern BC 

	Zeyad Ghulam 
	UHN, Kite 

	Zoe Gignac 
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L’accessibilité des parcs prend un sens différent pour différentes personnes aux besoins différents.
Dans toute démarche pour rendre les parcs sans obstacle, il faudrait veiller à ce qui suit :
· Comme le montre la matrice, toute personne devrait pouvoir profiter de toutes les activités possibles dans un parc, quelles que soient ses incapacités. Il faudrait concevoir chaque activité de façon à maximiser le potentiel d’expérience positive pour tout le monde, sans exception. Pensons par exemple à un sentier d’interprétation menant à un belvédère. Un aménagement pour des aînés se déplaçant à l’aide d’une canne différera de celui pour des personnes s/Sourdes ou malentendantes ou, encore, malvoyantes. Pour les aînés, il s’agirait d’installer des bancs à des points précis le long du sentier. Pour les personnes s/Sourdes ou malentendantes, il y aurait lieu de mettre à leur disposition un guide ou, encore, un interprète en langue des signes qui pourrait se tourner dans leur direction pour décrire les particularités le long du sentier. Pour les personnes malvoyantes, il y aurait lieu de faire appel au sens du toucher en installant une maquette 3D du paysage afin d’enrichir l’expérience en arrivant au belvédère.
· Les installations et les politiques des parcs devraient permettre d’assurer la sécurité, le respect et la dignité de toute personne se rendant dans un parc, y compris celles vivant avec l’une ou l’autre des incapacités énumérées dans la matrice. L’objectif consiste à donner à tout le monde l’assurance de pouvoir profiter pleinement d’une sortie dans un parc.

Il s’agit peut-être d’une utopie. Cela dit, nous devrions déployer tous les efforts voulus pour trouver des façons novatrices de nous rapprocher le plus possible de cet objectif.

« Rien pour nous sans nous » 
Il importe de faire participer les personnes qui vivent ou qui ont vécu les réalités d’une incapacité au processus de détermination et d’élimination des obstacles à l’accès aux parcs et d’embaucher en priorité du personnel ayant une incapacité.

Évolution de l’accessibilité 
La définition de l’accessibilité évolue depuis une trentaine d’années, ce qui pourrait expliquer en partie le peu de sensibilisation du grand public. Les mesures d’adaptation prises par exemple pour accroître l’accessibilité des parcs consistaient essentiellement à supprimer les obstacles physiques dans l’environnement bâti de façon à en faciliter l’accès des personnes vivant avec une incapacité liée à la mobilité. De nos jours, la définition invite à envisager le point de vue d’un plus grand éventail de personnes, comme celles atteintes d’une incapacité sensorielle (p. ex., visuelle, auditive), cognitive (p. ex., démence ou maladie d’Alzheimer), liée au développement (p. ex., trisomie 21), liée à l’apprentissage (p. ex., dyslexie), liée à la communication (p. ex., trouble du traitement auditif), les personnes neurodivergentes (p. ex., vivant avec le TDAH) ayant en plus une incapacité liée à la mobilité (p. ex., douleur articulaire empêchant de se tenir debout durant de longues périodes).

Solutions à considérer dans une approche à volets multiples
Pour permettre aux gens de profiter pleinement de leur sortie dans un parc, il faut une approche à volets multiples qui pourrait comprendre ce qui suit : éliminer les obstacles dans l’environnement bâti, rendre l’équipement nécessaire disponible et instaurer des pratiques exemplaires propres à soutenir la solution à long terme. Il ne suffit pas, par exemple, de proposer des vélos de montagne à assistance électrique adaptés pour que les personnes à mobilité réduite puissent faire du vélo de montagne dans un parc. En effet, la solution pourrait se révéler futile pour l’adepte du sport dans les cas suivants :
· L’information fournie dans le site Web du parc ne comporte pas suffisamment de détails sur la façon de réserver un vélo, la taille des vélos en fonction de la taille des individus ou les dates de disponibilité.
· Le personnel au téléphone ne connaît rien sur les vélos disponibles ni sur la façon de les réserver, de les emprunter et/ou d’aller les chercher.
· Le personnel du parc sur place ne sait pas où sont rangés les vélos ou même la clé de l’espace de rangement. 
· Le vélo n’est pas en bon état ou la pile est déchargée. 
· Il est impossible d’ajuster le vélo à la taille de la personne.
· Des branches jonchent le sol, rendant la piste de vélo impraticable.
· Ni lève-personne ni table à langer pour adultes n’ont été installés dans les installations sanitaires afin de répondre à des besoins précis et ponctuels.

L’une ou l’autre des situations ci-dessus aura pour effet d’empêcher certaines personnes de profiter des joies du vélo de montagne dans un parc.

Au-delà des normes et des lignes directrices 
L’accessibilité exige à la base une ouverture et une attention aux besoins de chaque personne, une volonté à faire preuve de créativité pour résoudre les problèmes et dépasser les attentes, le cas échéant. Selon certaines normes, par exemple, il faut étendre des copeaux de bois sous les appareils de jeu sur les terrains de jeu, alors qu’il est très difficile de manœuvrer un fauteuil roulant sur des copeaux de bois. Les médias rapportent que des services publics refusent pourtant de modifier l’aménagement des aires de jeu en prétextant respecter les exigences d’accessibilité minimum.

Manque de connaissances en matière d’accessibilité des parcs : principal obstacle à l’accès 
Malgré l’attention accrue à l’accessibilité au Canada, le grand public ne connaît que peu de détails sur la question ni sur son importance. Il en résulte des barrières attitudinales parmi les plus difficiles à faire tomber. Il faudrait donner au personnel des parcs une formation de meilleure qualité sur l’accessibilité, ce qui impliquerait davantage d’explications techniques sur les moyens mis à la disposition des gens et leur fonctionnement et sur leur importance. Le matériel de formation devrait inclure par exemple des vidéos montrant des individus s’étant heurtés à des obstacles lors d’une sortie dans un parc et décrivant les conséquences de ces difficultés pour eux.

Importance pour les personnes en situation de handicap de profiter comme les autres de tout ce que peuvent offrir les parcs
Les gens se rendent habituellement dans un parc pour s’adonner à des activités précises (p. ex., explorer les sentiers, faire du camping, se baigner, aller à la plage). La mesure dans laquelle l’accès est assuré devrait déterminer le nombre d’activités adaptées aux individus en situation de handicap et aux personnes qui les accompagnent. Les installations et les politiques des parcs jouent un rôle déterminant dans l’efficacité des mesures prises pour répondre aux besoins de tout le monde en matière d’accessibilité. 

Importance de mettre en place un cadre d’orientation en matière d’accessibilité des parcs 
La grande majorité des parties prenantes ayant participé au projet estiment que le cadre s’est révélé utile pour conceptualiser et analyser les difficultés rencontrées dans les faits pour éliminer les obstacles à l’accès aux parcs. Le commentaire donne à penser que la matrice d’accessibilité des parcs pourrait servir de cadre d’orientation pour continuer d’adapter les parcs.

Innombrables dispositifs et appareils fonctionnels et outils technologiques disponibles pour accroître l’accessibilité 
Nous avons constaté que l’éventail de l’équipement spécialisé, des dispositifs et des appareils fonctionnels et des outils technologiques parmi lesquels choisir pour améliorer l’accès aux parcs ne cesse de s’élargir. Des parties prenantes ont fait savoir qu’il faudrait indubitablement revoir les politiques des parcs de façon à y intégrer à mesure l’équipement spécialisé, les dispositifs et les appareils fonctionnels et les outils technologiques mis sur le marché. 

Nécessité d’améliorer l’information sur les mesures d’adaptation pour faciliter la planification des sorties
Nous recommandons d’accorder la priorité aux changements à apporter pour améliorer l’information transmise au sujet des mesures d’adaptation. D’après nos recherches, il s’agit d’une entrave majeure alors qu’elle serait relativement peu coûteuse à supprimer.

Les personnes en situation de handicap et les personnes aidantes ont dit avoir de la difficulté à trouver suffisamment d’information sur l’accessibilité des parcs en préparation pour une sortie. En général, les renseignements au sujet des activités, des installations et/ou des politiques ne comportent pas assez de détails pour savoir si les mesures d’adaptation répondent aux besoins. Par exemple, le fait d’annoncer que les installations sanitaires sont adaptées ne permet pas de savoir si elles répondent par le fait même à des besoins précis (p. ex., lève-personne mécanique et table à langer pour adultes ou espace assez grand pour permettre un changement sommaire sur le plancher). Les renseignements inexacts (p. ex., toilettes indiquées sur la carte comme étant adaptées, alors qu’elles sont fermées au public depuis plus d’un an) ou trompeurs comptent aussi parmi les exemples rapportés. Il appert en outre qu’une mauvaise expérience en ce sens peut mettre fin à toute tentative de sortir dans un parc par la suite.

Nécessité d’améliorer les options de transport adapté
Le manque de transport adapté s’avère un obstacle insurmontable pour un bon nombre de personnes en situation de handicap qui auraient pourtant l’envie de se rendre dans un parc. Sans un revirement de situation, l’accès aux parcs nationaux demeurera réservé aux personnes ayant les moyens de se doter de leur propre véhicule adapté. 

Utilité des expériences des parcs en réalité virtuelle pour les personnes incapables de se déplacer
L’expérience nature multisensorielle, virtuelle, et peu coûteuse présente l’avantage de pouvoir se vivre à distance à peu de frais dans un format permettant de réunir des gens, quelle que soit leur situation. Il peut offrir des avantages naturels dont les gens ne pourraient autrement pas profiter s’ils ne peuvent pas voyager.

Importance d’approfondir les recherches sur les moyens d’améliorer l’accès aux parcs 
Notre revue exploratoire de la littérature scientifique nous a menés à constater le vide des connaissances sur l’éventail des possibilités d’améliorer l’accessibilité des parcs. Signalons qu’un bon nombre des textes inclus pour la revue avaient été publiés au cours des deux années précédentes. Ce développement laisse supposer que l’accessibilité des parcs tend à devenir un sujet d’intérêt croissant. Il y aurait donc lieu d’effectuer une nouvelle revue exploratoire dans un avenir rapproché. Le modèle d’apprentissage machine que nous avons utilisé pour le projet montre qu’il serait possible d’actualiser les revues comme la nôtre rapidement et avec précision à l’aide des classifieurs créés par nous. 

Nécessité de mieux adapter encore les installations sanitaires
Maintes parties prenantes ayant participé au projet ont souligné l’importance de mieux aménager les installations sanitaires adaptées. Elles ont fait remarquer que les barres d’appui, les toilettes, les éviers et les miroirs semblent avoir été installés par quelqu’un n’ayant aucune notion des principes de base en matière d’accessibilité. Le fait de ne pas avoir accès à des blocs sanitaires adéquatement adaptés peut faire pencher la balance dans la capacité de se rendre dans un parc ou non. Les installations sanitaires des aéroports et des plaques tournantes du transport renferment de plus en plus souvent des lève-personnes mécaniques et des tables à langer pour adultes afin de satisfaire aux normes Salles d’hygiène/Changing Places.

Importance d’instaurer des mesures d’urgence mieux adaptées
Lors d’une situation d’urgence dans un parc ou à proximité d’un parc (p. ex., tornade, incendie, inondation), il faut être capable d’en aviser les personnes en situation de handicap. Il importe ainsi d’avoir en place des plans d’intervention qui feront en sorte que tout le monde trouvera un endroit où se réfugier, ce qui implique d’accorder une attention particulière aux besoins des personnes vivant avec une incapacité auditive ou visuelle. Par exemple, une alerte sonore annonçant une catastrophe naturelle peut ne pas être accessible à une personne Sourde ou malentendante.
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18.1 LIMITES ET PROJETS À VENIR
Parmi les limites de notre projet de recherche, quatre méritent d’être soulignées pour que les prochains projets de ce genre puissent combler les lacunes. 

Chaque type d’incapacité représenté dans la matrice prend en compte un éventail de besoins.
Afin d’obtenir un format gérable, nous avons généralisé les solutions d’accessibilité aux besoins des groupes de populations de sept (7) types d’incapacité, et inclus une catégorie de solutions très générales propres à aider chaque groupe. En sachant que les besoins peuvent varier considérablement au sein d’un même groupe, les solutions pourraient ne pas convenir à tous les individus. Nous avons pensé que la généralisation était le meilleur moyen de construire notre matrice au départ. Cela dit, une nouvelle version pourrait à l’avenir facilement couvrir un plus grand nombre de types d’incapacités selon les besoins.

Point de vue des Autochtones.
Bien que des Autochtones ont eu l’occasion de s’exprimer au cours de notre étude, leur nombre n’était pas suffisamment grand pour que les observations recueillies reflètent les besoins de la population. Il y aurait lieu de mener des travaux plus exhaustifs et plus inclusifs dans un avenir prochain.

Point de vue des Francophones.
Nous avons pu consigner une certaine réalité francophone par l’entremise du sondage bilingue et de la conférence bilingue réalisés au cours du projet. Nous estimons toutefois que nos constatations demeurent approximatives et qu’il y aurait ainsi lieu de mener des travaux plus exhaustifs et plus inclusifs dans un avenir prochain.

La COVID-19 et le Comité d’éthique de la recherche du RUS ont restreint les visites en personne dans les parcs.
La pandémie de COVID-19 est venue mettre un frein à nos activités de recherche à peine commencées. Cependant, même une fois les visites en personne autorisées de nouveau, le Comité d’éthique de la recherche du RUS n’a pas été en mesure d’approuver notre proposition d’étude qui impliquait le recrutement et des sorties dans des parcs de personnes en situation de handicap pour que nous puissions obtenir leurs impressions sur l’expérience ainsi vécue. Il a expliqué que l’aspect non dirigé de notre étude présentait un risque impossible à mitiger. Nous n’étions pas d’accord avec la décision, mais avons dû tout de même renoncer à notre plan. Dans les circonstances, nous avons retenu les services d’AccessNow afin de trouver des personnes en situation de handicap prêtes à effectuer un certain nombre de visites dans des parcs et à faire rapport de leurs impressions à l’aide de grilles d’évaluation de l’accessibilité existantes.


18.2 APPEL DE COMMENTAIRES
Si vous avez à cœur d’améliorer l’accessibilité de nos parcs, n’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires au sujet de présent projet de recherche en transmettant un bref courriel au tilak.dutta@uhn.ca. Répondez aux deux questions suivantes :

1. À quel titre donnez-vous votre opinion au sujet de l’accessibilité des parcs?
Êtes-vous une personne aidante, ayant une expérience vécue de l’incapacité, responsable de la gestion des terres fédérales, membre du personnel d’un parc, un fournisseur de produits ou de services aux personnes en situation de handicap ou autre?

2. Comment serait-il possible d’améliorer le présent rapport ou, de façon plus générale, le projet de recherche?
À votre avis, avons-nous omis des points importants pour vous ou avons-nous mal compris quelque chose?





[bookmark: _Toc162643723]Annexe A :
Analyse statistique des données du chapitre 4 
Analyse des données
La majeure partie de la littérature quantitative traite de l’accessibilité des parcs en fonction d’un seul type d’incapacité (Chen 2013; Linderova, 2017; Williams et al. 2004), ou à l’incidence de la COVID-19 sur l’accessibilité des parcs (Samdin, 2021; Seong, 2021). Par conséquent, nous avons décidé d’effectuer une analyse exploratoire des différents facteurs associés aux difficultés pour les personnes en situation de handicap d’interagir avec les sites Web et/ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada et de revenir profiter d’un parc national, provincial ou territorial.

Nous avons procédé par régression logistique afin de mettre en évidence les liens entre les diverses caractéristiques suivantes des personnes participantes : 1) les difficultés rencontrées avec les sites Web et/ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada et 2) la volonté de revenir dans un parc national, provincial ou territorial. Pour ce faire, nous avons retenu seulement les personnes participantes ayant répondu « oui » ou « non » aux deux items (difficultés rencontrées avec les sites Web et/ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada et volonté de revenir dans un parc national, provincial ou territorial).

Avant de commencer, nous avons comprimé les variables afin d’obtenir une représentation minimum de 10 % de participation dans chaque tranche de variable jugée appropriée. Par exemple, nous avons comprimé la sévérité d’une incapacité en trois catégories : légère, modérée et sévère (incluant sévère et très sévère). Pour les régressions concernant l’association entre le type d’incapacité et les deux items, nous avons considéré chaque type d’incapacité comme étant une variable en soi. Cette approche nous a permis d’inclure des personnes participantes ayant déclaré vivre avec plus d’une incapacité puisque nous pouvions contrôler les effets exacerbés des autres types d’incapacité. Nous avons créé huit (8) types d’incapacité : 1) liée à la mobilité (y compris à la mobilité, à la flexibilité, à la dextérité), 2) liée à la douleur, 3) liée à l’apprentissage, 4) liée à la mémoire, 5) liée à la santé mentale, 6) auditive, 7) visuelle et 8) autre (épisodique et liée au développement). Lorsqu’il n’était pas logique de comprimer les tranches de variables, nous avons écarté les personnes participantes de l’analyse. Par exemple, lors de la régression logistique concernant l’association entre l’âge et les difficultés rencontrées avec les sites Web et/ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada, deux individus ayant déclaré faire partie du groupe d’âge des 71 à 90 ans ont été exclus. En fin de compte, les régressions logistiques ont tenu compte des personnes participantes pour qui nous avions des données complètes (c.-à-d., aucune donnée manquante dans les items, ou variable indépendante).

Les régressions logistiques visaient à établir un lien entre les caractéristiques des personnes participantes (variables indépendantes) et les items (difficultés vécues avec les sites Web et/ou les lignes téléphoniques de Parcs Canada et volonté de revenir dans un parc national, provincial ou territorial). Sauf pour les régressions logistiques se rapportant à l’association entre le type d’incapacité et les deux items, nous n’avons contrôlé aucune autre variable des régressions restantes en raison de la nature exploratoire de l’analyse. Nous considérons ce genre d’analyse descriptive et exploratoire, et les résultats peuvent servir à élaborer des hypothèses par la suite.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES
Chen, R. J. (2013). Beyond Management and Sustainability: Visitor Experiences of Physical Accessibility in the Great Smoky Mountains National Park, USA. Journal of Management and Sustainability, 3(2), p145. https://doi.org/10.5539/jms.v3n2p145
Linderová, I., & Janeček, P. (2017). Accessible tourism for all – current state in the czech business and non-business environment. E+M Ekonomie a Management, 20(4), 168–186. https://doi.org/10.15240/tul/001/2017-4-012
Williams, R., Vogelsong, H., Green, G., & Cordell, K. (2004). Outdoor Recreation Participation of People with Mobility Disabilities: Selected Results of the National Survey of Recreation and the Environment. Journal of Park and Recreation Administration, 22(2), 85–101.
Samdin, Z., Abdullah, S. I. N. W., Khaw, A., & Subramaniam, T. (2022). Travel risk in the ecotourism industry amid COVID-19 pandemic: Ecotourists’ perceptions. Journal of Ecotourism, 21(3), 266–294. https://doi.org/10.1080/14724049.2021.1938089
Seong, B.-H., Choi, Y., & Kim, H. (2021). Influential Factors for Sustainable Intention to Visit a National Park during COVID-19: The Extended Theory of Planned Behavior with Perception of Risk and Coping Behavior. International Journal of Environmental Research and Public Health, 18(24), 12968. https://doi.org/10.3390/ijerph182412968


[bookmark: _Toc162643724]Annexe B :
Méthodes de recherche pour les revues exploratoires (chapitre 7)
Une revue exploratoire permet d’effectuer une synthèse des connaissances à l’aide de la technique exploratoire (Colquhoun et al., 2014). Elle implique une recherche de sources d’information, généralement dans les bases de données scientifiques. Il faut établir une stratégie de recherche rigoureuse et élaborer un protocole de recherche officiel qu’un bibliothécaire en recherche passe ensuite en revue. La revue exploratoire a pour objet de fournir un aperçu ou de brosser un portrait des données probantes (Munn et al., 2018, p. 3). Elle vient appuyer des recherches plus poussées (Peters et al., 2020). 

Des balises ont émergé au début des années 2000 pour encadrer les revues exploratoires (voir Arksey et O’Malley, 2005). Elles se sont transformées au fil des ans en une méthode rigoureuse accompagnée d’un protocole d’élaboration méthodique du rapport (McGowan et al., 2016; Tricco et al., 2018). Nous avons suivi le cadre de revue exploratoire du Joanna Briggs Institute (JBI) (Peters et al., 2020) et la méthode PRESS Peer-Review pour élaborer nos stratégies de recherche (McGowan et al., 2016). Nous avons élaboré et déposé un protocole avant de procéder à la recherche, puis nous avons suivi le protocole PRISMA-ScR pour communiquer nos constatations et rédiger notre rapport (Tricco et al., 2018). 
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